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et politique. « Chido a bon dos, mais il a juste mon-
tré la réalité du terrain », résume un acteur local. 

Cette catastrophe naturelle intervient en effet 
dans un contexte déjà marqué par une accumula-
tion de crises : crise de l’eau, épidémie de choléra, 
insécurité accrue, tensions migratoires, pauvreté 
endémique, systèmes scolaires et sanitaires sa-
turés, infrastructures déficientes, inégalités des 
droits et restrictions administratives uniques en 
France. L’île la plus jeune et la plus pauvre de 
France (60 % de moins de 25 ans, 77 % de la 
population sous le seuil de pauvreté) subit par 
ailleurs une pression démographique exception-
nelle et une politique migratoire dérogatoire dont 
les effets irriguent toutes les politiques publiques. 

Les conditions de logement y sont sans com-
mune mesure avec celles de l’Hexagone : habitat 
spontané majoritaire dans certaines communes, 
constructions fragiles, précarité énergétique, ac-
cès limité à l’eau potable, exposition extrême aux 
aléas naturels, urbanisation non planifiée, foncier 
saturé ou inexplorable. Ce contexte rendait – et 

F
in 2018, lors d’un premier déplacement à 
Mayotte de la Fondation pour le Logement, 
un représentant des services de l’État for-

mulait déjà un avertissement qui résonne au-
jourd’hui avec une force singulière : « On attend 
des idées, une forme d’ingénierie pour pouvoir 
sortir rapidement les habitants de ces zones 
indignes d’habitat… On craint beaucoup l’arrivée 
de la période cyclonique, ça pourrait être plusieurs 
centaines de morts. » 

Le 14 décembre 2024, le cyclone intense Chi-
do est venu matérialiser ce risque annoncé de 
longue date. En quelques heures, l’île a été 
dévastée : plus de 36 000 logements endom-
magés, des infrastructures vitales détruites, un 
territoire entier plongé dans la sidération et le 
dénuement. Pourtant, Chido n’a pas causé la 
crise du logement à Mayotte ; il en fut le ré-
vélateur brutal. Le cyclone n’a fait que mettre 
à nu – aux yeux du pays tout entier – une réalité 
que les Mahorais vivent depuis des décennies : 
l’existence d’un territoire profondément vulné-
rabilisé par sa situation sociale, institutionnelle 

INTRODUCTION
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entre déni, lenteur et réponses sécuritaires. Nous 
décrirons la violence de l’événement et les formes 
de résilience déployées par les habitant·es, mais 
aussi les insuffisances majeures de la réponse de 
crise, la cécité sociale, le traumatisme collectif 
et la surcharge des acteurs locaux. Nous analy-
serons, enfin, les réponses publiques post-Chido, 
les reconstructions rapides mais fragiles, les in-
suffisances de la prise en compte du logement et 
les tentatives émergentes d’une reconstruction 
résiliente.

En définitive, cette monographie souhaite éclai-
rer un tournant. Le cyclone, en mettant à 
nu les fragilités accumulées, doit ouvrir la 
possibilité d’un changement profond : un 
basculement vers une politique de l’habitat 
qui ne soit plus guidée par l’obsession mi-
gratoire, mais par la dignité, la résilience 
et la créativité des habitant·es. Reconnaître 
Mayotte non comme un problème, mais comme 
un laboratoire d’innovation sociale face aux dé-
fis climatiques et humains : c’est l’ambition qui 
sous-tend l’ensemble de ce travail.

rend toujours – la population particulièrement 
vulnérable à un cyclone majeur.

La présente monographie s’inscrit dans ce temps 
long de la fragilité et dans le temps court du choc 
subi par l’île et sa population. Elle repose sur un 
double matériau : celui des chiffres, des docu-
ments, des cartes, des récits administratifs et 
médiatiques ; et celui, vivant, et brut, des témoi-
gnages : habitant·es, travailleurs et travailleuses 
sociaux, enseignant·es, agents publics, respon-
sables associatifs…1

Nous reviendrons sur les facteurs structurels qui 
ont façonné la situation actuelle : démographie, 
pauvreté, déficit d’infrastructures, urbanisation 
informelle, mais aussi les angles morts des poli-
tiques publiques qui, depuis vingt ans, oscillent 

1. Une trentaine d’entretiens réalisés avec des acteurs asso-
ciatifs et institutionnels entre juillet et novembre 2025, en 
distanciel et lors d’un déplacement d’une semaine en sep-
tembre 2025 au cours duquel plusieurs visites de terrain ont 
notamment été organisées et des témoignages ont été re-
cueillis auprès d’habitant·es.
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PARTIE 1

MAYOTTE, UNE CRISE 
STRUCTURELLE
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cette tranche d’âge entre 2012 et 20178), natifs de 
Mayotte, vers le reste de la France, essentielle-
ment l’Hexagone. 

Sur le plan économique et social, la situation se 
caractérise par une pauvreté endémique. Le PIB 
par habitant du territoire s’élevait en 2022 à 
11 579 €, soit deux fois moins qu’à La Réunion et 
trois fois moins que dans l’Hexagone9. 77 % des 

8. Insee, À Mayotte, près d’un habitant sur deux est de natio-
nalité étrangère, consulté le 17 novembre 2025.
9. Préfet de Mayotte, Stratégie de prévention et de lutte 
contre la pauvreté, 2022-2023.

UNE PRÉCARITÉ DEVENUE 
ORDINAIRE

LE DÉPARTEMENT LE PLUS JEUNE 
ET LE PLUS PAUVRE DE FRANCE, 
UNE DÉMOGRAPHIE EXPONENTIELLE 
ET DES CRISPATIONS AUTOUR DE LA QUESTION 
DES MIGRATIONS 

On recensait à Mayotte 329 000 habitant·es 
au 1er janvier 20252, contre 256 500 en 2017. La 
croissance démographique est donc particuliè-
rement forte et tend à s’accélérer (+ 2,7 % sur la 
période 2007-2012, + 3,8 % par an entre 2012 et 
2017). Cette dernière est selon l’Insee3 majoritai-
rement portée par le solde naturel. Mayotte est 
ainsi largement en tête des départements les plus 
jeunes de France, avec 60 % de la population âgée 
de moins de 25 ans4.

En raison des difficultés et des restrictions d’ac-
cès aux droits pour les étrangers, près de la moi-
tié des habitant·es de l’île ne possède pas la natio-
nalité française (contre 40 % en 2014), bien qu’un 
tiers de ces personnes soit nées sur le territoire. 
Si des débats portent sur le recensement des 
personnes en situation irrégulière, leur nombre 
est difficile à estimer (en effet l’Aide Médicale 
d’État, souvent utilisée pour ce calcul, n’existe 
pas). Selon la Préfecture, entre 70 000 et 100 000 
personnes n’ont pas de titre de séjour5. D’autres 
sources donnent entre 100 000 et 200 000 per-
sonnes6. De fait, Mayotte est le département 
français accueillant le plus de personnes im-
migrées en 2022 (34,7 %)7, en provenance des 
autres îles des Comores, mais aussi d’Afrique 
(Congo, Soudan…). Inversement, l’île est aussi 
confrontée au départ de nombreux jeunes de 15 
à 25 ans (solde migratoire négatif de - 7 930 de 

2. Insee, Estimations de population au 1er janvier 2025.
3. Insee Première, n°1737, février 2019.
4. Insee, Estimations de population au 1er janvier 2025.
5. Préfet de Mayotte, Diagnostic du Pacte des solidarités, 
2024.
6. Radio France, Mayotte  : comment expliquer le nombre 
d’habitants en situation irrégulière ? consulté le 30/10/2025.
7. Ministère de l’Intérieur, Immigration dans les départe-
ments en 2022, consulté le 30/10/2025.

De nombreux élus mahorais et personnali-
tés politiques remettent en cause la fiabilité 
des chiffres du recensement à Mayotte par 
l’Insee, dénonçant une sous-évaluation du 
nombre d’habitant·es face à la « submersion 
migratoire » à laquelle Mayotte ferait face. 
Ces derniers estiment que la population de 
l’île dépasserait largement les 400 000 
voire 500 000 habitant·es. 
Pourtant, ces estimations ne sont basées 
sur aucune source fiable alors que les esti-
mations de l’Insee sont, elles, basées sur un 
travail de recensement mené en 2017 auprès 
de l’ensemble de la population y compris les 
habitant·es des quartiers d’habitat informel. 
Ces données sont ensuite recoupées avec 
les chiffres des importations de riz, huile ou 
consommation d’électricité et de cartes SIM, 
ainsi que sur une cartographie précise de 
l’habitat ou encore la population d’enfants 
inscrits au rectorat. Si une marge d’erreur 
est possible, elle serait de l’ordre de 5 à 10 %.
Un recensement de la population à Mayotte 
« avec l’Insee et les maires » est en cours et 
devrait permettre d’actualiser le recense-
ment de 2017 et ainsi mieux accompagner 
la reconstruction.

POLÉMIQUE AUTOUR DU RECENSE-
MENT DE LA POPULATION

https://www.insee.fr/fr/statistiques/3713016
https://www.insee.fr/fr/statistiques/3713016
https://www.radiofrance.fr/franceculture/podcasts/la-question-du-jour/mayotte-un-territoire-d-exception-en-matiere-d-immigration-3682920
https://www.radiofrance.fr/franceculture/podcasts/la-question-du-jour/mayotte-un-territoire-d-exception-en-matiere-d-immigration-3682920
https://www.immigration.interieur.gouv.fr/Info-ressources/Etudes-et-statistiques/Les-chiffres-de-l-immigration-en-France/Population-immigree-par-departement
https://www.immigration.interieur.gouv.fr/Info-ressources/Etudes-et-statistiques/Les-chiffres-de-l-immigration-en-France/Population-immigree-par-departement
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ment de Mayotte a longtemps été lié à celui du 
territoire Comorien. Illustration emblématique, 
de nombreux enfants ou jeunes, issus des îles 
proches (Grande Comore, Anjouan, Mohéli), 
vivent ainsi sans leurs parents, voire sans réfé-
rents familiaux sur le territoire. Leur nombre 
fluctue a minima autour de 3 000 à 4 000 selon 
des rapports de l’Insee et l’Ofpra17. 87 % des si-
tuations d’isolement des mineurs sont générées 
dans le cadre de la reconduite aux frontières 
de l’un ou des deux parents. Un rapport du Sé-
nat18 considère cette situation comme « une 
catastrophe sociale, économique et humanitaire 
considérable ».

Enfin, chaque année, parmi les près de 4 000 
bacheliers, seuls 3 000 sont effectivement 
inscrits à la rentrée suivante dans un établis-
sement du supérieur19. La faiblesse de l’offre 
d’enseignement supérieur sur l’île (1 500 places 
toutes filières confondues) oblige les étudiants 
à quitter Mayotte pour l’île de La Réunion ou 
pour l’Hexagone. Encore faut-il qu’ils en aient les 
moyens financiers et les papiers. Chaque année, 
ils sont près de 300 (chiffre de 2018) à ne pouvoir 
s’inscrire, faute d’avoir obtenu à temps leur ré-
gularisation des services de la préfecture, dans 
la filière dans laquelle ils et elles ont pourtant été 
affectés.  Certains jeunes bacheliers attendent 
jusqu’à des années avant d’obtenir leur visa. En 
attendant, ils enchaînent stages et missions de 
bénévolat contribuant activement à l’économie 
de l’île.

17. Mayotte Hebdo, « Enfance hors cadre à Mayotte  : «Le 
système crée des mineurs non accompagnés» », août 2025, 
consulté le 3/11/2025.
18. Sénat, Rapport d’information n°675, 2012, consulté le 
30/10/2025.
19. Insee, Analyses Mayotte n°39, mai 2025. 

habitant·es vivent sous le seuil de pauvreté10. Le 
territoire est par ailleurs très inégalitaire : les 
10 % les plus aisés ont un niveau de vie 14 fois 
supérieur aux 10 % les plus pauvres. Depuis la 
départementalisation, la situation s’est même 
détériorée  : « le niveau de vie plafond des 40  % 
les plus pauvres a ainsi baissé de plus de 20  % 
pour s’établir en 2017 à seulement 140 €… contre 
1 520 € dans l’Hexagone »11.

Un ensemble d’éléments expliquent cette pauvre-
té monétaire. Tout d’abord, 68 % de la population 
n’est pas ou peu diplômée en 202212 (du fait d’une 
non-scolarisation massive13), rendant de fait 
l’accès à l’emploi complexe, d’autant plus que le 
développement économique de l’île reste limité. 
Ensuite, le taux de chômage au sens du BIT est 
de 29 % à Mayotte, soit le taux le plus élevé des 
DROM (quatre fois plus que dans l’Hexagone14). 
Enfin, les revenus de transferts, permettant de 
contenir la pauvreté sont minorés sur le terri-
toire mahorais15. Selon une étude de l’Institut de 
recherches économiques et sociales (IRES) datant 
de 202216, les transferts financiers publics béné-
ficiant à Mayotte ne s’élèvent qu’à 5 000 € par 
habitant contre plus de 20 000 € pour la France 
entière, ce qui questionne la volonté réelle des 
pouvoirs publics de développer l’île. 

Ce contexte démographique et social cristallise 
les tensions autour des questions migratoires 
et de sécurité, dans les discours et dans les po-
litiques publiques. Il faut dire que le fonctionne-

10. Selon les estimations réalisées par l’Insee à partir de l’en-
quête Budget des familles de 2017 (contre 53 % des Guyanais, 
pourtant 2e DROM le plus pauvre).
11. François Hermet, Ibid.
12. Insee, L’essentiel sur... Mayotte, consulté le 30/10/2025.
13. Un rapport thématique de la Chambre régionale des 
comptes paru en 2024 fait état de 3000 à 5000 jeunes non 
scolarisés.
14. Insee, Enquête emploi 2024.
15. A mayotte, le RSA est minoré de 50 % par rapport au 
montant national, en 2024 il s’élève à 311,32 € pour une per-
sonne seule sans enfant (contre 622,63 € dans le reste de la 
France) ; il en va de même pour l’AAH (506 € contre 1 016 € 
pour le reste de la France) ainsi que des montants de la Prime 
d’Activité, réduits de moitié par rapport à ceux des DROM 
et de l’Hexagone – cf. CAF, Analyses et Etudes, Supplément 
Mayotte, septembre 2024.
16. IRES, « Réduire les inégalités entre Mayotte et les autres 
régions françaises : quel niveau de dépenses publiques ? », 
Eclairages, janvier 2022.

https://www.mayottehebdo.com/actualite/immigration/enfance-hors-cadre-a-mayotte-le-systeme-cree-des-mineurs-non-accompagnes/
https://www.mayottehebdo.com/actualite/immigration/enfance-hors-cadre-a-mayotte-le-systeme-cree-des-mineurs-non-accompagnes/
https://www.senat.fr/rap/r11-675/r11-6751.pdf
https://www.insee.fr/fr/statistiques/8570751#:~:text=Insee%20Analyses%20Mayotte%20%C2%B7%20Mai%202025,mobilit%C3%A9s%20post%2Dbac%20%C3%A0%20Mayotte&text=%C3%80%20Mayotte%2C%20en%202022%2C%20les,%25%20dans%20l%27Hexagone)
https://www.insee.fr/fr/statistiques/4632225
https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/974/PARTENAIRES/Statistiques%20et%20etudes/Analyse%20et%20etude%20Caf%20outremer/ANALYSES%20ET%20ETUDES%20-%20n%C2%B01%20supple%CC%81ment%20976.pdf
https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/974/PARTENAIRES/Statistiques%20et%20etudes/Analyse%20et%20etude%20Caf%20outremer/ANALYSES%20ET%20ETUDES%20-%20n%C2%B01%20supple%CC%81ment%20976.pdf
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Des logements de qualité en volume 
limité 
• La Société Immobilière de Mayotte, longtemps 
bailleur unique de l’île21, a produit entre 1980 et 
2004 une offre originellement destinée à l’ac-
cession à la propriété de ménages aux revenus 
monétaires très faibles  : la « case SIM ». Le 
concept reprend la forme de l’habitat traditionnel 
mahorais (maison individuelle, avec une cour) et 
la « pérennise » par l’emploi de matériau « dur ». 
17 600 habitations SIM ont été livrées sur 
la période, avec un rythme de production de  
750 cases par an en moyenne22. Depuis, l’offre de 
« logements aidés » a tenté de prendre le relais, 
mais elle reste infime, avec 2 941 logements 
en service23, d’autant que plus de la moitié 
de ces logements sont des logements inter-
médiaires ne correspondant pas aux besoins 
et aux capacités de la majorité de la population  
(cf. graphique ci-après).

21. Mayotte compte deux nouveaux organismes  : la Socié-
té coopérative d’Hlm Hippocampe habitat, depuis 2021  ; la  
société AL’MA (Action Logement Mayotte), depuis 2023.
22. Philippe Schmit, Plan d’actions pour le développement  
urbain durable à Mayotte, mars 2015.
23. USH, 2025 (SDES ; RPLS 1er Janvier 2024).

DES CONDITIONS D’HABITAT EXTRÊMEMENT
PRÉCAIRES, SANS COMMUNE MESURE AVEC
LES STANDARDS DE L’HEXAGONE

Porté notamment par la production d’une offre 
de logements en accession à la propriété par 
la Société Immobilière de Mayotte (SIM)20, le 
nombre de résidences principales a été multiplié 
par 5 sur l’île entre 1978 à 2012. L’Insee recen-
sait 73 880 logements en 2017 dont 85 % de 
résidences principales. Néanmoins, cette offre 
reste quantitativement et qualitativement bien 
en-deçà des besoins. En effet, le parc disponible 
et disposant des éléments de confort de base ne 
correspond pas aux ressources des ménages du 
territoire, ni à leur typologie.

Schématiquement, l’habitat prend aujourd’hui 
trois formes principales à Mayotte, les deux der-
nières pouvant être considérées comme relevant 
de la catégorie du mal-logement.

20. La Société Immobilière de Mayotte (SIM) a été créée en 
1977, suite aux premières opérations de construction (quar-
tiers des 100 Villas et des 10 Vats).
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https://immobilier.lefigaro.fr/prix-immobilier/mayotte/departement-976




12 | PARTIE 1 FONDATION POUR LE LOGEMENT DES DÉFAVORISÉS | DÉCEMBRE 2025

DES DÉFICIENCES MAJEURES DANS L’ACCÈS AUX
INFRASTRUCTURES ET SERVICES ESSENTIELS :
EAU, ÉLECTRICITÉ, ÉDUCATION… 

On estime que 30 % des Mahorais ne sont 
toujours pas raccordés à l’eau potable29. En 
2023-2024, les épisodes répétés de sécheresse et 
les coupures massives ont exposé jusqu’à 93 000 
personnes à des privations d’eau, souvent pen-
dant plusieurs jours consécutifs en raison de 
la faiblesse du réseau et de la pénurie globale30. 
Par ailleurs, cette eau est chère, puisque le 
Programme Solidarité Eau31 estime que la part 
de la facture d’eau à Mayotte représente 17 % 
du revenu contre seulement 3 % en métropole32 

29. Vie Publique, « Plan eau Mayotte 2024-2027 : des ajuste-
ments pour garantir un accès durable à l’eau », juillet 2025, 
consulté le 3/11/2025.
30. Solidarités international, Bilan de la crise de l’eau à 
Mayotte, Décembre 2024.
31. Réseau multi-acteurs français qui s’engage pour l’accès à 
l’eau et à l’assainissement pour tous (ODD 6) dans les pays en 
développement.
32. Programme Solidarité Eau, Fiche territoire Mayotte, 
2014.

L’habitat précaire dans les bidonvilles 
Il constitue la figure majeure du mal-loge-
ment sur l’île, qui s’est développée de ma-
nière accélérée en réponse au déficit struc-
turel de logement. Logements auto-construits 
– sans titres, ni droits – par la population la plus 
précaire de Mayotte, la plupart sont insalubres 
et isolés des fonctions urbaines essentielles (ré-
seaux d’eau, d’électricité, assainissement, voi-
rie, etc.)27. Cet habitat en tôle (estimé à 23 800 
logements occupés, selon le recensement Insee 
de 2017), difficile par définition à comptabiliser, 
est présent de manière diffuse sur tout le terri-
toire, couvrant entre 15 % et 60 % des quartiers 
investis28. Les tensions à ce sujet sont telles 
que certains des habitant·es « mahorais·es » 
entreprennent, de leur propre chef, de détruire 
ces habitats, en menant des opérations de « déca-
sage » illégales et violentes dénoncées par le Dé-
fenseur des Droits. Loin des discours ambiants et 
parfois entretenus, les enquêtes sociales menées 
régulièrement sur ces quartiers montrent qu’ils 
ne sont pas peuplés uniquement de personnes en-
trées illégalement sur le territoire. Pour autant, 
les habitant·es des bidonvilles sont souvent can-
tonnés à des droits sociaux partiels du fait de la 
précarité induite par leur titre de séjour. De plus, 
les communes refusent souvent de domicilier les 
personnes logées en « habitat spontané » sur leur 
territoire, ou les personnes étrangères.
 

27. Renaud Colombier et Jacques Julien, Urbanisation infor-
melle : l’urgence d’innover et de diversifier les politiques pu-
bliques en Outre-Mer, Habitat et Francophonie, Octobre 2017.
28. Ademe, « L’urbanisme durable dans les territoires 
d’Outre-Mer », Les cahiers techniques de l’AEU2, sept. 2016.

Selon l’Insee en 2017, 38 % des 63 000 rési-
dences principales de l’île sont en tôle. Cette 
catégorie inclut les bidonvilles mais aussi 
une partie de l’habitat en dur décrit ci-des-
sus. 65 % des personnes étrangères vivent 
dans une maison en tôle.
29 % des logements n’ont pas accès à l’eau 
courante (80 % en 1997), ce qui concerne 
81 000 habitant·es. La majorité des maisons 
en tôle (56 %) n’a pas l’eau courante. 10 % 
des logements ne sont pas raccordés à 
l’électricité (21 % dans les maisons en tôle).
Les maisons en tôle sont par ailleurs davan-
tage touchées par le surpeuplement : 82 % 
contre 42 % des logements en dur (respec-
tivement 91 % et 62 % en 2002).

*Source : Insee Analyses Mayotte n°18, août 2019.

QUELQUES DONNÉES SUR LA PRÉCA-
RITÉ DU LOGEMENT À MAYOTTE*

https://www.vie-publique.fr/en-bref/299598-plan-eau-mayotte-2024-2027-garantir-un-acces-durable-leau
https://www.vie-publique.fr/en-bref/299598-plan-eau-mayotte-2024-2027-garantir-un-acces-durable-leau
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L’éducation constitue aussi une problé-
matique majeure de Mayotte. Le nombre 
d’établissements est largement insuffisant : 
certaines écoles comptent jusqu’à 1 500 
élèves, certains collèges 1 800 et, dans la plu-
part des communes, un système de rotation est à 
l’œuvre, une partie des élèves ayant cours le ma-
tin, l’autre l’après-midi (sauf au collège, en raison 
des contraintes d’emploi du temps)38. Un rapport 
de l’Assemblée Nationale qualifie la situation de 
« négation de l’obligation scolaire » et relève 
l’existence de pratiques discriminatoires vis-à-
vis des enfants de nationalité étrangère39.

UNE VULNÉRABILITÉ ACCRUE AUX RISQUES
NATURELS

Le territoire de Mayotte présente une exposition 
particulièrement élevée aux aléas climatiques et 
sismiques. En 2024, la commission d’enquête 
parlementaire sur la gestion des risques natu-
rels majeurs dans les territoires d’outre-mer40 

soulignait la combinaison de plusieurs facteurs 
aggravants.

Le département est ainsi soumis à des cyclones 
tropicaux, de fortes précipitations à l’origine 
d’inondations et de glissements de terrain, une 
érosion côtière et submersion marine, sans 
oublier un risque sismo-volcanique désormais 
avéré depuis la découverte du volcan sous-ma-
rin Fani Maoré en 2019. Le réchauffement des 
eaux de surface dans cette zone du canal du 
Mozambique contribue à accroître la fréquence 
et l’intensité des phénomènes cycloniques, ex-
posant davantage les zones côtières densément 
urbanisées.

38. UNSA, « Mayotte post Chido : l’école au milieu du chaos », 
octobre 2025, consulté le 30/10/2025.
39. Assemblée nationale, Rapport d’information sur les dis-
criminations dans les Outre-Mer, 2019.
40. Assemblée Nationale, Rapport n°2659 de la commission 
d’enquête sur la gestion des risques naturels majeurs dans 
les territoires d’outre-mer, Tome I, mai 2024, consulté le 
30/10/2025.

(pour un coût au mètre cube relativement proche 
en 202233). Pour ceux qui n’ont pas d’eau, deux 
possibilités existent : s’approvisionner chez 
un proche ou grâce à une installation publique 
(borne fontaine, puits, citerne). 

Cet accès à l’eau, particulièrement inégalitaire, 
est encore moindre pour les habitant·es 
de maisons en tôle, en particulier dans les 
bidonvilles. À Kawéni, par exemple, une partie 
de la population utilise l’eau – non potable – issue 
d’une cascade à proximité pour boire et cuisiner, 
avec tout ce que cela implique en termes de 
risques sanitaires (le territoire a fait face à une 
épidémie de choléra début 2024)34. Les bornes 
fontaines monétiques payantes35, installées 
depuis 2001 sont seulement au nombre de 56 
en 2016 et se situent principalement dans les 
communes de Mamoudzou, Koungou et Dembé-
ni : 1 ménage sur 8 habitant une maison en tôle 
utilise ces bornes, parfois éloignées du domicile. 
Ces bornes restent « une réponse minimale à des 
exigences sanitaires de base non satisfaites »36. 
L’assainissement collectif est peu répandu sur l’île 
et aucun contrôle n’est réalisé sur les installations 
autonomes, qui parfois n’existent pas.

L’électricité n’est pas généralisée non plus, 
absente dans un logement sur dix (recense-
ment de 2017). Là encore, les habitant·es des mai-
sons en tôle sont les plus affectés : 21 % d’entre 
eux n’ont pas d’électricité. Tout en ayant l’électri-
cité, 17 % des ménages déclarent être raccordés 
au compteur d’un autre logement et 57 % des 
ménages déclarent une installation électrique 
non protégée ou dégradée37.

33. Sispea, Mayotte – Informations générales, consulté le 
17/11/2025.
34. Le Monde, « Dans les bidonvilles de Mayotte, une vie sans 
eau courante », mai 2023, consulté le 30/10/2025.
35. 34 € les 10 premiers m3 puis tarif social de 14 € la tranche 
de 10 m3, selon le Ministère de la Transition écologique, Fiche 
« Installer des bornes-fontaines d’eau potable dans l’espace 
public », consulté le 17 novembre 2025.
36. ARS, Cadre d’Orientations Stratégiques 2018-2028.
37. Observatoire national de la précarité énergétique, Qui 
sont les ménages en précarité énergétique dans les Territoires 
d’Outre-Mer ?, 2019.

https://www.unsa-education.com/article-/mayotte-post-chido/,
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/rapports/cerisnatom/l16b2659-ti_rapport-enquete
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/rapports/cerisnatom/l16b2659-ti_rapport-enquete
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/rapports/cerisnatom/l16b2659-ti_rapport-enquete
https://www.services.eaufrance.fr/region/96/2022
https://www.lemonde.fr/societe/article/2023/05/04/dans-les-bidonvilles-de-mayotte-une-vie-sans-eau-courante_6172106_3224.html
https://www.lemonde.fr/societe/article/2023/05/04/dans-les-bidonvilles-de-mayotte-une-vie-sans-eau-courante_6172106_3224.html
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/1.%20Installer%20des%20bornes-fontaines%20d%E2%80%99eau%20potable.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/1.%20Installer%20des%20bornes-fontaines%20d%E2%80%99eau%20potable.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/1.%20Installer%20des%20bornes-fontaines%20d%E2%80%99eau%20potable.pdf
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DÉMANTÈLEMENT ET INVISIBILISATION
DES BIDONVILLES 

Les questions d’aménagement et d’amélioration 
de l’habitat à Mayotte, qui devraient faire l’objet 
d’un effort prioritaire, sont souvent traitées sous 
l’angle sécuritaire et migratoire, plutôt que sous 
l’angle de l’accès au logement digne.

La loi ELAN de 2018 (article 197) a ainsi instauré 
un régime dérogatoire à Mayotte (et en Guyane), 
facilitant pour le préfet les procédures d’éva-
cuation et de démolition des quartiers d’habitat 
informel, tout en assouplissant l’obligation de 
relogement pour les personnes évacuées51. La cé-
lèbre « opération Wuambushu », lancée en 2023, 
illustre cette inflexion : mobilisant d’importants 
effectifs de police et de gendarmerie, elle a pour 
objectif d’expulser les personnes étrangères 
en situation irrégulière, de détruire un grand 
nombre de cases en tôle, et de « résorber » ra-
pidement les quartiers informels, sans garantie 
de relogement pérenne pour la plupart des per-
sonnes concernées.

De nombreux rapports, dont ceux du Défenseur 
des droits52 et de la Ligue des droits de l’homme53, 
alertent sur le fait que ce type d’intervention 
répressive aggrave la précarité, déplace ou frag-
mente les poches d’habitat spontané, et nourrit 
le sentiment d’insécurité et la défiance de la po-
pulation. Le bilan est donc pour le moins mitigé54. 
Pire, « le durcissement des politiques pour limiter 
l’immigration ne va potentiellement pas décourager 
les flux irréguliers. Mais, les prises de risques et les 
comportements dangereux des passeurs risquent 
de se multiplier de faire de nombreuses victimes. 

51. Mégane Aussedat, « Rendre tolérable l’absence de reloge-
ment dans l’intervention publique en bidonville, à Mayotte », 
Géocarrefour [En ligne], 97/2 | 2023, consulté le 3/11/2025.
52. Défenseur des Droits, « La défenseur des droits accentue 
ses actions pour le respect des droits fondamentaux », oc-
tobre 2023, consulté le 3/11/2025.
53.Ligue des Droits de l’Homme, Rapport de la LDH  : 
« Mayotte, démolitions des quartiers pauvres sous couvert 
de la loi Élan », mai 2025, consulté le 18 novembre 2025.
54. France Info, « À Mayotte, les résultats en demi-teinte 
de la première opération Wuambushu », avril 2024, ; Le 
Monde, « Le bilan contrasté de l’opération « Wuambushu » à 
Mayotte », septembre 2023, consultés le 3/11/2025.

capitale concentre l’essentiel de l’emploi, des 
services et des infrastructures). Ainsi, selon 
Action Logement, parmi les demandeurs de loge-
ments sociaux inscrits sur la plateforme d’offres 
de logement d’Action Logement Al’in, près de 
2 000 salariés vivent aujourd’hui dans des 
bidonvilles ou sont hébergés de manière 
précaire. Or, chaque année, seuls 70 ménages 
salariés parviennent à accéder à un logement so-
cial, la demande étant focalisée uniquement sur 
Mamoudzou et Petite-Terre.

« Sur certaines communes,  
on est obligé de publier parfois 
jusqu’à 10 fois certaines annonces 
de logement social et on a déjà 
rendu 3 logements qui  
ne trouvaient pas preneurs.  
Le problème c’est que les salariés 
ne veulent que Mamoudzou  
ou Petite Terre… À Mamoudzou,  
on a 20 candidatures sur  
1 logement. Mais à Combani on doit 
publier plusieurs fois l’annonce. 
Quand on a financé des opérations 
y a trois ans à Combani c’était dans 
une logique de création d’un pôle 
d’activité avec la communauté 
de communes, et l’hôpital, mais 
ça n’a pas fonctionné. Entre 
temps, la violence a flambé. »
Un acteur de l’habitat

À cela s’ajoutent des règles nationales inadap-
tées : les critères de l’ANRU, pensés pour l’Hexa-
gone, interdisent par exemple à Action Logement 
de construire du logement locatif social dans le 
cadre de la rénovation urbaine, en raison des 
contreparties foncières exigées.

https://www.defenseurdesdroits.fr/mayotte-la-defenseure-des-droits-accentue-ses-actions-pour-le-respect-des-droits-fondamentaux-490
https://www.defenseurdesdroits.fr/mayotte-la-defenseure-des-droits-accentue-ses-actions-pour-le-respect-des-droits-fondamentaux-490
https://www.ldh-france.org/mayotte-demolitions-des-quartiers-pauvres-sous-couvert-de-la-loi-elan/
https://www.ldh-france.org/mayotte-demolitions-des-quartiers-pauvres-sous-couvert-de-la-loi-elan/
https://www.ldh-france.org/mayotte-demolitions-des-quartiers-pauvres-sous-couvert-de-la-loi-elan/
https://la1ere.franceinfo.fr/a-mayotte-les-resultats-en-demi-teinte-de-la-premiere-operation-wuambushu-1478723.html
https://la1ere.franceinfo.fr/a-mayotte-les-resultats-en-demi-teinte-de-la-premiere-operation-wuambushu-1478723.html
https://www.lemonde.fr/politique/article/2023/09/13/mayotte-le-bilan-contraste-de-l-operation-wuambushu_6189113_823448.html
https://www.lemonde.fr/politique/article/2023/09/13/mayotte-le-bilan-contraste-de-l-operation-wuambushu_6189113_823448.html
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Enfin, avec l’arrivée récente de demandeurs 
d’asile, une offre dédiée commence à peine 
à être créée. En 2024, selon les données de 
l’association Solidarité Mayotte qui gère notam-
ment les demandeurs d’asile et bénéficiaires de 
la protection internationale58, 801 personnes ont 
été hébergées en Hébergement d’Urgence pour 
Demandeurs d’Asile (HUDA), 275 en nuitées hô-
telières, 129 en Centre d’hébergement d’urgence.

DES EXPÉRIMENTATIONS AYANT VALEUR
DE DÉMONSTRATION QUI PEINENT À ABOUTIR /
À ESSAIMER

Depuis les années 1990, plusieurs quartiers de 
Mayotte ont fait l’objet de programmes de renou-
vellement urbain et d’opérations ciblées sur l’ha-
bitat informel ou dégradé (RHI, PRU, NPNRU…). 

Aujourd’hui, trois quartiers sont engagés dans le 
NPNRU : Mamoudzou, Majicavo-Koropa (Koun-
gou) et La Vigie (Petite-Terre). À Mamoudzou, 
les opérations conduites à Gombani et Kawéni 
illustrent la complexité des interventions. À 
Gombani, la réhabilitation d’un quartier for-
tement exposé aux inondations a nécessité un 
important travail de médiation sociale, de régu-
larisation foncière et d’accompagnement admi-
nistratif, aboutissant à un rythme d’avancement 
très lent (dix logements réhabilités en trois ans).  
À Kawéni, où 3 400 logements précaires sont 
installés sur un versant à risque, la forte vulné-
rabilité sociale et administrative des habitant·es 
limite les possibilités de relogement dans le droit 
commun. Le NPNRU y prévoit la production 
d’environ 1 000 logements, la création de 
nouveaux services de proximité et des expéri-
mentations d’auto-construction encadrée, mais 
la gestion urbaine et sociale du quartier demeure 
particulièrement délicate.

58. Rapport annuel 2024.

Il y a eu de nombreux naufrages entre Anjouan et 
Mayotte et notamment celui du 1er novembre 2024 
qui a fait au moins 25 morts. »55

UNE OFFRE D’HÉBERGEMENT EN DÉVELOP-
PEMENT, MAIS TOUJOURS INSUFFISANTE

L’offre d’hébergement et de logement adapté 
mahorais a augmenté de manière notable ces der-
nières années, notamment pour répondre à l’ac-
célération de la résorption des bidonvilles avec un 
doublement du nombre de places d’hébergement 
en 4 ans (de 776 places d’hébergement en 2021, 
on est passé à 1 700 places en 2025). Un acteur 
comme Coallia, par exemple, arrivé sur le ter-
ritoire en 2021 dans le cadre d’un appel à projet 
pour la gestion du « Village Relais » à Tsoun-
dzou, s’est depuis développé, au point de gérer 
aujourd’hui près de 500 places. Portée par plu-
sieurs organisations (Croix-Rouge, Mlézi Maoré 
- groupe SOS, Coallia, Solidarité Mayotte, Soliha 
Mayotte…), l’offre globale est ainsi composée en 
202556, de :
• 298 places d’hébergement d’urgence ;
• 1 402 places d’hébergement d’insertion 
(dont plus de 1 000 en diffus) ;
• 644 places en logement accompagné (dont 
341 en IML plutôt en location/sous-location,  
43 logements en maison relais/résidence sociale).

Néanmoins, elle peine toujours à répondre à l’en-
semble des besoins. Les propositions sont souvent 
refusées par des familles déjà éprouvées pour qui 
l’éloignement les fragiliserait encore davantage. 
En 202557, une étude faisait état d’une augmen-
tation des demandes d’hébergement d’insertion 
de 30 % entre 2021 et 2023, mais d’un taux d’ad-
mission à la baisse sur la même période (de 50 % à 
34 %), principalement dû au déficit de places. 

55. IRIS, « Catastrophes naturelles à Mayotte : la politique ul-
tramarine de la France à l’épreuve », janvier 2025, consulté 
le 3/11/2025.
56. SIAO Mayotte, Préfet de Mayotte, DEETS, 14 mars 2025.
57. Préfet de Mayotte, Profils et trajectoires des ménages 
vers le logement autonome, Présentation de mai 2025.

https://www.iris-france.org/catastrophes-naturelles-a-mayotte-la-politique-ultramarine-de-la-france-a-lepreuve/
https://www.iris-france.org/catastrophes-naturelles-a-mayotte-la-politique-ultramarine-de-la-france-a-lepreuve/
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l’attente, et afin d’offrir une solution temporaire 
aux habitant·es déplacé·es, 36 « shelters » sont en 
cours de livraison et confiés en gestion à Soliha. 
Ils sont prévus pour accueillir 7 à 8 personnes par 
unité, ce qui ne représente qu’une capacité totale 
variant entre 250 et 290 personnes. Le loyer d’un 
« shelter » est de 100 € par mois par famille ou 
50 € si elles acceptent de vivre en colocation. Ces 
tarifs sont souvent plus avantageux que ceux des 
bangas qui oscillent autour de 200 € par mois59.

Enfin, en 2018, la Communauté d’agglomération 
de Dembéni Mamoudzou (Mayotte) a été retenue 
au titre de l’Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) 
« Logement d’abord »  : l’accent a été mis sur le 
développement de l’IML et des financements ont 
été débloqués pour les travaux d’amélioration.

Si ces dispositifs constituent les rares leviers 
d’intervention sur l’habitat insalubre, leur mon-
tée en puissance se heurte à de multiples freins 
structurels et opérationnels  : ingénierie locale 
insuffisante, difficultés de montage foncier et 
d’accompagnement social, procédures admi-
nistratives longues et complexes, pression dé-
mographique et la précarité administrative, qui 
rendent difficile le relogement pérenne d’une ma-
jorité des habitant·es des quartiers concernés… 
En conséquence, même lorsque des projets sont 
portés par l’État ou les opérateurs nationaux, ils 
restent limités à des sites pilotes, leur tempora-
lité s’allonge, et leur passage à une échelle plus 
large demeure difficile. Cette situation explique 
en grande partie la persistance des bidonvilles et 
la difficulté à déployer à Mayotte une stratégie de 
transformation urbaine massive et durable.

59. « Mayotte, habitat précaire et informel en zone à risque », 
Science Po – Ecole urbaine, projet collectif 2025.

À Koungou, une opération de RHI a été lan-
cée en 2019 dans le quartier informel de 
Majicavo, où la précarité du bâti expose forte-
ment la population aux risques naturels et aux 
conditions de vie dégradées (décès d’un enfant 
de 5 ans en 2017 suite à l’effondrement d’un 
banga). L’opération pilote du talus Majicavo se 
distingue en adoptant comme principal objectif 
l’accès au logement des personnes impactées par 
la résorption de l’insalubrité. Elle a concerné la 
construction de 30 logements pour reloger les 
ménages vivant dans des habitats très précaires 
sur un talus exposé au risque de glissement de 
terrain. Les trois quarts des ménages étaient en 
situation régulière mais sans pouvoir accéder au 
logement social du fait d’un titre de séjour d’un 
an. L’opération d’aménagement a donc été pensée 
de manière à permettre le relogement pérenne 
des ménages sur site (au sommet du talus, non 
exposé aux risques), grâce notamment à l’éla-
boration d’un nouveau modèle de logement à bas 
coût (construction et loyer) financées par la LBU 
dans le cadre de la RHI. Ce nouveau modèle don-
nera lieu au décret d’expérimentation LLTS-A à 
Mayotte et en Guyane.

Parallèlement, la ZAC de Doujani, pilotée par 
l’EPFAM, constitue l’un des plus grands pro-
jets urbains de Mamoudzou. Engagée depuis 
2018, elle vise la construction de 1 300 à 1 400 
logements sur près de 60 hectares et implique le 
déplacement progressif des habitant·es selon une 
stratégie de démolition par phases. En 2025, les 
chantiers de démolition d’une partie de l’habitat 
insalubre et de construction de voiries étaient déjà 
lancés. Les familles qui occupent actuellement les 
emprises de travaux prioritaires seront relogées, 
notamment dans le cadre du projet de logements 
« Davu Dago » lauréat du programme TOTEM, qui 
prévoit la construction de 17 logements encore en 
phase d’études opérationnelles depuis 2022. Dans 
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Les dégâts sont considérables : sur 62 000 
logements, plus de 36 000 sont complète-
ment ou partiellement endommagés62, les 
réseaux d’eau et d’électricité sont hors service, 
les routes impraticables pendant plusieurs jours. 
Les infrastructures publiques (écoles, hôpitaux, 
bâtiments administratifs) ont également subi 
des destructions massives. Mais les impacts sont 
très inégalement répartis : dans les quartiers 
d’habitat formel, les bâtiments en dur ont mieux 
résisté ; dans les bidonvilles, la quasi-totalité des 
logements ont été « soufflés ». Les cartes ci-après, 
réalisées à partir d’images satellites, témoignent 
des dégâts au lendemain du cyclone.

62. D’après la mission d’évaluation approfondie de l’impact 
sur le bâti résidentiel et les infrastructures menée par une 
équipe de 45 experts mobilisés sur l’ensemble du territoire – 
Architectes de l’urgence, 11 février 2025.

LE CHOC 

UN CYCLONE DÉVASTATEUR

Le 14 décembre matin, le cyclone tropical intense 
Chido frappe de plein fouet l’ensemble de l’île de 
Mayotte, avec des conséquences dévastatrices 
pour le territoire et la population60. L’œil du 
cyclone aborde le nord de la Grande-Terre vers 
11 heures au niveau de la ville de Bandraboua pour 
ressortir environ 30 minutes après vers la ville 
d’Acoua sur la côte nord-ouest. Les vents excep-
tionnels dépassent en intensité ceux du cyclone 
Kamisy de 1984 et sont comparables à ceux du 
cyclone Disseli qui avait ravagé l’île en 1934. 
Les rafales de plus de 200 km/h61 déracinent les 
arbres, arrachent les toitures et détruisent les 
constructions les plus fragiles.

60. Météo France, « Le cyclone Chido a frappé Mayotte », dé-
cembre 2024, consulté le 3/11/2025. 
61. Une rafale de 226  km/h  a été enregistrée à Pamand-
zi et, toujours selon Météo-France, des rafales approchant 
les 250  km/h  ont possiblement soufflé sur le nord de Pe-
tite-Terre et la moitié Nord de Grande-Terre, lors du passage 
du mur de l’œil. 

https://meteofrance.com/actualites-et-dossiers/actualites/le-cyclone-chido-frappe-mayotte#:~:text=Le%20cyclone%20tropical%20intense%20Chido,d%C3%A9pass%C3%A9%20les%20200%20km%2Fh


FONDATION POUR LE LOGEMENT DES DÉFAVORISÉS | DÉCEMBRE 202522 | PARTIE 2

mieux se rappeler la chance d’y avoir survécu. 
De fait, le manque de visibilité nocturne aurait 
probablement amoindri les capacités de réaction 
de la population tout en accroissant le sentiment 
de panique. Quant aux grandes marées, elles 
auraient amplifié le phénomène de submersion 
marine associé aux cyclones, la houle cyclonique 
créant des vagues encore plus puissantes, avec de 
potentielles inondations.

Les heures suivant Chido, pour ceux qui s’aven-
turent à sortir de leurs maisons ou de leurs abris, 
c’est un paysage de désolation qui se présente à 
eux, « comme si un rasoir était passé sur l’île » 
écrit un responsable associatif dans son journal 
de bord. « Dans les zones habitées, les fils élec-
triques sont à terre, les rues jonchées de gravats, 
tôles, et tout ce que les gens jettent car devenu 
inutilisable, comme les matelas, les meubles, les 
vêtements, et j’en passe. Des quartiers entiers 
sont rayés de la carte. » 

Au-delà des images et des constats, le témoi-
gnage de cette jeune femme de 26 ans illustre 
de manière brute le vécu des habitant·es d’un 
des nombreux bidonvilles du nord de l’île face à 
la violence soudaine. Son récit évoque avec force 
la précipitation, la peur et la solidarité face au 
danger, mais aussi la perte matérielle et le choc 
émotionnel. À travers les gestes de survie et l’en-
traide entre proches et voisins, il met en lumière 
la force des liens familiaux dans l’épreuve et la 
mémoire durable d’un traumatisme collectif.

LES HEURES D’APRÈS : LA SIDÉRATION

« Imaginez si en plus, le cyclone était passé la nuit 
et en période de grandes marées ! » : c’est souvent 
par cette remarque que de nombreux habitant·es 
de l’île, encore traumatisé·es plus de 9 mois après 
le passage de Chido, tiennent à débuter (ou plus 
souvent conclure) leur témoignage. Comme pour 

« J’habite avec ma mère, mon père, mon frère et 
mes sœurs… On a vécu Chido dans notre banga. 
On se préparait pour partir et on faisait à manger 
avant. On nous avait prévenu qu’il n’y avait rien 
à manger dans les écoles. Donc on prenait notre 
temps, on rangeait nos affaires mais on a vu une 
tôle arriver et mon père nous a dit de rester. On 
aurait pu aller vers une maison en brique mais 
c’était loin et on n’a pas eu le temps. Et donc c’est 
là que les dégâts ont commencé. On est parti dans 
le banga de mon frère. Il était nouveau donc plus 
solide et donc d’autres gens arrivaient. On était 
20 personnes dans un petit banga avec 5 enfants. 
Chido est rentré, le toit s’est envolé. Ma sœur criait 
à l’aide et elle a mis toutes ses forces, elle a déchi-
ré les tôles d’un coup d’épaule pour faire sortir les 
gens. Mon père a crié : “tout le monde à terre !”. On 
est resté 15 minutes par terre. Mon frère a couru 
prendre ma nièce de 3 ans, l’a mise dans la voiture 
pour la protéger. Mon père a dit “non sortez de la 
voiture”. Alors on a été se mettre dans une maison 
de parpaing en construction dans le voisinage…  
Y avait plus de 70 personnes dedans. Y avait pas 

de fenêtre ni portail mais y avait le toit. Après, 
Chido est revenu. Il fallait couvrir les enfants parce 
qu’il faisait froid et on est resté là. Quand on est 
sorti, on nous a dit “non, pas maintenant, parce 
que quelqu’un dans le voisinage était décédé et 
qu’ils ne voulaient pas qu’on voit son corps”. Heu-
reusement, il n’y avait qu’un seul mort (…) Ça reste 
gravé dans notre mémoire à jamais… J’ai failli 
mourir avec toute ma famille. Y avait ma grand-
mère, mes petites cousines, mes deux tatas… 
Mon oncle avec ses 8 enfants était parti très en 
haut de la montagne, eux se sont protégés dans le 
sous-sol de la mosquée. On a pleuré tellement on 
pensait qu’ils étaient tous morts. On s’est cherché, 
et quand on s’est trouvé avec toute la famille, on 
s’est fait des câlins… Le soir on est parti chez la 
femme de mon oncle, mais dès le matin on est allé 
trier les tôles, les vêtements, etc. » 

*Le prénom a été modifié.

TÉMOIGNAGE DE SAIDA*, HABITANTE D’UN BIDONVILLE DANS LE NORD DE L’ÎLE
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Et puis, il y a le difficile recensement des 
victimes et des disparus, mené tant bien que 
mal par les associations et les habitant·es 
qui témoignent des retrouvailles avec leurs 
proches, de la recherche des disparus mais aussi 
des corps retrouvés sous les débris et enterrés 
dans les 24 heures qui ont suivi le passage de 
Chido. Au-delà des décès directement causés par 
le cyclone, des spécialistes et acteurs associatifs 
alertent sur les morts indirectes, probablement 
élevées : aggravation de blessures faute de prise 
en charge immédiate, infections non soignées, 
accès interrompu aux soins et à l’eau potable, 
personnes fragiles victimes de chocs, ou victimes 
des conditions de précarité exacerbées dans les 
jours suivants.

« J’ai eu un bénéficiaire polyhandicapé décédé 
2 semaines après… Il était resté dans son 
logement en tôle en hauteur, il avait eu son 
toit enlevé, il avait tout vu et avait été blessé. 
Il parlait plus, il est mort de ses blessures. Il 
y a eu plein de décès dans les hauteurs mais 
non recensés, dans les situations irrégulières. 
Les voisins disent “on a enterré tant de 
personnes” qui sont pas déclarées. Des gens 
ont été enterrés le jour même, probablement 
dans leur bidonville. »
Acteur associatif

Le choc et la sidération qui traversent les récits 
des habitant·es relatant les quelques heures 
pendant lesquelles Chido a sévi traduisent non 
seulement la violence du phénomène, mais aussi 
la surprise face à l’ampleur des destructions. Les 
témoignages recueillis révèlent combien la popu-
lation n’avait pas anticipé un tel niveau d’inten-
sité et de danger, qu’ils logent dans de l’habitat en 
dur ou informel.

« Avec le recul je me dis on s’est mis en danger 
pour rien. À 8h j’étais sur ma terrasse en 
appel avec mon frère, je lui dis “regarde il n’y 
a rien”. Et la minute d’après, y a eu un gros 
coup de vent et je vois la toiture de mon voisin 
s’envoler. Tout à coup, vers 9h10, tout se 
coupe. On est resté à l’intérieur jusqu’à 11h. » 
Une habitante vivant dans une maison en dur au sud de l’île

Le cyclone a rappelé la vulnérabilité d’une 
très grande partie du bâti de l’île et mis à 
nu plusieurs zones d’habitat informel jusque-
là dissimulées sous la végétation, arrachée en 
quelques heures. « Avec les arbres, on ne se rendait 
pas compte combien de personnes y habitaient » 
explique cet habitant de Petite Terre, « le cyclone 
passé, on a découvert tout le monde qu’il y avait… »

Le bidonville de Kaweni, connu pour être « le 
plus grand de France, et même d’Europe », est 
entièrement détruit. Il comptait avant la ca-
tastrophe une population estimée à 20 000 
personnes, dont 5 000 seulement ont gagné 
les abris d’urgence63 faisant craindre alors un 
bilan humain dramatique.

« Quand je suis venue à Mamoudzou, c’était 
apocalyptique. J’ai vu des gens errer sur la 
route, complètement désorientés. Tout était à 
terre. Et on savait pertinemment que certains 
étaient restés dans leurs bangas. »
Une professionnelle résidant dans le sud de l’île

Mais ce que l’on mesure en premier lieu et de ma-
nière très visible, ce sont les pertes matérielles : 
tout ce qui permettait de stocker les aliments et 
de cuisiner mais aussi les papiers, si indispen-
sables pour faire valoir ses droits. Les enfants et 
les jeunes ont quant à eux souvent perdu leurs 
affaires scolaires. 

« La plupart habitent des bangas. Ils ont tout 
perdu  : les tôles et les chevrons. Mais aussi 
tout leur équipement : cuisinière, frigo, lit et 
parfois congélateur. Il y a la perte des papiers 
et des cours aussi. Et au niveau alimentaire… 
la perte des denrées. Quelques-uns avaient eu 
la bonne idée de stocker la matière sèche dans 
des bidons mais pour les autres... »
Acteur associatif

63. Le Monde, « Mayotte  : Kawéni, le plus grand bidonville 
de France, rayé de la carte », décembre 2024, consulté le 
3/11/2025. 

https://www.lemonde.fr/planete/article/2024/12/16/mayotte-kaweni-le-plus-grand-bidonville-de-france-raye-de-la-carte_6452559_3244.html
https://www.lemonde.fr/planete/article/2024/12/16/mayotte-kaweni-le-plus-grand-bidonville-de-france-raye-de-la-carte_6452559_3244.html
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Un autre sujet cristallisera, des semaines du-
rant, les tensions et la colère de la société ci-
vile, y compris au plus haut niveau de l’État(a) :  
l’absence de bilan humain fiable. Au lendemain 
du cyclone, le ministre de l’intérieur se refuse à 
avancer un chiffre : « pour faire un bilan, on doit 
être en mesure d’aller sur le terrain, d’inspecter les 
gravats, d’inspecter cet habitat précaire qui a été 
totalement détruit. Ça ne sera que dans quelques 
jours, dans quelques heures. Nous craignons qu’il 
soit lourd »(b). 

Le 16 décembre, Bruno Retailleau n’est toujours 
pas capable de fournir des éléments : « une mis-
sion a été décidée en cellule de crise pour que l’on 
puisse commencer à faire un recencement dès 
que les routes seront rouvertes. Je serais bien in-
capable de me projeter pour vous donner de quel-
conques chiffres pour le moment », précise-t-il(c).

Lors de sa visite sur place le 19 décembre, le Pré-
sident de la République est interpellé à ce sujet 
par la députée de Mayotte Estelle Youssouffa, 
qui évoque une « population clandestine ense-
velie », des « corps en putréfaction », des « char-
niers »(d). Comme le rapporte Le Monde, le chef 
de l’État interroge alors le Préfet qui lui répond : 
« pour l’instant, on n’est pas encore monté [dans 
les bidonvilles] pour des raisons d’urgence sur 
les choses vitales ». Un recensement des morts 
est par conséquent ordonné dans les jours qui 
suivent, dont la faisabilité est néanmoins en-
tourée d’un certain scepticisme. 

Le bilan officiel – 40 décès, 41 disparus et 4 260 
blessés – est aujourd’hui encore contesté. Les 
associations locales, certains élus et habitant·es 
évoquent des décès non recensés, notamment 
parmi la population des bidonvilles. Plusieurs té-
moignages font état d’enterrements précipités 

et discrets, par peur du contrôle administratif 
ou du regard des autorités. La volonté de ne pas 
voir et de ne pas compter questionne.

« L’État ne veut pas savoir 
combien il y a eu de morts. 
Aucune unité cynophile n’a été 
envoyée. La consigne c’était “on 
ne gère pas ces personnes-là 
[qui sont dans les bidonvilles, 
ndlr], ce n’est pas notre sujet.” »
Un professionnel de terrain

« Il y a eu probablement plus  
de morts mais on a aucun 
élément pour prouver ce qu’on 
avance. Les gens irréguliers 
allaient pas se pointer pour faire 
des enterrements.  
En tous cas ça n’était pas une 
préoccupation des autorités. »
Un acteur associatif

(a) Public Sénat, « Cyclone Chido à Mayotte  : “Nous 
n’avons rien à cacher  !”, le débat se tend au Sénat 
sur le nombre de morts », février 2025, consulté le  
17 novembre 2025.

(b) Le Monde, « Mayotte  : Bruno Retailleau craint un 
“lourd” bilan humain après le cyclone Chido  ; un pont 
aérien va être déployé depuis La Réunion », décembre 
2024, consulté le 3/11/2025.

(c) Huffington Post, « Cyclone Chido à Mayotte “ne 
me demandez pas de bilan”, déclare Bruno Retailleau 
depuis l’île ”dévastée” », décembre 2024, consulté  
le 3/11/2025.

(d) Le Monde, « À Mayotte, l’État critiqué pour la lenteur 
et la désorganisation des secours dans les bidonvilles », 
décembre 2024, consulté le 17/11/2025.

LA QUESTION DU NOMBRE DE MORTS OU LE REFUS DE SE DONNER LES MOYENS 
DE LES COMPTABILISER ?

https://www.publicsenat.fr/actualites/parlementaire/cyclone-chido-a-mayotte-nous-navons-rien-a-cacher-le-debat-se-tend-au-senat-sur-le-nombre-de-morts
https://www.publicsenat.fr/actualites/parlementaire/cyclone-chido-a-mayotte-nous-navons-rien-a-cacher-le-debat-se-tend-au-senat-sur-le-nombre-de-morts
https://www.publicsenat.fr/actualites/parlementaire/cyclone-chido-a-mayotte-nous-navons-rien-a-cacher-le-debat-se-tend-au-senat-sur-le-nombre-de-morts
https://www.lemonde.fr/planete/article/2024/12/14/mayotte-l-habitat-precaire-a-ete-entierement-detruit-par-le-cyclone-chido-selon-bruno-retailleau-un-pont-aerien-va-etre-deploye-depuis-la-reunion_6447420_3245.html
https://www.lemonde.fr/planete/article/2024/12/14/mayotte-l-habitat-precaire-a-ete-entierement-detruit-par-le-cyclone-chido-selon-bruno-retailleau-un-pont-aerien-va-etre-deploye-depuis-la-reunion_6447420_3245.html
https://www.lemonde.fr/planete/article/2024/12/14/mayotte-l-habitat-precaire-a-ete-entierement-detruit-par-le-cyclone-chido-selon-bruno-retailleau-un-pont-aerien-va-etre-deploye-depuis-la-reunion_6447420_3245.html
https://www.huffingtonpost.fr/france/article/cyclone-chido-a-mayotte-ne-me-demandez-pas-de-bilan-declare-bruno-retailleau-depuis-l-ile-devastee_243644.html
https://www.huffingtonpost.fr/france/article/cyclone-chido-a-mayotte-ne-me-demandez-pas-de-bilan-declare-bruno-retailleau-depuis-l-ile-devastee_243644.html
https://www.huffingtonpost.fr/france/article/cyclone-chido-a-mayotte-ne-me-demandez-pas-de-bilan-declare-bruno-retailleau-depuis-l-ile-devastee_243644.html
https://www.lemonde.fr/planete/article/2024/12/23/a-mayotte-l-etat-critique-pour-la-lenteur-et-la-desorganisation-des-secours-dans-les-bidonvilles_6463108_3244.html
https://www.lemonde.fr/planete/article/2024/12/23/a-mayotte-l-etat-critique-pour-la-lenteur-et-la-desorganisation-des-secours-dans-les-bidonvilles_6463108_3244.html
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Sur le papier, le dispositif d’alerte a pourtant bien 
fonctionné : outre la diffusion d’une alerte SMS 
par les autorités, « les policiers municipaux sont 
allés dans chaque village »65 et les enseignants ont 
également relayé les consignes.

« Moi, j’avais encouragé mes élèves à aller 
se mettre à l’abri. À Bandrele, c’était mieux 
qu’ailleurs parce qu’au moins ils avaient de la 
bouffe. Et la mairie allait dans les quartiers, 
taper aux portes des bangas. Et ici ils ont 
moins peur des pillages »
Un enseignant

La veille du cyclone, l’aéroport a été fermé dès 
20 heures et toute circulation interdite à par-
tir de 22 heures66. Les médias ont consacré des 
créneaux à l’événement : le géographe Saïd Saïd 
Hachim est par exemple à l’antenne sur la chaîne 
de télévision Mayotte la 1ère, pendant une heure 
d’émission67. L’ARS a demandé à la population de 
ne pas sortir, et le Préfet de se confiner dans les 
centres d’hébergement.

Mais sur le terrain, les alertes diffusées ont été 
accueillies avec scepticisme, méfiance, voire 
indifférence. « Certains sont partis dans les 
centres d’hébergement. Moi personnellement j’y 
croyais pas », raconte cette habitante, « car ça 
fait trois fois qu’on nous dit ça et à chaque fois ça 
déviait ». De fait, les 71 centres d’hébergement 
d’urgence ouverts dans les établissements sco-
laires et les gymnases pour les personnes n’habi-
tant pas dans « des maisons en dur ou habitant en 
bordure de ravine, rivière, mer ou zone inondable » 
restent quasiment vides. À Mamoudzou, la veille, 
seules 3 500 personnes se sont rendues dans les 
centres qui disposaient pourtant d’une capacité 

65. Libération, « Cataclysme « On a très peur » : à Mayotte, en 
alerte violette, les habitants barricadés affrontent ce samedi 
le cyclone Chido », décembre 2024, consulté le 16/11/2025. 
66. Sud Ouest, « Mayotte n’a jamais connu une telle situa-
tion » : le cyclone Chido arrive, l’île bientôt en alerte rouge », 
décembre 2024, consulté le 14 novembre 2025.
67. France Info, « Les gens n’y croyaient pas » : le catastrophe 
à Mayotte aurait pu être moins meurtrière, selon u géographe 
mahorais… », janvier 2025, consulté le 14 novembre 2025.

UNE IMPRÉPARATION SE CARACTÉRISANT
PAR DES ALERTES PEU SUIVIES D’EFFETS
ET LA DÉFIANCE ENVERS LES POUVOIRS PUBLICS

« En remontant chez nous,  
on prévient nos voisins qui vivent 
dans les bidonvilles qu’un cyclone 
arrive et qu’ils peuvent se mettre  
en sécurité au collège. Ils nous 
rient au nez. “Madame, le cyclone 
il passera pas”. Personne n’y 
croit, ils pensent que c’est une 
technique de la PAF pour les 
renvoyer aux Comores. »
Journal de bord d’une enseignante, décembre 2024

Cet extrait résume à lui seul l’incrédulité et la 
défiance qui ont précédé l’arrivée du cyclone. 
Les jours précédents ont été marqués par « une 
certaine confusion sur le terrain, une commu-
nication dispersée des autorités et un manque 
global de préparation » comme le souligne un 
rapport récent réalisé par un groupe d’étudiants 
de Science Po64. 

Le premier bulletin du Centre météorologique 
régional spécialisé (CMRS) est transmis le 
9 décembre 2024, signalant une dépression 
tropicale de niveau 4. Dès le lendemain, Chido 
devient tempête tropicale modérée, puis forte, à 
400 km de Madagascar. Le 11 décembre, le préfet 
déclare la pré-alerte cyclonique. Le 13 décembre à 
22 heures, Mayotte passe en alerte rouge, puis le 
14 à 7 heures du matin en alerte violette, laquelle 
implique le « confinement strict de l’ensemble de 
la population, y compris des services de secours 
et de sécurité et tous les agents mobilisés à la 
gestion de la crise ». Météo France annonce alors 
des vents « destructeurs voire dévastateurs » 
pouvant dépasser 180 km/h, accompagnés de 
pluies torrentielles et de submersions marines.

64. Jeanne Foltzer et al. (Sciences Po École Urbaine), « Ha-
bitat précaire et informel en zone à risque à Mayotte », 2025 
consulté le 16 novembre 2025.

https://www.liberation.fr/environnement/climat/on-a-tres-peur-a-mayotte-en-alerte-violette-les-habitants-barricades-affrontent-ce-samedi-le-cyclone-chido-20241214_FNSUZPHZNBENZFDK3VJQHH56DU/?redirected=1
https://www.liberation.fr/environnement/climat/on-a-tres-peur-a-mayotte-en-alerte-violette-les-habitants-barricades-affrontent-ce-samedi-le-cyclone-chido-20241214_FNSUZPHZNBENZFDK3VJQHH56DU/?redirected=1
https://www.liberation.fr/environnement/climat/on-a-tres-peur-a-mayotte-en-alerte-violette-les-habitants-barricades-affrontent-ce-samedi-le-cyclone-chido-20241214_FNSUZPHZNBENZFDK3VJQHH56DU/?redirected=1
https://www.sudouest.fr/environnement/mayotte-n-a-jamais-connu-une-telle-situation-le-cyclone-chido-arrive-l-ile-bientot-en-alerte-rouge-22517506.php
https://www.sudouest.fr/environnement/mayotte-n-a-jamais-connu-une-telle-situation-le-cyclone-chido-arrive-l-ile-bientot-en-alerte-rouge-22517506.php
https://www.franceinfo.fr/environnement/evenements-meteorologiques-extremes/cyclones-et-ouragans/cyclone-chido-a-mayotte/les-gens-n-y-croyaient-pas-la-catastrophe-a-mayotte-aurait-pu-etre-evitee-selon-un-geographe-mahorais-qui-avait-alerte-sur-la-violence-du-cyclone_6992210.html
https://www.franceinfo.fr/environnement/evenements-meteorologiques-extremes/cyclones-et-ouragans/cyclone-chido-a-mayotte/les-gens-n-y-croyaient-pas-la-catastrophe-a-mayotte-aurait-pu-etre-evitee-selon-un-geographe-mahorais-qui-avait-alerte-sur-la-violence-du-cyclone_6992210.html
https://www.franceinfo.fr/environnement/evenements-meteorologiques-extremes/cyclones-et-ouragans/cyclone-chido-a-mayotte/les-gens-n-y-croyaient-pas-la-catastrophe-a-mayotte-aurait-pu-etre-evitee-selon-un-geographe-mahorais-qui-avait-alerte-sur-la-violence-du-cyclone_6992210.html
https://www.sciencespo.fr/ecole-urbaine/sites/sciencespo.fr.ecole-urbaine/files/MAYOTTE_GLM_SYNTHESE%202025.pdf
https://www.sciencespo.fr/ecole-urbaine/sites/sciencespo.fr.ecole-urbaine/files/MAYOTTE_GLM_SYNTHESE%202025.pdf
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« Mais si les gens n’y ont pas cru, c’est que 
les pouvoirs publics ont pas fait le taf. Et puis 
il y avait des informations sur le téléphone 
mais tout le monde n’a pas le téléphone. Et 
ils ne voulaient pas aller dans les centres 
d’hébergement de peur de se faire rafler. Ça 
a été mal géré. »
Acteur associatif

La gestion des hébergements d’urgence après 
le passage du cyclone s’avère qui plus est ca-
tastrophique dans la plupart des communes  : 
absence de sanitaires utilisables, pas d’accès à 
l’eau potable et moins encore à de la nourriture. 
Cette situation présente des risques sanitaires 
que dénonceront les associations et des citoyens 
intervenant spontanément dans les centres.

« Les lieux d’accueil, il n’y avait personne : 
des problèmes de sécurité, des WC qui dé-
bordaient, personne ne s’en occupait. Je suis 
étonné de tant d’amateurisme et de naviga-
tion à vue. »
Acteur associatif

« Au lycée, il n’y avait pas à manger mais 
nous on avait préparé nos trucs. Là-bas 
c’était vraiment dégueulasse. Les toilettes 
étaient bouchées, il n’y avait pas d’eau c’était 
vraiment dégueulasse. On récupérait l’eau de 
pluie pour utiliser les toilettes. »
Une habitante de Kaweni

« Nos équipes à Mayotte ont visité ce lundi 
16 décembre quatre centres d’hébergement 
d’urgence. Sur les quatre, un seul a accès 
à l’eau potable, et deux autres ont reçu des 
bouteilles d’eau. Dans les trois-quarts des 
centres, les sanitaires sont inutilisables, les 
sinistrés doivent faire leur besoin à l’air libre. 
Nos équipes ont également constaté des états 
grippaux chez la grande majorité des enfants. 
Le réseau de distribution d’eau potable n’est 
pas en état de marche, et ne va pas l’être 

de 10 000 places68. D’autres les rejoindront 
précipitamment pendant le cyclone ou après 
avoir tout perdu.

« La veille, le vendredi, la mairie avait 
annoncé qu’il faudrait quitter les bangas. 
On a amené toute ma famille au lycée. Mon 
fils de 18 ans est resté dans le banga. Mais 
y avait pas beaucoup de monde parce que 
la population n’y croyait pas… Et par peur 
des pillages aussi. On est resté là et au plus 
fort du cyclone, ceux qui étaient restés dans 
les bangas ont vécu le calvaire et c’est là 
qu’ils ont commencé à se replier au lycée. 
Heureusement, il n’y a pas eu de mort dans 
mon quartier… »
Une habitante de Kaweni

Ce manque de réaction ne relève pas d’une ir-
responsabilité collective des habitant·es. C’est le 
fruit d’années de marginalisation et d’aban-
don institutionnel d’une population qui ne 
voit plus en l’État un pourvoyeur de protec-
tion. Les nombreux témoignages convergent. 
D’abord, l’incrédulité, les précédentes alertes 
cycloniques s’étant révélées sans conséquences.  
Ensuite et surtout, la peur de la police : ces der-
nières années, l’intensification des opérations de 
la PAF a marqué les esprits. Enfin, la crainte des 
pillages, dans un contexte de forte insécurité : les 
gens avaient peur de laisser leurs affaires.

« Les années précédentes, il y avait eu des 
ouvertures d’école en prévention, et quand 
ils fermaient, la PAF était à la sortie, donc 
les gens n’ont pas pris cette habitude, d’aller 
dans les Centres d’hébergement d’urgence. 
Donc ce sont les alertes des années d’avant 
qui ont créé ce climat. »
Acteur associatif

68. Mayotte Hebdo, « Les centres d’hébergement d’urgence 
de Mamoudzou fermés à partie du 31 décembre », décembre 
2024, consulté le 14 novembre 2025. 

https://www.mayottehebdo.com/actualite/politique/les-centres-dhebergement-durgence-de-mamoudzou-fermes-a-partir-du-31-decembre/
https://www.mayottehebdo.com/actualite/politique/les-centres-dhebergement-durgence-de-mamoudzou-fermes-a-partir-du-31-decembre/
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« Vers 12h30 on est sorti en entendant les 
voisins. C’est comme si l’apocalypse était 
passée, tout était à terre, à part les maisons en 
dur. On a aidé ceux qui avaient tout perdu, on 
a hébergé ma tante une semaine. Pendant 2-3 
semaines après Chido, j’avais quand même de 
la famille chez moi, on dormait tous au salon, 
et le fait d’être regroupé ça soulageait. Moi 
naïvement, j’avais pas fait de courses, mais 
ma mère, ma tante, avaient ramené ce qu’il 
y avait chez elles et on a quand même tenu 3 
semaines. L’électricité est revenue le mercredi, 
mais on est resté 2-3 semaines sans eau. » 
Une habitante vivant dans une maison en dur au sud de l’île

Aussi, passée la sidération, les habitant·es 
de l’île n’attendent pas les secours pour 
s’organiser. Immédiatement, il·elles s’attèlent 
à déblayer, à reconstruire. Dans les bidonvilles 
mis à terre, on cherche parmi les décombres, des 
tôles, des planches ou des morceaux de bâches, 
de quoi retrouver un peu de sécurité : « c’est une 
réaction de survie, personne ne laisse ses enfants 
dormir sous la pluie »70.

« Les habitants sont restés au lycée mais à 
partir du troisième jour, ils sont revenus pour 
reconstruire leurs bangas en ramassant les 
tôles partout… On prenait les tôles qu’on trou-
vait mais on allait sur le même bout de terrain 
pour reconstruire. Par exemple moi, y avait un 
manguier à côté. Donc c’est comme ça que j’ai 
reconnu mon terrain. »
Une habitante de Kaweni

« Des personnes commencent à sortir dans la 
rue, la démarche et le regard hagards. Bien-
tôt, on perçoit du mouvement : ils se mobilisent 
déjà pour reconstruire leur maison, quelques 
minutes à peine après la fin du cyclone. Ils es-
saient de récupérer le plus vite possible des tôles 
pour se recréer un toit. Ils n’ont pas de temps à 
perdre. Ce bruit incessant de clous sur les tôles 
commence à ce moment-là, dans le silence de 
l’après catastrophe, et ne s’arrêtera pas. »
Journal de bord d’une enseignante

70. Solidarités International, « Mayotte : Six mois après Chi-
do, retour à la case départ », juin 2025, consulté le 3/11/2025. 

avant plusieurs jours. Il faut sécuriser l’eau 
consommée au plus vite pour éviter une 
épidémie sur l’île. »
Une responsable associative dans une interview donnée à 
Libération69

À ces facteurs s’ajoute une perte de culture 
du risque. Le dernier cyclone d’ampleur à avoir 
touché Mayotte remonte à 1984 ; une génération 
entière a grandi sans mémoire collective des 
tempêtes, au contraire des Réunionnais·es, habi-
tué·es à se protéger des cyclones.

« Il y a un temps de latence avant un cyclone, 
normalement quinze jours. Mais là, personne 
n’y a cru. Les Réunionnais, eux, avaient fait 
des réserves. »
Acteur associatif

« En 1984, les gens sortaient de leurs mai-
sons, se rassemblaient dans la plus solide. 
Aujourd’hui, on pense qu’avec des murs en 
dur, on est à l’abri. Mais même les toits en bé-
ton se sont envolés. »
Une habitante du sud de l’île

LES JOURS D’APRÈS : ENTRE HABITANTS
ET ACTEURS LOCAUX, LA DÉBROUILLE
ET LA SOLIDARITÉ

Que l’on réside dans une maison en dur ou dans 
l’un des nombreux bidonvilles de l’île, le senti-
ment est d’avoir, au moins pour un temps, parta-
gé une expérience semblable bien que d’intensité 
variable  : celle a minima de la peur, de la perte 
matérielle et de besoins vitaux difficiles à satis-
faire, comme le relate cette habitante du sud de 
l’île, pourtant relativement « protégée » dans une 
maison en dur qui a bien tenu.

69. Libération, « Interview – Cyclone Chido à Mayotte  : « Il 
faut sécuriser l’eau consommée au plus vite pour éviter une 
épidémie sur l’île », décembre 2024, consulté le 3/11/2025. 

https://www.solidarites.org/fr/pays/france/mayotte-six-mois-apres-chido-retour-a-la-case-depart/
https://www.solidarites.org/fr/pays/france/mayotte-six-mois-apres-chido-retour-a-la-case-depart/
https://www.liberation.fr/societe/cyclone-chido-a-mayotte-il-faut-securiser-leau-consommee-au-plus-vite-pour-eviter-une-epidemie-sur-lile-20241216_WE7NAOWHTVBNFMIRSKWNQL5ELQ/
https://www.liberation.fr/societe/cyclone-chido-a-mayotte-il-faut-securiser-leau-consommee-au-plus-vite-pour-eviter-une-epidemie-sur-lile-20241216_WE7NAOWHTVBNFMIRSKWNQL5ELQ/
https://www.liberation.fr/societe/cyclone-chido-a-mayotte-il-faut-securiser-leau-consommee-au-plus-vite-pour-eviter-une-epidemie-sur-lile-20241216_WE7NAOWHTVBNFMIRSKWNQL5ELQ/
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UNE MOBILISATION SPONTANÉE DES ACTEURS
LOCAUX

Dans les jours qui suivent, les acteurs associa-
tifs, les professionnels du soin, les ensei-
gnants se mobilisent pour aller au-devant 
de la population des bidonvilles. Pour ces 
acteurs, l’urgence est au « recensement » de leurs 
salariés, de leurs bénévoles, de leurs élèves  : il 
s’agit de s’assurer que tout le monde a survécu, 
que personne n’a disparu, chacun s’attachant à 
prendre des nouvelles les uns des autres. Mais 
c’est souvent un choc qui les attend : face à des 
habitant·es totalement livré·es à eux-mêmes, 
dans le dénuement le plus total, c’est d’abord un 
sentiment d’impuissance qui prédomine.

« Après Chido, il fallait qu’on retrouve tous 
nos bénévoles donc on a fait un mapping sur 
un mur. On a mis un mois à retrouver tout le 
monde (nos 80 bénévoles et 300 stagiaires). »
Acteur associatif

« Le plus dur, c’était de recenser les gens, les 
voir sans rien et être dans l’incapacité de faire 
quoi que ce soit. J’y suis retournée dès le lundi, 
même si je n’avais pas eu de message direct 
de ma hiérarchie. En tant qu’être humain on 
a du mal à rester chez soi en attendant les 
directives. »
Une travailleuse sociale

Alors très vite, des associations et des citoyens 
s’organisent. Leur priorité : identifier les sinis-
trés, acheminer l’eau et les denrées, apporter un 
premier secours matériel. Une organisation na-
tionale met en place, par exemple, un fonds d’ur-
gence direct de 400 à 1 000 € par foyer touché :

« Et très très vite on a mis en place un 
questionnaire papier. La priorité des priorités, 
c’était le soutien matériel à nos bénévoles, à 
nos stagiaires et aux personnes interviewées. 
On a mis en place une règle : on leur donnait 
400 € de base (pour un foyer de 4 personnes) 
et on allait jusqu’à 1 000 € maximum pour un 
foyer de 10. Résultat, le don moyen était de 
600 euros. »
Acteur associatif

Face au traumatisme collectif et faute d’ap-
pui immédiat des autorités, l’urgence im-
pose la solidarité et la réactivité. Si des cas 
de pillages ont été beaucoup relatés, l’entraide 
prévaut malgré tout.

« On déblayait la route à la tronçonneuse, on 
poussait, on avançait les voitures… ça nous a 
pris toute la journée pour aller de X à Y, alors 
que normalement c’est 30 minutes. Et après 
quand les forces de l’ordre sont arrivées, on 
a fait ensemble. Quand on est ressorti dehors 
le lendemain, on faisait le tour du village pour 
savoir comment les gens allaient. » 
Un professionnel résidant dans le sud de l’île

« Le plus difficile c’était la nourriture : dans 
le quartier, si moi j’ai du riz, je préparais et 
on mangeait en groupe avec les voisins et 
les amis (…) On mangeait ce qu’on trouvait. 
Dans les quartiers, y avait des épiceries 
qui partageaient tout ce qu’ils avaient en 
nourriture. De toute façon ils n’avaient pas le 
choix sinon tout allait pourrir. On était très 
solidaire. C’est ce qui était positif… Mais les 
jeunes ont pillé beaucoup : les bouteilles à gaz, 
ils ont vendu tout ça et des gens n’ont pas tout 
retrouvé. »
Une habitante de Kaweni

Ainsi, alors que les services publics demeurent 
paralysés, les associations locales et les struc-
tures confessionnelles se mobilisent. Partout, 
la débrouille s’est transformée en action 
collective : routes déblayées, repas parta-
gés entre voisins, recensements improvi-
sés des familles sinistrées, distribution de 
pastilles de purification de l’eau... « Faut voir 
l’engagement du corps médical et de l’hôpital. Le 
nombre de profs qui se sont mouillés pour aller 
retrouver les gamins dans les écoles… », témoigne 
un professionnel du secteur associatif. Les mos-
quées, les collectifs de quartier et les petites as-
sociations de proximité ont constitué le premier 
maillon du secours, bien avant l’arrivée de l’aide 
institutionnelle. Sans la mobilisation citoyenne 
et ensuite l’arrivée des acteurs associatifs, les 
besoins essentiels – eau, nourriture, premiers 
soins, abris – n’auraient pas été couverts.
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Les associations locales deviennent ainsi 
les chevilles ouvrières de la réponse hu-
manitaire, malgré des moyens très limités. 
Certaines, déjà fragilisées, s’improvisent logis-
ticiens, psychologues, coordinateurs. Progres-
sivement, les appels aux dons et le soutien des 
bailleurs de fonds contribuent à structurer et 
renforcer leurs interventions.

« On était identifié comme espace d’accueil et 
de refuge. On a reçu des subventions de “La 
France s’engage” pour déployer des biens de 
première nécessité. Car les pouvoirs publics 
ne sont pas intervenus dans le mois après 
Chido donc c’est nous qui avons assuré la 
réponse de première nécessité : eau potable, 
kit d’hygiène, reconstruction… »
Association locale

« Sur le bidonville de X, y avait une petite 
association avec que du bénévolat. Avant 
Chido, plus personne n’y allait. Après 
Chido, l’association s’est remobilisée. Elle a 
maintenant plus de 500 adhérents, elle a mis 
en place des vigiles avec 3 ou 4 bénévoles qui 
font du lien la nuit. Ces bénévoles ont été très 
actifs avec World Central Kitchen. »
Acteur associatif

La Fondation de France collectera ainsi  
43 millions d’€, une des plus grosses collectes 
(IRMA c’était 15 millions). Six mois plus tard,  
14 millions étaient déjà redistribués à 175 projets : 
¼ santé mentale, ¼ habitat, ¼ enfance jeunesse, 
¼ relance économique et agriculture. De nom-
breuses associations ont mené des collectes de 
fonds d’urgence et mobilisés leurs fonds propres 
pour agir dans ce contexte. Il semble que cette 
mobilisation de la société civile se soit faite 
en parallèle des interventions publiques, 
faute d’intégration aux dispositifs officiels 
de gestion de crise et de post-urgence et ce 
malgré les demandes réitérées à cet effet. On 
peut imaginer que l’efficacité des réponses en a 
été affectée : les expertises de terrain, les capa-
cités d’entraide et les réseaux communautaires 
auraient sans doute pu être mieux valorisés, 
notamment en matière d’hébergement, d’accès à 
l’eau ou d’appui psychosocial.
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« On n’avait plus de réseau, plus de bureaux, 
plus de véhicules disponibles. Les agents eux-
mêmes étaient sinistrés. On a fait ce qu’on a 
pu, sans directives. »
Agent public

Pourtant, les premiers avions transportant du 
matériel et des personnels de secours et médi-
caux atterrissent à Mayotte dès le lendemain 
tandis qu’un total de plus de 4 000 personnels, 
dont 1 500 en renfort, de la sécurité civile, 
de la police nationale, de la gendarmerie na-
tionale et des armées sont mobilisés pour 
porter secours à la population mahoraise et 
assurer l’ordre public dès le 15 décembre. 

« Une circulaire a été signée pour faire appel 
à la réserve civile. Donc on a vu arriver 
des fonctionnaires en poste ailleurs et à la 
retraite. Un ancien préfet est venu pour 
coordonner l’aide alimentaire, un sous-préfet 
est venu superviser réparation des écoles. Il 
y a beaucoup de réservistes qui sont venus 
prêter main forte. » 
Représentant institutionnel

Le plan « Mayotte Debout » est annoncé le 30 dé-
cembre 2024 soit deux semaines après le passage 
de Chido. Celui-ci prévoit, parmi les mesures les 
plus urgentes71 :
• Le rétablissement de l’électricité dans chaque 
foyer d’ici fin janvier 2025 ;
• L’intervention de l’armée pour aider les équipes 
locales sur le réseau de distribution de l’eau, la 
remise en état du réseau routier et des construc-
tions détériorées ;
• Le déploiement de starlinks (200) pour assurer 
les communications en urgence ;
• La mise hors d’eau des bâtiments publics et des 
résidences des Mahorais grâce à 140 tonnes de 
bâches (surface de 700 000 m2), s’ajoutant aux 
100 tonnes déjà livrées ;
• La mobilisation de la réserve sanitaire de Santé 
publique France.

71. Premier Ministre, Plan Mayotte Debout  : Refonder 
Mayotte pour et avec les Mahorais, décembre 2024. 

CATASTROPHE HUMANITAIRE, 
RÉPONSE SÉCURITAIRE ?

UNE RÉPONSE PUBLIQUE INÉGALE FACE
À L’URGENCE, ENTRE MOBILISATION LOGISTIQUE
ET CÉCITÉ SOCIALE

« Ça fait cinq jours que le cyclone 
est passé, on se débrouille comme 
on peut mais on est épuisées.  
On nous dit que des renforts vont 
arriver, mais on n’a pas vu la 
moindre goutte d’eau promise,  
pas la moindre ration de nourriture. 
On n’a pas vu de militaire dans 
les rues, personne pour distribuer 
les vivres dont ont cruellement 
besoin toutes les personnes 
qui n’ont plus de maison. Les 
établissements scolaires sont 
assaillis, et aux informations ils 
disent que l’eau et la nourriture 
sont arrivées mais on n’en a pas 
vu la couleur. Que fait l’État ? »
Journal de bord d’une enseignante

Ce témoignage illustre le sentiment partagé 
d’une action publique très largement im-
provisée, avec des secours qui tardent à 
s’organiser et à « atteindre » les populations 
les plus précaires. Les premières heures après 
le passage du cyclone sont en effet marquées par 
un désordre généralisé. Les routes coupées, les 
lignes téléphoniques et électriques effondrées, 
les réseaux d’eau inutilisables : tout concourt à 
isoler les quartiers les uns des autres. Aucune 
information fiable sur la situation générale ne 
leur parvient. Aucun dispositif de secours struc-
turé ne se déploie immédiatement. Les services 
publics sont eux-mêmes sinistrés : locaux inon-
dés, véhicules détruits, agents impossibles à 
contacter. Les communications entre la préfec-
ture, les communes et les acteurs de terrain sont 
interrompues.

https://www.mayotte.gouv.fr/contenu/telechargement/28667/259141/file/PLAN%20MAYOTTE%20DEBOUT%20-REFONDER%20MAYOTTE%20POUR%20ET%20AVEC%20LES%20MAHORAIS.pdf
https://www.mayotte.gouv.fr/contenu/telechargement/28667/259141/file/PLAN%20MAYOTTE%20DEBOUT%20-REFONDER%20MAYOTTE%20POUR%20ET%20AVEC%20LES%20MAHORAIS.pdf
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inexistant, c’était la coordination des acteurs 
associatifs, des partenaires. » 
Acteur associatif

« Sur la gestion post-crise, ça a été l’enfer et il 
y a eu beaucoup de colère car on avait des infos 
institutionnelles (tant de cargos envoyés…) 
et sur le terrain rien n’était déployé. La 
logistique a été trop lente par rapport à 
l’urgence que c’était, sur une île qui est déjà 
très fragile. Et en termes de déploiement sur 
place, les structures n’étaient pas prêtes à se 
coordonner car elles étaient elles-mêmes sous 
le choc : c’est compliqué d’agir quand on est 
dans une forme d’atterrissage. »
Acteur associatif

Au-delà de l’impréparation et de la désorgani-
sation de services publics eux-mêmes fragilisés, 
ce qui est dénoncé surtout, c’est l’abandon des 
plus précaires et une gestion discrimina-
toire par « catégorie » d’habitant : entre ceux 
résidant en quartier formel et ceux résidant en 
quartier informel ; et plus encore entre Mahorais 
et étrangers. 

« Vu qu’à Mayotte, le sujet de l’habitat 
informel concerne beaucoup les personnes 
irrégulières, pourquoi s’en occuper ? “On ne 
va pas leur donner plus que ce qu’ils avaient 
déjà avant”. Voilà ce qu’on a pu entendre. » 
Acteur associatif

« Il y a eu une mauvaise organisation des 
collectivités, on n’est pas sur du service 
inconditionnel, toutes les vies ne se valent 
pas malheureusement. Il a fallu se battre 
avec certains élus qui avaient décidé que 
certains quartiers étaient plus prioritaires 
que d’autres. Il a fallu aller chercher des 
ONG déconnectées du politique juste pour 
ramener une forme de dignité. Donc il y a 
eu un mélange de mauvaises compétences et 
de choix politiques qui ont débouché sur une 
gestion de crise déplorable. »
Acteur associatif

Dans son bilan établi « 6 mois après »72, la pré-
fecture de Mayotte fait ainsi état d’une mobili-
sation des services de l’État et des collectivités 
locales pour apporter une « réponse immédiate, 
structurée et efficace » pour « protéger les 
Mahorais et les secourir, fournir de la nourriture et 
de l’eau et rétablir les fonctions vitales pour que le 
territoire puisse progressivement reprendre vie ».

« L’État a pris à sa charge la distribution de 
bâches pour mettre hors d’eau les habitations. 
Et beaucoup de réparations dans les écoles 
d’urgence. Je suis venu la première fois en 
mission en février, et les régiments étaient en 
train de réparer avec la sécurité civile, ce qui 
a permis d’assurer une rentrée en février. »
Représentant institutionnel

Du côté des acteurs de terrain, l’ampleur de 
la mobilisation logistique est globalement 
saluée s’agissant de la remise en état du 
réseau routier « en seulement trois jours », 
du rétablissement de l’électricité effectif au  
31 janvier 2025 ou encore de l’établissement d’un 
hôpital de campagne le 24 décembre73 au stade de 
Cavani74. Mais sur d’autres aspects, le pilo-
tage de crise et la coordination des acteurs 
sont jugés défaillants, mettant en péril la ré-
ponse aux besoins vitaux, dans des territoires 
où l’infrastructure de base était d’ores et déjà 
défaillante avant même le passage de Chido. 

« Ce qui a été remarquable de la part de 
l’État, c’est l’hôpital de campagne à Cavani, 
c’était extraordinaire : ils faisaient tout 
jusqu’à la réa. L’armée est forte pour ça. 
Pour dégager les routes aussi. En une 
semaine toutes les routes étaient dégagées. 
Électricité de Mayotte aussi, un mois après 
tout était reconnecté (avec “Électriciens sans 
frontières”). Par contre, là où l’État était 

72. Préfecture de Mayotte, « 6 mois après les cyclones Chido 
et Dikélédi », Dossier de presse, juin 2025. 
73. On Health, « Mayotte  : L’hôpital de campagne déployé 
pour les sinistrés du cyclone Chido », janvier 2025, consulté 
le 16 novembre 2025.
74. L’hôpital de campagne a permis de soigner 5 533 patients 
entre décembre et début février. Il a par la suite été reconfi-
guré en un centre de soins éphémères pour accompagner la 
sortie de crise. 

https://www.mayotte.gouv.fr/Actualites/Mayotte-debout/6-mois-apres-les-cyclones-Chido-et-Dikeledi
https://www.mayotte.gouv.fr/Actualites/Mayotte-debout/6-mois-apres-les-cyclones-Chido-et-Dikeledi
https://on-health.tv/mayotte-lhopital-de-campagne-deploye-pour-les-sinistres-du-cyclone-chido/
https://on-health.tv/mayotte-lhopital-de-campagne-deploye-pour-les-sinistres-du-cyclone-chido/
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Dans de nombreux quartiers, notamment dans 
les bidonvilles, la population est restée entière-
ment en marge des circuits de secours publics. 
Parfois, pendant plusieurs semaines, au-
cune aide alimentaire, aucun soutien logis-
tique ni réparation des infrastructures n’a 
été observé par les habitant·es. La seule pré-
sence visible de l’État s’est souvent limitée à celle 
des forces de l’ordre. Les alertes et informations 
se sont diffusées de manière confuse, accen-
tuant le sentiment d’abandon. Ce n’est qu’avec 
l’arrivée progressive des ONG humanitaires que 
les premiers appuis concrets – eau, soins, répara-
tion des réseaux – ont commencé à atteindre les 
habitant·es :

« On est resté plus de trois semaines sans 
voir aucune aide. La brigade anti-criminalité 
était venue la deuxième semaine parce qu’on 
leur avait dit qu’il y avait 47 morts dans le 
quartier. Alors qu’il n’y en avait aucun. Après 
il y a eu MSF qui est venu brancher l’eau et 
réparer les tuyaux alentours… »
Une habitante de Kaweni

Cette réponse différenciée face à l’urgence s’il-
lustre très concrètement dans la gestion par les 
pouvoirs publics de l’aide alimentaire. Non seu-
lement, les denrées n’arrivent pas en quantité 
suffisante mais elles ne parviendront pas partout 
et leur distribution sera parfois conditionnée à la 
possession de papiers d’identité. 

« Pendant Chido, sur 17 maires, 12 étaient 
hors du territoire. On a été coupés de tout 
pendant 1 mois. Moi j’étais à Petite Terre et 
j’étais bloquée. À la base je suis infirmière 
donc j’étais sur le terrain. Quand les mairies 
recevaient l’aide, ils n’avaient tellement rien, 
qu’ils distribuaient très peu, et en plus ils 
demandaient les papiers d’identité. C’était 
1 bouteille d’eau et 3 boites de sardines par 
famille, donc pour ceux qui habitaient en 
haut, ça valait pas le coup de descendre. » 
Une professionnelle de terrain

« Jamais l’aide alimentaire n’est arrivée 
jusqu’à notre quartier. Les associations, 
j’ai essayé de les contacter moi-même mais 
comme il n’y a pas de route, le camion ne 
pouvait pas arriver. Et puis de toute façon ils 
ne donnaient pas beaucoup. »
Une habitante de Kaweni

« Sur la commune de X, les premières aides 
de l’État sont arrivées à 12h, le 31 décembre, 
alors que le ministre arrivait pour sa visite à 
16h. »
Témoignage d’un professionnel et habitant

Dans ce contexte, la polémique enfle et des soup-
çons de corruption et de détournement de l’aide 
émergent75, État et communes se renvoyant 
constamment la balle. Critiqué pour la lenteur 
des secours dans les bidonvilles76, l’État l’est 
aussi et surtout pour une gestion jugée opaque 
et une communication verrouillée, voire condes-
cendante (cf. encadré page 32).

75. Le Monde, « A Mayotte, les détournements de l’aide ali-
mentaire exaspèrent la population et mobilisent les autori-
tés », février 2025, consulté le 17/11/2025. 
76. Le Monde, « A Mayotte, l’État critiqué pour la lenteur 
et la désorganisation des secours dans les bidonvilles », dé-
cembre 2024, consulté le 17/11/2025.

https://www.lemonde.fr/politique/article/2025/02/14/a-mayotte-les-detournements-de-l-aide-alimentaire-exasperent-la-population-et-mobilisent-les-autorites_6545997_823448.html
https://www.lemonde.fr/politique/article/2025/02/14/a-mayotte-les-detournements-de-l-aide-alimentaire-exasperent-la-population-et-mobilisent-les-autorites_6545997_823448.html
https://www.lemonde.fr/politique/article/2025/02/14/a-mayotte-les-detournements-de-l-aide-alimentaire-exasperent-la-population-et-mobilisent-les-autorites_6545997_823448.html
https://www.lemonde.fr/planete/article/2024/12/23/a-mayotte-l-etat-critique-pour-la-lenteur-et-la-desorganisation-des-secours-dans-les-bidonvilles_6463108_3244.html
https://www.lemonde.fr/planete/article/2024/12/23/a-mayotte-l-etat-critique-pour-la-lenteur-et-la-desorganisation-des-secours-dans-les-bidonvilles_6463108_3244.html
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À propos de la visite d’Emmanuel Macron le  
19 décembre 2024, relatée par Le Monde (a) 

« Ça fait des années qu’on n’a pas d’eau  ! Il a fallu 
un cyclone pour que les gens découvrent Mayotte », 
s’emporte une jeune femme. « Tout va mal ! », hurle 
une mère éplorée, évoquant les membres de sa fa-
mille qu’elle a dû enterrer. « De l’eau ! De l’eau ! De 
l’eau ! », réclament les Mahorais. Emmanuel Macron 
s’empare alors d’un micro. « C’est insupportable ce 
que vous vivez depuis six jours, mais c’est pas moi le 
cyclone ! Je ne suis pas responsable ! », s’emporte-
t-il. Puis, devant ceux qui accusent Paris de ne 
pas en faire assez, il gronde : « Vous êtes contents 
d’être en France ! Si c’était pas la France, vous seriez 
dix mille fois plus dans la merde ! » En bras de che-
mise, le président de la République se défend sans 
relâche : « J’aurais pu me planquer, mais je suis là, 
parmi vous ! », dit-il, la voix cassée, persuadé que, 
par sa présence, il « prend un peu de la colère », alors 
que, derrière lui, on entend : « Demain, toi, tu repars, 
nous, on galère ! » Le chef de l’État le promet, ni lui ni  
la France hexagonale n’ont jamais négligé le  
101e département. « Je ne peux pas laisser dire que 
l’État aurait ici démissionné. On est simplement dans 
un contexte inédit », argue Emmanuel Macron, évo-
quant à la fois le cyclone historique et la pression 
migratoire sur l’archipel, qui a conduit au dévelop-
pement d’un habitat insalubre et dangereux. 

À propos d’un échange entre Élisabeth Borne 
et 2 enseignants, lors de sa visite sur l’île 
le 30/12  : Séquence BFMTV analysée par 
Libération(b)

On y voit d’abord l’un des enseignants expliquer à 
Élisabeth Borne : « Ce que chacun doit savoir, c’est 
que là, depuis quinze jours, dans tous les bidonvilles 
ici, Petite-Terre, Grande-Terre, Kawéni, Cavani, per-
sonne n’est venu, personne. Vous pouvez dire ce 
que vous voulez aux informations, la réalité elle est 
là. » La ministre de répondre : « La réalité, elle est 
qu’il y a des distributions […] Elles existent et peut-être 
que les gens ne sont pas bien informés. Il y a un point 
relais. »
Le second membre du personnel éducatif lui 
rétorque alors que pour se rendre au point de 
distribution le plus proche, certains habitant·es 
doivent parcourir  « 5 kilomètres à pied en plein 
cagnard »  et  « 5 kilomètres au retour », soit  « 10 
kilomètres sans eau, sans nourriture », ce qui 
est  « infaisable ». Alors qu’Élisabeth Borne glisse 
un simple « ok », tourne les talons, puis s’éloigne, 
on entend le même enseignant conclure : « C’est 
une honte. »

(a) Le Monde, « A Mayotte, Emmanuel Macron face à la colère 
des sinistrés », décembre 2024, consulté le 17/11/2025.

(b) Libération, « CheckNews Mayotte  : l’échange entre 
Elisabeth Borne et deux enseignants a-t-il été « tronqué » 
comme l’affirme la ministre ? », décembre 2024, consulté le 
17/11/2025.

RÉPONSE POLITIQUE ET POLÉMIQUES MÉDIATIQUES :
RAPPEL DE QUELQUES FAITS MARQUANTS

https://www.lemonde.fr/politique/article/2024/12/20/a-mayotte-emmanuel-macron-face-a-la-colere-des-sinistres_6458239_823448.html
https://www.lemonde.fr/politique/article/2024/12/20/a-mayotte-emmanuel-macron-face-a-la-colere-des-sinistres_6458239_823448.html
https://www.liberation.fr/checknews/mayotte-lechange-entre-elisabeth-borne-et-deux-enseignants-a-t-il-ete-tronque-comme-laffirme-la-ministre-20241231_2OWKU5QVWVEZNLO7OSW32YAOX4/
https://www.liberation.fr/checknews/mayotte-lechange-entre-elisabeth-borne-et-deux-enseignants-a-t-il-ete-tronque-comme-laffirme-la-ministre-20241231_2OWKU5QVWVEZNLO7OSW32YAOX4/
https://www.liberation.fr/checknews/mayotte-lechange-entre-elisabeth-borne-et-deux-enseignants-a-t-il-ete-tronque-comme-laffirme-la-ministre-20241231_2OWKU5QVWVEZNLO7OSW32YAOX4/
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« L’équipe médicale mobile était de l’autre 
côté du quartier et nous disait d’aller nous 
soigner mais c’était dans le quartier voisin et 
il fallait traverser la route et les gens avaient 
peur de la PAF. »
Habitante de Kaweni

LA FAIM ET LA SOIF, CONSÉQUENCES DURABLES
DE CHIDO  

« On est allé à J+2, J+6 dans 
différents bangas, on était les 
premiers qu’ils voyaient. Aucun 
agent public n’était allé demander 
le nombre de morts… À J+15 c’était 
encore comme ça par endroit. »
Acteur associatif

Dans plusieurs villages, aucune assistance ne 
parvient, parfois pendant plusieurs semaines, 
alors que les stocks de vivres mis en commun 
par les communautés qui permettaient la sub-
sistance dans l’immédiat s’amenuisent. On a 
peut-être reconstruit les bangas mais la faim et 
la soif s’installent dans des conditions d’hygiène 
plus dégradées que jamais. 

Certes, dès la fin du mois de décembre77, le finan-
cement par l’État de bons d’achat de 100 € pour les 
familles nombreuses est prévu, après évaluation 
sociale (ce qui questionne la réalité du déploiement 
de ces aides). Néanmoins, les distributions ali-
mentaires sont inaccessibles, les bouteilles d’eau 
introuvables ou trop coûteuses. Comme souvent 
dans les bidonvilles, la survie s’opère loin des 
réponses institutionnelles  : on fait bouillir l’eau 
extrêmement polluée des rivières…

À cela s’ajoute la peur des habitant·es sinistré·es 
sans papiers d’être arrêté·es et expulsé·es en 
allant chercher des renforts auprès des pouvoirs 
publics ou des soins dans les hôpitaux. Dans les 
jours qui suivent Chido, nombre d’entre eux·elles 
ont préféré rester « caché·es ». Cependant, l’ur-
gence de la situation, l’infection des plaies et 
l’épuisement des quelques réserves disponibles 
ont conduit beaucoup à quitter les villages et 
quartiers pour chercher nourriture et soins, gé-
néralement auprès de dispositifs humanitaires.

77. Ministère des Solidarités, « Mayotte : le soutien de l’État 
après le cyclone Chido », décembre 2024, consulté le 16 no-
vembre 2025.

« Après Chido, pendant deux semaines, on a 
vu personne. Puis la Croix Rouge est passée 
pour soigner les plaies. Trois semaines plus 
tard, des gens sont venus qui donnaient l’aide 
alimentaire : on est allé mendier parce que y 
avait rien à manger. Mais Monsieur le maire a 
dit qu’on n’était pas sur la liste, que tout notre 
quartier avait été noté comme mort. Alors on 
n’a rien eu. On a mangé les cadavres de vaches 
ou de poules. Le riz était pourri mais on le man-
geait quand même. Au bout d’un mois, une as-
sociation est venue nous voir et c’est là qu’on 
a commencé à nous aider… Et maintenant ça 
va. On est resté en vie dieu merci. Mais c’était 
vraiment difficile (…) Pour les bouteilles d’eau, il 
fallait aller dans le centre de la commune, très 
loin de chez nous… Nous on buvait déjà l’eau 
de rivière. On avait un stock de jerrican. On a 
pris ça pour boire. Et on utilisait l’eau de la pluie 
pour les toilettes et pour manger… Après on a 
fini par aller prendre deux packs d’eau à la dis-
tribution (…) Avec l’eau de rivière, j’avais mal au 
ventre et des diarrhées. Jusqu’à présent j’ai des 
nausées. Même si ma mère, tous les matins, 
elle faisait bouillir l’eau pour nous. » 

*Le prénom a été modifié.

TÉMOIGNAGE DE SAIDA*,  
HABITANTE D’UN BIDONVILLE  
DANS LE NORD DE L’ÎLE (suite)

https://solidarites.gouv.fr/mayotte-le-soutien-de-letat-apres-le-cyclone-chido
https://solidarites.gouv.fr/mayotte-le-soutien-de-letat-apres-le-cyclone-chido
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sont les acteurs humanitaires, les organisations 
de la société civile et notamment les ONG in-
ternationales qui prennent en main la gestion 
de l’urgence, là où l’État et les pouvoirs publics 
n’arrivent pas. 

LES ACTEURS DE L’URGENCE ET DE L’AIDE
HUMANITAIRE EN RENFORT

Face à l’ampleur de la crise, des associations 
humanitaires et des ONG internationales 
rejoignent rapidement la mobilisation et 
les associations locales et nationales déjà 
présentes, comme Médecins du Monde ou La 
Croix-Rouge. D’autres constituent des équipes  
ad hoc pour intervenir en urgence  : Médecins 
Sans Frontières, Acted, World Central Kitchen 
(seule ONG non française à s’être mobilisée), Ar-
chitectes de l’Urgence... La majorité d’entre-
elles interviennent sans « mandat » des 
pouvoirs publics.

Ainsi, la Croix-Rouge française, via la PIROI 
(Plateforme d’intervention régionale de l’océan 
Indien), déploie ses équipes dès le 15 décembre. 
En coordination avec les autorités locales, elle 
concentre son action sur la distribution d’eau 
potable et de kits d’hygiène (plus de 50 000 per-
sonnes assistées en trois semaines) ; le soutien 
psychologique et la première évaluation des be-
soins ; la mise en place de bornes d’eau et rampes 
de distribution en lien avec la SMAE ; l’achemi-
nement de plus de 20 tonnes de matériel huma-
nitaire (tentes, bâches, équipements logistiques).

Déjà mobilisée entre mai et août 2024 pour 
contenir l’épidémie de choléra, MSF intervien-
dra pour rétablir en urgence et améliorer l’accès 
à l’eau, l’hygiène et l’assainissement dans les bi-
donvilles avant que Solidarités International ne 
prenne le relais.

Nouvel acteur sur le territoire, Acted mène plu-
sieurs actions : mise en place de cantines commu-
nautaires pour lutter contre l’insécurité alimen-
taire, distribution de nourriture et d’ustensiles 
de cuisine, fourniture d’abris d’urgence (tentes 
familiales et scolaires, bâches), accès à l’eau po-

En effet, des aides ponctuelles parviennent de la 
part d’acteurs associatifs, lesquels font face à une 
population démunie, malade, malnutrie. 

« 8 semaines que Chido a ravagé l’île. La 
faim et la pénurie d’eau potable constituent 
actuellement la principale préoccupation. 
Dans les magasins, des rayons entiers 
sont vides. Lorsque nous questionnons les 
personnes qui viennent à notre rencontre 
pour demander une aide, elles nous disent 
qu’elles ne mangent généralement qu’une 
fois par jour. Alors que les cochonneries de 
boissons gazeuses sur-sucrées sont légion, 
impossible de trouver de l’eau en bouteille. Et 
quand c’est le cas, chaque foyer est rationné 
à 1, max 2 packs de 6 bouteilles, avec des prix 
oscillants entre 4 et ... 12 € le pack ! Les jeunes 
parents sont inquiets pour les biberons des 
nouveau-nés. Et les troubles gastriques sont 
innombrables. »
Journal de bord d’un acteur associatif

Les derniers bulletins épidémiologiques de Santé 
Publique France (datant du 7 mars 2025) donnent 
quelques indicateurs de l’état de santé dégradé de 
la population :  les premières semaines de 2025, 
les officines sentinelles recensent un pic dans 
les ventes d’anti-diarrhéiques et les solutions de 
rehydratation orale (SRO). Au centre hospitalier 
de Mayotte (CHM), les plaies et traumatismes 
sont le principal motif de passage aux urgences, 
alors que quelques mois après le passage de Chi-
do, la part des recours pour décompensation de 
maladie chronique tend à augmenter. Les ma-
raudes réalisées dans le cadre de la surveillance 
à base communautaire (SBC) rapportent quant 
à elles que plus de 75 % des foyers enquêtés se 
plaignent d’avoir plus de difficultés à se procurer 
de la nourriture qu’avant le passage de Chido. 

Aussi, Chido a encore davantage fragilisé les 
modes de subsistance et de résilience qui orga-
nisaient la vie quotidienne dans les bangas. D’un 
contexte humanitaire préoccupant marqué par 
des crises répétées qui mettent à rude épreuve 
une infrastructure déjà précaire et engorgée, 
l’île bascule dans une véritable crise humani-
taire durable et profonde. Dans ce contexte, ce 
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démarche structurée articulant les différents 
échelons. En effet, aucune véritable volonté de 
coordination partagée n’a émergé entre les ser-
vices de l’État, notamment la Préfecture, et les 
acteurs opérationnels. Les moyens n’ont été ni 
mutualisés ni organisés de façon cohérente pour 
répondre collectivement aux besoins primaires 
des populations sinistrées les plus précaires.

À défaut de coordination institutionnelle struc-
turée et en l’absence d’interlocuteurs bien iden-
tifiés, le tissu associatif local décide de s’organi-
ser en créant le RIAM (Réseau inter-associatif 
de Mayotte). Dans un premier temps, il s’agit 
de mutualiser les informations, les besoins et 
les moyens logistiques, parfois via de simples 
groupes WhatsApp. Cet effort de coordination 
a été un appui essentiel pour les petites asso-
ciations bénévoles. L’enjeu aujourd’hui est de 
capitaliser.

« Ce réseau a été puissant dans l’interconnais-
sance. Les réunions hebdomadaires ont per-
mis de partager les diagnostics et d’organiser 
la distribution alimentaire (…) Il va y avoir un 
groupe de travail post Chido pour capitaliser. 
Et y a aussi l’ idée de cartographier qui est où 
et comment ils rayonnent. » 
Acteur associatif

« L’intérêt, c’était de créer un réseau et une 
coordination. Ceux qui interviennent dans les 
premières heures c’est les asso locales, elles 
connaissent les besoins, et savent distribuer. 
Donc il fallait coordonner les grandes et les 
petites structures (…) L’intérêt pour les petites 
structures c’est d’apprendre à monter des 
projets, de comprendre où est l’argent, etc. »
Acteur associatif

Cette effervescence associative a toutefois mis 
en lumière les limites d’un modèle qu’on peut 
réinscrire dans une dynamique institutionnelle 
plus large, également observable dans d’autres 
territoires, se caractérisant par :
• Une décentralisation formelle, sans dotations 
suffisantes pour une action locale efficace ;
• Une recentralisation du pouvoir décisionnel 
autour des préfets, autour de priorités centrées 

table via des unités de filtration en partenariat 
avec d’autres associations, ainsi que la coordina-
tion et la gestion des centres d’hébergement.

L’arrivée de l’organisation World Central Kitchen 
(WCK) marquera enfin un tournant en matière 
d’aide alimentaire, comme le soulignent de nom-
breux acteurs de terrain. Dès la fin décembre, 
elle installe des cuisines mobiles dans plusieurs 
communes et met en place un système de restau-
ration d’urgence associant acteurs locaux et res-
taurateurs mahorais. Ce sont ainsi plus de 4 mil-
lions de repas qui seront servis entre décembre 
2024 et mars 2025. Au total, 132 000 personnes 
ont été directement bénéficiaires, avec la mobili-
sation de 87 restaurants locaux et plus de 1 500 
bénévoles. « En injectant près de 12 millions d’eu-
ros dans l’économie locale, cette initiative a permis 
de soutenir simultanément l’aide humanitaire et la 
reprise économique »78.

Malgré ces efforts, la couverture reste inégale. 
Les difficultés d’accès à certaines zones, la mé-
fiance des habitant·es et la sous-estimation 
initiale des besoins ralentissent la distribution. 
Les associations soulignent aussi l’absence de 
coordination centrale avec l’État, chaque acteur 
fonctionnant selon ses propres moyens.

UNE COORDINATION ASSOCIATIVE ÉMERGENTE, 
QUI RESTE À CONSOLIDER

L’analyse des réactions post-crise met en évi-
dence l’existence de plusieurs logiques de travail 
en réseau, à la fois à l’échelle de Mayotte, dans 
l’espace régional de l’océan Indien et au niveau 
national. Ainsi, une coordination d’urgence avec 
une remontée d’informations auprès du minis-
tère du Logement s’est rapidement organisée, 
avec notamment l’appui de la Fédération des Ac-
teurs de la Solidarité et de la Fondation pour le 
logement des défavorisés.

Ces articulations ont permis certaines coopé-
rations ponctuelles entre acteurs, mais sans 

78. Rapport de bilan post-cyclone Chido, World Central 
Kitchen, Juillet 2025.
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Après le rétablissement des réseaux d’infrastruc-
tures de base (routes, électricité) et pendant que 
les ONG et associations assuraient les distribu-
tions d’eau, d’aliments et de matériel d’urgence, 
l’action de l’État s’est davantage caractérisée 
par une impulsion « sécuritaire » (contrôles, 
dispositifs de police accrue et évacuation). Dès le 
lendemain du cyclone, le préfet indique que 1 600 
policiers et gendarmes sont mobilisés sur le ter-
rain, notamment pour « éviter les pillages ». Le  
17 décembre, un couvre-feu est mis en place entre 
22h à 4h.

« On a eu affaire à une réponse essentiellement 
sécuritaire de l’État avec énormément de 
policiers qui ne faisaient pas grand-chose 
par ailleurs parce qu’il n’y avait pas grand-
chose à faire… On voyait des militaires et des 
gendarmes qui étaient là sans directive et 
sans rien à faire »
Acteur associatif

Le même jour, Bruno Retailleau, alors ministre 
de l’intérieur démissionnaire, tweetera : « Ce qui 
attend la France à Mayotte est colossal : l’île est 
dévastée. L’État est mobilisé depuis la première 
heure pour secourir les victimes et éviter que 
d’autres crises n’ajoutent encore au malheur. Mais 
il faut déjà penser au jour d’après. On ne pourra 
pas reconstruire Mayotte sans traiter, avec la 
plus grande détermination, la question migratoire. 
Mayotte est le symbole de la dérive que les gouver-
nements ont laissé s’installer sur cette question.  
Il faudra légiférer pour qu’à Mayotte, comme par-
tout sur le territoire national, la France reprenne 
le contrôle de son immigration. Les Français l’at-
tendent, et cela devra être une priorité nationale. » 

Dans une lettre adressée au Premier ministre le 
4 janvier 2025, la députée LIOT Estelle Youssou-
pha écrit : « Il nous apparaît urgent de suspendre 
la scolarisation obligatoire pour les élèves étran-
gers, de mettre fin au visa territorialisé, d’engager 
une opération massive de reconduites à la frontière 
des étrangers en situation irrégulière et de fixer un 
moratoire sur l’examen des demandes d’asile, la 
délivrance et le renouvellement des titres, cartes 
de séjour et documents de circulation pour étran-
gers à Mayotte… Si nous saluons l’interdiction 

sur les enjeux régaliens (ordre public, migrations, 
lutte contre les trafics…), reléguant au second 
plan la dimension sociale et solidaire ;
• Un affaiblissement du dialogue entre services 
de l’État, collectivités et associations, au détri-
ment du débat contradictoire et du compromis 
constructif ;
• Une mise en concurrence des associations pour 
l’accès aux financements ou aux informations, 
leur rôle se limitant de plus en plus à celui d’opé-
rateurs exécutants, mobilisés à la demande, sans 
réelle reconnaissance de leur expertise ni de leur 
liberté d’initiative.
 
« La population nous reprochait de collecter 
pour l’État, alors que c’est une initiative 
privée. On a dû défendre notre autonomie 
d’action, notamment sur la question de 
l’habitat. »
Acteur associatif

UNE ACTION PUBLIQUE ET UN DISCOURS
POLITIQUE ESSENTIELLEMENT GUIDÉS
PAR LE RÉFLEXE SÉCURITAIRE ET L’OBSESSION
MIGRATOIRE

Malgré l’ampleur du désastre, la réponse des pou-
voirs publics est restée en retrait face à la réalité 
humanitaire qui s’imposait sur le terrain. Dans 
les jours et semaines qui ont suivi le passage de 
Chido, la réponse lacunaire de l’État et des col-
lectivités locales traduit aussi une difficulté 
à reconnaitre la vulnérabilité hors norme 
du territoire mahorais et donc à admettre 
qu’une crise humanitaire puisse se produire 
sur le sol français.

« Je pense que ce qui a été difficile pour les ser-
vices de l’État, c’est d’accepter qu’il y ait be-
soin de personnel humanitaire sur notre sol. 
Y a des représentations. Quand le sous-préfet 
me dit : “pourquoi vous voulez du personnel 
humanitaire, c’est la France, ce que l’État va 
mettre en œuvre va suffire.” »
Acteur associatif
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« Le 1er janvier  : le maire de Mamoudzou a 
demandé à la police municipale d’ordonner 
aux gens dans les écoles de se barrer avant 
midi. Ce qui était scandaleux, c’était de faire 
ça un 1er janvier où personne du secteur asso-
ciatif ne bossait. Tout ça sans aucune propo-
sition alternative. Beaucoup de demandeurs 
d’asile avaient été se réfugier dans le lycée. 
Le collectif de citoyennes est intervenu avec 
des gants et des masque covid pour saisir les 
matelas et les brûler derrière en insultant 
les migrants. Les forces de l’ordre étaient 
autour mais consigne avait été donnée de 
n’intervenir qu’en cas d’atteinte physique 
aux personnes. Le lendemain, la préfecture a 
affrété 6 bus de 50 places. Il restait 100 per-
sonnes sur le carreau… »
Acteur associatif

La gestion post-Chido révèle in fine à quel point 
la réponse publique à Mayotte reste prisonnière 
d’une lecture essentiellement sécuritaire des en-
jeux, au détriment d’une approche humanitaire 
et territoriale adaptée à la gravité de la situation. 
En désignant les populations migrantes comme 
responsables du désastre, les autorités ont dé-
placé le débat, affaiblissant la solidarité locale et 
renforçant des fractures déjà profondes. Au-delà 
de la catastrophe naturelle, c’est bien une crise 
politique et institutionnelle qui s’exprime ici, 
marquée par la défiance, la déconnexion du ter-
rain et la marginalisation des acteurs de terrain 
les plus légitimes.

des bidonvilles ainsi que l’interdiction de vente des 
tôles annoncée par le préfet, nous souhaitons des 
mesures plus précises ainsi que l’allongement du 
délai de flagrance (actuellement fixé à 96 heures) 
à une semaine pour permettre aux équipes muni-
cipales de constater et de faire détruire les habita-
tions illégales. »

En effet, quelques jours plus tôt, le 30 décembre 
2024, à l’occasion de la présentation du plan 
Mayotte Debout, François Bayrou déclarera : 
«L’État et les pouvoirs publics locaux s’accordent 
pour interdire et empêcher la reconstruction des bi-
donvilles»79 Le 3 janvier, la préfecture de Mayotte 
annonce avoir pris un arrêté restreignant à partir 
du samedi 4 janvier, la vente de tôles bac acier aux 
professionnels et « aux particuliers réparant leur 
domicile sur présentation d’un justificatif d’identité 
et d’un justificatif de domicile.» Selon l’État, « cette 
mesure vise à protéger les Mahoraises et les Maho-
rais alors que lors du passage du cyclone Chido, les 
constructions et clôtures en tôle ont été détruites et 
les tôles ont constitué des projectiles, occasionnant 
un risque pour la vie humaine et la sécurité des biens 
et des personnes.» Mais comme le soulignent les 
acteurs intervenant de longue date sur le terri-
toire et plus spécifiquement sur les bidonvilles, ces 
mesures, qui ignorent les dynamiques urbaines et 
sociales actuelles, compromettent au contraire la 
prévention des risques80. 

Cette parole publique et médiatique a largement 
contribué à renforcer les tensions communau-
taires ainsi que la xénophobie malheureusement 
déjà à l’œuvre sur le territoire. La « gestion » des 
demandeurs d’asile qui avaient trouvé refuge 
dans les hébergements d’urgence en demeure 
une illustration dramatique (cf. encadré relatant 
les causes et conséquences du campement de la 
Guinguette dans la partie 3).

79. Libération, « Urgence – François Bayrou à Mayotte  : 
bidonvilles interdits, « loi d’urgence »… Les principales 
mesures du plan du Premier ministre », décembre 2024, 
consulté le 17/11/2025
80. « Mayotte, habitat précaire et informel en zone à risque », 
École urbaine de Science Po, projet collectif 2025.

https://www.liberation.fr/politique/francois-bayrou-a-mayotte-bidonvilles-interdits-loi-durgence-les-principales-mesures-du-plan-du-premier-ministre-20241230_PDBWBXT4YZARLA2ZISHE4BNJ2Q/?redirected=1
https://www.liberation.fr/politique/francois-bayrou-a-mayotte-bidonvilles-interdits-loi-durgence-les-principales-mesures-du-plan-du-premier-ministre-20241230_PDBWBXT4YZARLA2ZISHE4BNJ2Q/?redirected=1
https://www.liberation.fr/politique/francois-bayrou-a-mayotte-bidonvilles-interdits-loi-durgence-les-principales-mesures-du-plan-du-premier-ministre-20241230_PDBWBXT4YZARLA2ZISHE4BNJ2Q/?redirected=1
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PARTIE 3

1 AN APRÈS CHIDO : 
UNE RECONSTRUCTION  
QUI SE FAIT ATTENDRE
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lière pour qui la priorité n’est pas de se nourrir 
mieux, mais simplement de ne pas être arrêtée 
par la PAF. Une inquiétude qui entrave également 
l’accès aux soins. 

« La priorité des priorités pour 
les gens aujourd’hui, c’est de 
ne pas se faire arrêter. »
Acteur associatif

Si la saison des pluies semble avoir écarté pour 
2025 un retour à la crise de l’eau qu’a connu l’île 
en 2023/24, le droit à l’eau potable continue 
cependant d’être fortement entravé, en par-
ticulier pour les habitant·es des bidonvilles 
au sein desquels l’intervention publique consiste 
à prévenir les risques sanitaires sans toutefois 
admettre un raccordement à l’eau.

DES CONDITIONS DE SCOLARITÉ TOUJOURS
PLUS DÉGRADÉES, DES ÉTUDES EMPÊCHÉES

Déjà avant Chido, 57 % des enfants étaient sco-
larisés en rotation82, faute de salles de classe 
disponibles tandis que le nombre d’enfants non 
scolarisés était estimé à près de 5 400 d’après 
une recherche menée par le centre de recherches 
Éducation et Formation (Cref) de l’Université 
Paris Nanterre83. Depuis le cyclone, la situa-
tion s’est aggravée : 40 % du bâti scolaire a 
été endommagé ou détruit, obligeant à les 
remplacer par des préfabriqués censés être 
temporaires. À Mamoudzou, à la rentrée 2025, 
quatre écoles n’ont pu rouvrir leurs portes, faute 
de moyens financiers et plus de 3 000 élèves ont 
débuté les cours à raison de seulement 2 heures 
par jour.

82. Source  : « L’école primaire  : d’immenses défis pour les 
communes de Mayotte. État des lieux avant le passage du cy-
clone Chido » Chambre Régionale des Comptes, janvier 2025.
83. T.Mathon Cécillon et G. Séraphin, « Non-scolarisation et 
déscolarisation à Mayotte : dénombrer et comprendre », 2023.
Cf. Mayotte Hebdo, « «Il faut regarder la réalité en face»  : 
5379 enfants non-scolarisés à Mayotte », avril 2025.

UN RETOUR À QUELLE 
NORMALITÉ ? 

UN ACCÈS AUX BESOINS VITAUX TOUJOURS 
PLUS COMPROMIS

Près d’un an après le cyclone, la faim et la soif 
restent des réalités quotidiennes pour une partie 
de la population. Les dispositifs d’aide alimen-
taire déployés après Chido – notamment par 
World Central Kitchen et la Croix-Rouge – ont 
permis d’éviter le pire, mais n’ont pas été 
prolongés durablement faute de relais suf-
fisant, par les pouvoirs publics et/ou par un 
secteur associatif insuffisamment soutenu et 
développé pour faire face à l’ampleur des besoins. 

« Les gens ont faim, c’est beaucoup 
ça qui ressort encore aujourd’hui. 
Une fois World Kitchen partis, 
il n’y avait pas de relais. Sur 
l’île, il y a seulement 11 épiceries 
solidaires, dont 7 publiques, et 
elles dépendent de subventions. »
Acteur associatif

Dans un territoire déjà très dépendant des im-
portations, le passage du cyclone Chido a eu un 
impact dramatique sur les agriculteurs qui ont 
perdu l’essentiel de leurs récoltes, systèmes agro-
forestiers et infrastructures81. La destruction 
des cultures vivrières – bananes, manioc, 
légumes, fruits – menace directement la 
sécurité alimentaire des habitant·es, d’au-
tant que la destruction des arbres fruitiers no-
tamment (qui demandent des années avant de 
produire) compromet la production locale sur 
le long terme. Cette situation affecte plus du-
rement encore la population en situation irrégu-

81. D’après le rapport « Regards Croisés sur les impacts de 
Chido à Mayotte » rédigé en avril 2025 par Likoli Dago avec le 
soutien de la Fondation de France, « le cyclone a ravagé plus 
de 200 km² d’espaces naturels ou cultivés ».

https://www.mayottehebdo.com/actualite/education/il-faut-regarder-la-realite-en-face-5379-enfants-non-scolarises-a-mayotte/
https://www.mayottehebdo.com/actualite/education/il-faut-regarder-la-realite-en-face-5379-enfants-non-scolarises-a-mayotte/
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« Nos publics sont déjà polytraumatisés 
avant Chido : les conditions de migration, 
le traitement de la part de l’administration, 
parfois des attouchements subis, de la 
prostitution… Donc imaginez Chido qui vient 
là-dessus. Surtout que la PAF n’a pas attendu 
très longtemps avant de refaire ses contrôles. 
Là pour moi il y a au minimum 10 années de 
boulot de psy à venir. »
Acteur associatif

Les travailleur·euses sociaux·ales, enseignant·es, 
infirmier·ères et bénévoles, eux aussi sinistré·es, 
évoquent une fatigue morale profonde. « Je 
culpabilisais de rentrer chez moi le soir et de dor-
mir sous un toit. » explique cette travailleuse so-
ciale mobilisée dès les premiers jours aux côtés 
des habitant·es des bidonvilles. L’intervention de 
l’association Terrapsy, invitée par le rectorat, a 
marqué une prise de conscience nouvelle. « Les 
intervenant·es de Terrapsy ont constaté que c’était 
les profs qui craquaient les premiers », témoigne 
cet acteur associatif. Suite à Chido, « il y avait 
énormément de gens terrorisés, qui avaient peur 
de mourir », une peur très vite réactivée avec 
le passage du cyclone Dikélédi, en janvier 2025, 
et encore vive en septembre, à l’approche de la 
saison des pluies.

« En tant qu’infirmière bénévole, j’ai fait de la 
maraude. Au départ, c’était surtout de la bobologie 
et des ruptures de traitement. Les problématiques 
de souffrance psy sont survenues après, avec 
Dikélédi qui a pourtant fait beaucoup moins de 
dégâts. Mais l’offre de soins en santé mentale est 
inexistante à la base. Et puis c’est un peu tabou. 
Quand on demandait comment les gens se 
sentaient, ils répondaient : “j’ai pas le temps 
de penser à ça, je veux juste que mes enfants 
mangent et ne pas me faire choper par la 
PAF” »
Ancienne infirmière

Les témoignages recueillis traduisent un choc 
durable : pour la première fois, la question de la 
santé mentale est posée publiquement à Mayotte. 
Mais l’offre de soins reste quasi inexistante, et le 
sujet demeure tabou parmi une grande partie de 
la population.

« Plein d’écoles sont encore fermées : cer-
taines tournent en rotation et en plus parta-
gées avec d’autres écoles fermées, donc c’est 
divisé par quatre. »
Acteur associatif

Cette situation s’ajoute à des conditions de loge-
ments extrêmement dégradés notamment pour 
les élèves vivant en bidonville. « J’ai une élève qui 
met son réveil à minuit pour travailler au calme, 
pendant que ses huit frères et sœurs dorment » 
raconte cet enseignant. « D’autres vivent dans  
15 m² à six, mais continuent d’étudier. »

Les plus vulnérables sont les enfants étrangers, 
souvent refusés à l’inscription par certaines 
communes. Une situation dénoncée dans un 
rapport récent de la Chambre Régionale des 
Comptes84 mais qui semble avoir pris une tout 
autre ampleur suite à Chido. Dans plusieurs 
communes, les collectifs citoyens bloquent l’ac-
cès aux mairies pour empêcher les inscriptions85. 

Seule avancée positive, l’approbation par 
l’Assemblée Nationale86 de la fin du visa 
territorialisé à Mayotte en 2030 qui devrait, 
à l’avenir, permettre notamment aux jeunes 
bacheliers étrangers de poursuivre leurs études, 
quelle que soit la filière choisie. Dans le contexte 
actuel, on ne peut cependant que regretter la 
mise en œuvre si lointaine d’une mesure ne vi-
sant qu’à rétablir le droit.

UN TRAUMATISME COLLECTIF 

Sur le plan psychologique, Chido agit comme un 
traumatisme collectif, qui se superpose à des vul-
nérabilités déjà anciennes. 

84. Source  : « L’école primaire  : d’immenses défis pour les 
communes de Mayotte. État des lieux avant le passage du cy-
clone Chido » Chambre Régionale des Comptes, janvier 2025.
85. Le Monde, A Mayotte, des bureaux de l’état civil bloqués 
depuis un mois et demi par un collectif de citoyens, sep-
tembre 2025.
86. Le 24 juin, dans le cadre de l’examen du projet de loi 
Mayotte.

https://www.lemonde.fr/politique/article/2025/09/29/a-mayotte-des-bureaux-de-l-etat-civil-bloques-depuis-un-mois-et-demi-par-un-collectif-de-citoyens_6643452_823448.html
https://www.lemonde.fr/politique/article/2025/09/29/a-mayotte-des-bureaux-de-l-etat-civil-bloques-depuis-un-mois-et-demi-par-un-collectif-de-citoyens_6643452_823448.html
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« Il y a eu énormément d’asso qui n’ont 
pas eu de soutien psychologique. Il y a eu 
énormément de départs avec un tiers au 
moins de turnover. Mais la vague est devant 
nous. Avec une perte d’expertise énorme. Au 
prochain cyclone, si plus personne n’est là, 
comment on va faire ? On va nous appeler 
nous… Puis on aura droit au même discours 
de manque d’expertise intérieure. Y a un 
manque d’expertise sur Mayotte, car la vie 
est dure. Tout se perd au bout de 3 ans. »
Une association

Cette érosion du tissu associatif pose une ques-
tion de fond : qui tiendra la prochaine crise ? Les 
acteurs publics et associatifs évoquent désormais 
une « fatigue systémique » : celle d’un territoire 
en état d’urgence permanent, qui peine à retrou-
ver un horizon stable. Car Chido, plus qu’un choc 
ponctuel, a accéléré un processus d’usure géné-
ralisée et de fragilisation d’un secteur associatif 
déjà bien éprouvé. D’après une enquête du CRESS 
menée 15 jours après le passage de Chido88, 82 % 
des entreprises de l’ESS déclaraient rencontrer 
des difficultés de trésorerie et 63 % avaient vu 
leurs locaux et leur matériel partiellement ou to-
talement détruits. En septembre, nombre d’entre 
elles attendaient encore les indemnisations de 
leur assurance.

Cela est d’autant plus dommageable que le sec-
teur associatif89 contribue activement à l’écono-
mie mahoraise. Avec près de 290 structures, 
le secteur de l’ESS notamment représente 
14 % des entreprises mahoraises et 16 % de 
l’emploi privé en 201790. Mais il reste égale-
ment fortement dépendant de la commande pu-
blique et des subventions. Après avoir démontré 
son rôle incontournable dans la gestion et l’amor-
tissement de la crise sociale et humanitaire, le 
secteur associatif nécessite plus que jamais de 
bénéficier d’un soutien durable et d’une recon-
naissance de la part des pouvoirs publics. 

88. https://www.cress-mayotte.org/download/note-ess-im-
pact-du-cyclone-chido-2024/?wpdmdl=5570.
89. Plus de 5000 associations recensées.
90. Panorama de l’ESS Mayotte 2017 (CRESS).

« J’ai un bénévole qui s’était mis à bégayer 
pendant un mois… C’est compliqué de parler, 
surtout dans une culture où on n’exprime pas 
trop ce qu’on ressent, surtout pas à son cercle 
proche. »
Acteur associatif

Plus tabou encore demeure le sujet des violences 
sexuelles et intrafamiliales qui auraient « explo-
sé » suite à Chido. En effet, les acteurs de la pro-
tection de l’enfance décrivent de nouvelles agres-
sions, exacerbées par le stress, la promiscuité et 
la désorganisation des services publics87. Des cas 
ont également été relatés dans les hébergements 
d’urgence mobilisés lors du passage du cyclone.

« On assiste à une explosion 
des violences sexuelles et 
intrafamiliales. Rien n’est 
revenu à la normale. »
Acteur associatif

L’ÉPUISEMENT DES ACTEURS ET
LA FRAGILISATION DU SECTEUR ASSOCIATIF 

Sur le terrain associatif et institutionnel, 
un constat s’impose : l’épuisement. Les béné-
voles comme les citoyen·nes ont vu leurs forces 
s’amenuiser face à la lenteur du redémarrage ins-
titutionnel et leur engagement a laissé place, au 
moins pour un temps, au découragement. Nom-
breux sont les professionnels à avoir exprimé un 
besoin presque vital de partir quelques semaines 
hors de l’île pour se « ressourcer » et prendre du 
recul quand ils n’ont pas tout simplement démis-
sionné pour (re)trouver un poste dans l’Hexagone 
ou ailleurs. Après des mois de mobilisation in-
tense, le turnover est massif.

87. Ouest France, « « Familiales, sexuelles… Des violences 
partout » : à Mayotte, la maltraitance infantile s’enracine », 
juin 2025, consulté le 17/11/2025.

https://www.cress-mayotte.org/download/note-ess-impact-du-cyclone-chido-2024/?wpdmdl=5570
https://www.cress-mayotte.org/download/note-ess-impact-du-cyclone-chido-2024/?wpdmdl=5570
https://www.ouest-france.fr/mayotte/familiales-sexuelles-des-violences-partout-a-mayotte-la-maltraitance-infantile-senracine-58be9d0e-42d1-11f0-aedb-e054fec24790
https://www.ouest-france.fr/mayotte/familiales-sexuelles-des-violences-partout-a-mayotte-la-maltraitance-infantile-senracine-58be9d0e-42d1-11f0-aedb-e054fec24790
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Fonctionnement en mode dégradé
Les bâtiments publics et infrastructures ont été 
eux aussi durement impactés par le cyclone, avec 
d’importants dégâts subis par les écoles, collèges, 
lycées, hôpitaux, et structures administratives 
dans l’ensemble du département. Certains 
d’entre eux restent inopérants plusieurs mois 
après Chido ou ont nécessité des travaux de 
remise en état considérables.

« Aujourd’hui le manque criant c’est l’accès 
aux matériaux, on a encore des toits abîmés. 
La reconstruction est à peine entamée. 
L’hôpital n’est opérationnel qu’à 50 %. 
Les réseaux électriques ont été pas mal 
touchés, mais du coup il y a eu un gros travail 
d’enfouissement des réseaux par la suite, et 
tout a été rétabli »
Acteur institutionnel

« Comme 99 % des administrations, on a été 
impactés. Nous on a la “chance” d’avoir eu 
peu de dégâts : infiltrations, une partie du toit 
effondré… On a réouvert le 15 janvier, on a 
par contre perdu plein de dossiers papiers. On 
a été bloqués 2 mois pleins en tout. On a perdu 
du matériel informatique, on a dû réimprimer 
des choses. »
Acteur institutionnel

« On avait 2 sites mais depuis Chido on n’en 
a plus qu’un. La toiture s’est envolée, il y 
avait de l’eau partout… C’est plus du tout en 
état, du coup les 70 agents sont concentrés 
ici. L’autre site ne sera pas disponible avant 
janvier / février 2026. »
Acteur étatique
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Les logements « en dur » ont globalement mieux 
résisté aux vents cycloniques  : plus d’un tiers 
(37 %) a cependant subi des dommages voire a été 
détruit (2 %). De construction robuste mais peu 
conformes aux normes actuelles, les logements 
sous dalle ont connu des dégâts limités à quelques 
infiltrations le plus souvent. Les toitures en tôle, 
que l’on retrouve notamment sur la majeure par-
tie des cases SIM, n’ont cependant pas résisté et 
ont été arrachées.

Les logements légers ou informels, essentiel-
lement constitués de tôles et de matériaux de 
récupération, ont quant à eux été pulvérisés 
par la tempête ; mais ces habitations, faute 
d’alternatives viables, ont souvent été re-
construites en quelques jours dans les mêmes 
conditions, prolongeant ainsi l’exposition aux 
risques futurs.

LA RECONSTRUCTION IMMÉDIATE : 
L’IMPÉRIEUSE NÉCESSITÉ

DES DÉGÂTS IMMENSES

Le cyclone a mis à l’épreuve le bâti de Mayotte, 
révélant une vulnérabilité structurelle de l’habi-
tat, davantage liée à la mauvaise mise en œuvre 
(charpentes mal fixées, absence de normes spé-
cifiques…) qu’à la nature même des matériaux. 
D’après un premier bilan réalisé quelques se-
maines après la catastrophe par le CAUE et les 
Architectes de l’Urgence91, 60 % du bâti de 
l’île a été endommagé ou détruit, confirmant 
la vulnérabilité extrême d’un parc hétérogène, 
souvent non assuré et mal encadré92. 

91. En janvier 2025, 282 écoles, 115 bâtiments publics, 3 000 
résidences privées (échantillon) ont été expertisées par une 
cinquantaine de professionnels.
92. Voir carte en annexe.

Type 
d’habitat

Part estimée du 
parc

Niveau de 
destruction

Observations 
clés

Bidonvilles 
/ habitat 
informel

35 %
100 % 

impacté 

88 % 
détruit

Reconstruction 
immédiate, 

aggravation des 
risques

RDC toit 
tôle

18 % Fort

Toitures 
arrachées, 
infiltration, 
maçonnerie 

fissurée

RDC dalle 
béton

12 % Modéré
Bonne 

résistance, 
infiltrations

R+1 sous 
tôle

14 % Fort
Étages arra-

chés, murs-pi-
gnons soufflés

R+1 sous 
dalle

13 %
Faible à 
moyen

Dégâts limités, 
surchauffe et 

porosité

R+2 sous 
tôle

5 % Fort
Toitures en-

volées, pertes 
locatives

R+2 sous 
dalle

5 % Faible

Bonne tenue 
structurelle, 
dommages 

mineurs

Source : Tableau réalisé par Fors-Recherche sociale à partir 
de « Regards croisés sur les impacts de Chido », Likoli Dago, 
avril 2025.

Source : CAUE, Fondation Architectes de l’Urgence, diagnostic 
au 27 janvier 2025. La terminologie utilisée dans ce graphique 
est celle de la Fondation Architectes de l’Urgence. 
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« Globalement après Chido, tous les bidon-
villes ont été rasés et dans le mois qui sui-
vait tout était reconstruit par les habitants 
eux-mêmes, c’est l’avantage de l’habitat lé-
ger ! Mais souvent ce n’est pas mieux, voire 
pire. D’autant qu’il n’y a plus de végétations, 
donc un risque plus important de glissements 
de terrain, etc. »
Acteur associatif

« La réalité des risques n’a pas freiné la 
reconstruction qui a obéi à la nécessité de 
retrouver le plus vite possible un toit » observent 
ainsi des architectes du territoire, auteurs d’un 
rapport rédigé en avril 202595. Comme témoigne 
ainsi un habitant rencontré par Reporterre le  
19 décembre 202496, « on sait que s’il y a un autre 
cyclone, ça ne tiendra pas. Mais on s’inquiète plus 
qu’on vienne nous voir pour nous empêcher de re-
construire ». C’est d’ailleurs dans cet esprit que 
l’arrêté restreignant la vente de tôle a été 
pris le 4 janvier 2025, poussant le système D 
à son paroxysme. Sous pression et la peur au 
ventre (peur des contrôles, peur de nouvelles 
intempéries à venir), les habitant·es n’ont eu 
d’autres choix que de récupérer les tôles abîmées 
dans les villages voisins voire les décharges97 ou 
de s’approvisionner sur le marché noir, à des prix 
prohibitifs et au risque de l’endettement. La tôle 
d’occasion (même ramassée après Chido) se ven-
dait entre 20 et 30 € la plaque de 3 mètres, le bois 
18 € les 3 m d’après les témoignages de plusieurs 
habitant·es recueillis en septembre 2025, soit 
environ deux fois plus que le prix habituel.

Rapide en apparence, la reconstruction 
des bangas s’est en réalité déroulée sur 
plusieurs mois, une pièce après l’autre, au 
rythme des capacités contributives des mé-
nages. « Et jusqu’à maintenant on reconstruit » 
témoigne ainsi cette habitante de Kaweni, plus de 
9 mois après Chido. « C’est lent et difficile quand 

95. « Regards croisés sur les impacts de Chido », Likoli Dago, 
CAUE, avril 2025.
96. https://reporterre.net/Dans-les-bidonvilles-de-Mayotte-
les-habitants-livres-a-eux-memes-pour-reconstruire
97. https://www.infomigrants.net/fr/post/62078/a-mayotte-
larrete-interdisant-la-vente-de-tole-nempeche-pas-les-bidon-
villes-de-se-reformer

Le parc de logements collectifs (principalement 
locatif, public ou privé) n’a pas été épargné puisque 
plus des 2/3 ont subi des dommages d’après le 
diagnostic réalisé par Architectes de l’urgence. 
La moitié des 3 007 logements gérés par la 
SIM ont ainsi été endommagés, dont 17 % 
ont subi des dégradations lourdes93. Les 
chantiers en cours ont aussi été très touchés : 
sur les 1 600 logements en construction, une 
partie importante a subi des dégâts. Le passage 
du Cyclone a plus globalement entraîné un retard 
conséquent dans les livraisons prévues et retardé 
les mises en chantier initialement prévues avant 
fin 202494.

DANS LES BIDONVILLES : UNE RECONSTITUTION
GUIDÉE PAR LA NÉCESSITÉ, EXPOSANT LEURS
HABITANT·ES À DE NOUVEAUX RISQUES

Dès 24h après le cyclone, et parfois l’après-midi 
même, les bangas étaient déjà relevés, a-t-on sou-
vent entendu. Après avoir trouvé refuge dans les 
centres d’hébergement ou dans des maisons en 
dur, les habitant·es n’ont pour beaucoup pas 
attendu qu’une solution de relogement leur 
soit proposée tant ils savaient que celle-ci 
n’interviendrait pas. Les conditions d’accueil 
parfois déplorables dans certains centres et l’ap-
proche de la rentrée ont placé les familles dans 
l’obligation de reconstruire des habitats de for-
tune, dans des matériaux toujours plus fragiles, 
et sur les mêmes zones à risque (ravines, pentes 
instables) voire plus encore, dans les hauteurs de 
l’île, accentuant les vulnérabilités. 

93. Source  : communiqué de presse du 15 avril 2025, CDC 
Habitat.
94. Sept opérations, soit 207 logements, qui devaient être 
mises en chantier avant fin 2024, ont enfin dû être reportées, 
réduisant à seulement 76 le nombre de logements lancés sur 
les 515 initialement prévus.

https://reporterre.net/Dans-les-bidonvilles-de-Mayotte-les-habitants-livres-a-eux-memes-pour-reconstruire
https://reporterre.net/Dans-les-bidonvilles-de-Mayotte-les-habitants-livres-a-eux-memes-pour-reconstruire
https://www.infomigrants.net/fr/post/62078/a-mayotte-larrete-interdisant-la-vente-de-tole-nempeche-pas-les-bidonvilles-de-se-reformer
https://www.infomigrants.net/fr/post/62078/a-mayotte-larrete-interdisant-la-vente-de-tole-nempeche-pas-les-bidonvilles-de-se-reformer
https://www.infomigrants.net/fr/post/62078/a-mayotte-larrete-interdisant-la-vente-de-tole-nempeche-pas-les-bidonvilles-de-se-reformer
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on n’a pas de boulot et donc de revenus et puis il y a 
la PAF qui a intensifié ses interpellations. Il y a pas 
mal de gens qui n’ont pas encore terminé. Même 
moi hier j’ai encore construit un banga parce que je 
continue encore à construire… »  

Aussi, les architectes alertent-ils sur les risques 
inhérents à la densification des constructions 
dans les bidonvilles « De 2022 à 2025, le bidon-
ville global donne l’impression d’avoir fortement 
progressé. Peut-être autant en surface d’occu-
pation globale, qu’en densification des sites déjà 
occupés. Au fur et à mesure classiquement, ces 
sites se densifient : les maisons se rapprochent 
et s’étendent de pièces supplémentaires, pour 
accueillir souvent de nouveaux arrivants. La re-
construction après Chido a mis en évidence une 
accentuation de ce phénomène, les maisons au 
départ séparées les unes des autres sont de plus 
en plus mitoyennes. »98 Comme le résume cet 
autre acteur associatif, « les quartiers informels 
étaient déjà dangereux avant Chido. Et Chido a 
montré que c’étaient des châteaux de carte. S’il 
y a de nouveau un cyclone, il se repassera la 
même chose. Il va falloir viabiliser a minima 
ces quartiers-là : eau, voie de circulation, talus à 
stabiliser, etc. Mais l’État n’a pas les outils pour 
faire ça, voire veut débarrasser ces zones sans trop 
de solution alternative. »

Pourtant, face à ces enjeux, d’autres modes 
d’intervention sont possibles et certains acteurs 
n’ont pas attendu le passage de Chido pour privi-
légier une approche consistant à « refaire la 
ville sur la ville » en travaillant à l’amélio-
ration et à la sécurisation des logements in 
situ. C’est notamment l’approche retenue dans le 
cadre du NPNRU de Kawéni à Mamoudzou.

98. Op. cité.
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RÉSORBER LE BIDONVILLE « SANS LE RASER » : UN MODÈLE 
D’INTERVENTION URBAINE À MAHABOURINI, MAMOUDZOU

Sur les hauteurs de Kawéni, le quartier de Maha-
bourini concentre nombre des défis urbains et 
sociaux de Mayotte : habitat informel dense, ter-
rains instables, accès limité à l’eau et à l’électricité, 
exposition directe aux risques cycloniques et à 
l’érosion. Suite au passage de Chido, le quartier a 
été en grande partie détruit. 
Depuis 2017, la commune de Mamoudzou, ac-
compagnée de l’agence AIR Architectures et du 
CAUE de Mayotte, y conduit un projet pilote qui 
fait figure d’exception : réhabiliter sans raser, en 
s’appuyant sur le tissu social existant et sur les 
ressources locales et en conciliant amélioration de 
l’habitat, réduction des risques et accompagne-
ment humain.
En 2017, une première étude de vulnérabilité menée 
par l’association Actes et Cités, sur commande de 
la mairie de Mamoudzou, a permis de dresser un 
diagnostic détaillé de la situation du quartier, mo-
bilisant relevés de terrain, cartographies, observa-
tions du bâti et des cheminements, ainsi que des 
entretiens avec les habitants, afin de dresser un 
état des lieux humain, physique et foncier du site.
L’objectif central était d’élaborer des propositions 
d’amélioration réalistes, tenant compte à la fois 
des pratiques d’occupation du sol « hors cadre » 
et des risques majeurs (glissements de terrain, 
inondations, sismicité). L’expérience a permis de 
développer une connaissance partagée des usages, 
des circulations et des sociabilités du quartier, de 
caractériser la diversité des formes d’habitat (de la 
case en tôle à la maison consolidée), et de carto-
graphier les réseaux, les espaces communs et les 
zones de vulnérabilité.
À partir de ces analyses, Actes et Cités a proposé :
• Des cheminements piétons consolidés servant 
de support aux réseaux (eau, électricité, assainis-
sement) et jouant un rôle protecteur contre les 
aléas, ainsi que des plateformes de rassemblement 
pouvant faire office d’abris en cas d’événement cli-
matique extrême ;
• La rédaction de guides pratiques pour sensibiliser 
et accompagner les habitant·es à la réduction de 
leur exposition aux risques, en les impliquant acti-
vement dans l’amélioration légère mais efficace de 
leur habitat.

Ces propositions ont constitué la base du projet 
actuel, conduit par la commune de Mamoudzou 
accompagnée de l’agence AIR Architecture et du 

CAUE de Mayotte. Ce projet fait figure d’exception 
à Mayotte puisqu’il cherche à « réhabiliter sans ra-
ser » en s’appuyant sur le tissu social existant et 
sur les ressources locales.

« Mahabourini est une parcelle test à l’échelle de la 
commune pour essayer d’apporter une structure 
urbaine au bidonville et de progressivement propo-
ser une autre forme de logement… On essaie de dé-
montrer qu’on ne construit pas la ville en la rasant. 
On a très peu d’exemples dans le monde de création 
d’urbanité sur table rase qui fonctionnerait bien. 
Pour nous, le tissu social est la première brique de 
construction de ce quartier. » 
Acteur de la rénovation urbaine à Mamoudzou

Le projet comprend deux volets : sécuriser et 
sensibiliser les habitant·es exposé·es aux aléas cli-
matiques tout en amorçant une transformation ur-
baine progressive du quartier. La première mission 
du programme consiste ainsi à réduire les vulnéra-
bilités : stabilisation des pentes, implantation des 
réseaux d’eau et d’électricité, création d’espaces 
publics et de zones refuges paracycloniques inspi-
rées des fare mahorais, conçues en bois et capables 
de résister à des vents de plus de 350 km/h. 

En parallèle, huit logements pilotes – six locatifs 
très sociaux et deux en accession sociale – sont en 
construction, réalisés en bois et briques de terre 
crue. Ces habitations bioclimatiques sont pensées 
pour intégrer la microéconomie locale (artisanat, 
agriculture vivrière, petits commerces). Le projet 
mise également sur la formation et l’insertion pro-
fessionnelle : la commune collabore avec des asso-
ciations locales comme Kaja Kaona pour mobiliser 
des jeunes du quartier dans la production et la mise 
en œuvre des matériaux.

Le projet a connu quelques ajustements suite aux 
destructions causées par Chido. Les huit premiers 
logements étant bien avancés à décembre 2024, 
la structure en bois des bâtiments a été partielle-
ment endommagée par le cyclone. Actuellement, 
le chantier a repris et a retrouvé son état d’avance-
ment d’avant Chido. Quelques précautions supplé-
mentaires ont été prises dans la construction pour 
améliorer sa résilience aux aléas climatiques bien 
que la démarche originelle intégrât déjà une exi-
gence forte en matière d’adaptation aux risques.
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monde économique, les collectivités, les Mahorais 
dans cette situation » 99. La réunion a bien eu lieu 
sans obtenir les effets escomptés, chacun se ren-
voyant la balle.

Sur le terrain, neuf mois après le passage de 
Chido, force est de constater que de nom-
breux habitant·es n’avaient pas encore pu 
réellement entamer des travaux de répara-
tion/reconstruction, se contentant pour beau-
coup de bricoler pour « colmater les brèches ». 
Sans attendre une aide trop lente à arriver et 
en prévision de la saison des pluies, d’autres ont 
commencé à rebâtir sans encadrement, à l’instar 
de cette femme âgée, vivant seule dans une case 
SIM, qui a entrepris de remplacer sa toiture par 
une dalle en béton.
 
« Tout le monde fait des diagnostics mais 
au bout d’un moment j’en ai eu marre. Des 
dossiers j’en ai fait des tonnes ça ne donne 
jamais rien. Ici, à Mayotte, si tu ne connais 
pas quelqu’un pour appuyer ton dossier, t’as 
rien. Du coup j’avais peur, avec la saison 
des pluies qui arrive, que ce soit à nouveau 
inondé. Donc je me suis débrouillée pour faire 
faire une dalle »
Habitante, vivant dans une case SIM agrandie

Dans ce contexte, les acteurs de l’habitat 
s’alarment des conséquences d’une re-
construction à l’identique et non encadrée. 
« La plupart des gens n’ont pas d’argent pour 
reconstruire en dur, donc soit ils n’ont pas de toit, 
soit ils vont reconstruire une dalle en béton, mais 
ce n’est pas adapté au climat, et souvent c’est mal 
fait » insiste ce professionnel. « Un gros point 
dur, ce sont les maisons construites dans la pente, 
sur plusieurs niveaux, avec des risques d’effon-
drement.» Si des initiatives ont rapidement 
été prises visant à sensibiliser et accompagner 
les habitant·es et l’artisanat local à des modes 
constructifs plus résistants face aux risques (voir 
plus loin dans le rapport), celles-ci n’ont pas suf-
fisamment été soutenues ni accompagnées d’une 

99. L’Argus de l’assurance, « Mayotte : Manuel Valls appelle 
les assureurs à accélérer les indemnisations », septembre 
2025

DES HABITANT·ES « EN DUR » QUI NE SONT
PAS TOUJOURS MIEUX LOTI·ES

Côté maisons en dur, ce n’est pas mieux. Six 
mois après le passage du cyclone, les quelques 
habitant·es assuré·es (seulement 6 % selon les 
données de la Caisse centrale de réassurance) 
attendaient toujours un dédommagement à 
la hauteur du préjudice subi. 

« Côté reconstruction, c’est long, très long. 
Si une bonne part des expertises par les 
assurances semble avoir été réalisée, les 
comptes-rendus tardent à revenir aux 
sinistré·es. Les travaux sont donc retardés. 
De toute façon, les artisans et entrepreneurs 
du bâtiment sont débordés. De plus, ils ont 
beaucoup de difficultés à être approvisionnés 
en matériaux, outillages. »
Journal de bord d’un acteur de terrain, 5 juin 2025

« Ces maisons ont été sinistrées et les habitants 
peinent à réparer. Tous les dispositifs qui 
pourraient les aider, ça ne marche pas. Donc y 
a encore pas mal de bricolage. »
Acteur associatif

Pourtant, dès le 19 décembre 2024, la Caisse 
centrale de réassurance estimait le nombre 
de sinistres à environ 10 000 habitations 
et professionnels assurés, soit un coût des 
événements pris en charge dans le cadre du 
régime Cat Nat s’élevant entre 650 M€ et 
800 M€ pour le marché de l’assurance. Inter-
rogé sur ces difficultés assurantielles lors de son 
passage au journal télévisé de Mayotte La 1ère, ce  
2 septembre, Manuel Valls a répondu : « Là où les 
Mahorais ont raison, c’est que les assurances ne 
sont pas au rendez-vous ». Selon lui, seuls 50 % 
des dossiers de sinistre avaient été traités. « Cela 
vaut pour les entreprises, pour les collectivités 
locales mais aussi et surtout pour les particuliers. 
Il y a trop de retard. » Le ministre des Outre-mer 
annonçait avoir demandé au préfet de Mayotte, 
François-Xavier Bieuville, de réunir dans les 
prochains jours l’ensemble des acteurs : assu-
reurs, collectivités, entreprises. « Il faut que cela 
change. Je demande au monde de l’assurance : 
soyez au rendez-vous ! Vous ne pouvez pas lâcher le 

https://www.argusdelassurance.com/green-assurance/risques-climatiques/mayotte-manuel-valls-appelle-les-assureurs-a-accelerer-les-indemnisations.236551
https://www.argusdelassurance.com/green-assurance/risques-climatiques/mayotte-manuel-valls-appelle-les-assureurs-a-accelerer-les-indemnisations.236551
https://la1ere.franceinfo.fr/mayotte/manuel-valls-a-mayotte-pour-rassurer-la-population-sur-la-continuite-de-l-etat-1619066.html
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mobilisation de l’ensemble des parties prenantes 
(pouvoirs publics mais également secteur assu-
rantiel) pour répondre à la hauteur des enjeux et 
de l’urgence. 

« Là on reconstruit à l’identique à cause des 
assureurs, donc on refait les mêmes conneries 
en pire. L’argent des assurances commence à 
arriver seulement maintenant, donc on est 
aussi en retard à cause de ça. Alors qu’ils 
ont les devis depuis 7 ou 8 mois. Et on sait 
que ce remboursement est insuffisant pour 
reconstruire différemment. Il n’y a aucune 
subvention sur l’habitat donc les gens doivent 
rajouter et s’endettent. »
Architecte

UN ACCÈS AU LOGEMENT ET À L’HÉBERGEMENT
DE PLUS EN PLUS CONTRAINT

Plusieurs mois après le cyclone, la recons-
truction des logements avance lentement 
aggravant la pénurie d’offres adaptées et 
fragilisant encore davantage les ménages 
dans leur parcours résidentiel. Le témoi-
gnage recueilli auprès de cette travailleuse so-
ciale illustre l’enchevêtrement des difficultés que 
peuvent rencontrer certaines familles après Chi-
do. Sans soutien et sans solutions adaptées, elles 
se retrouvent exposées aux pratiques abusives 
de certains propriétaires privés : logements in-
salubres, loyers abusifs, absence de bail, menaces 
d’expulsion, le tout sans contrôle.

Récit recueilli auprès d’un travailleur social

« J’accompagne une mère de famille, seule 
avec ses deux enfants. Depuis le passage de 
Chido, elle fait partie de ces personnes qui ont 
dû trouver une solution par elles-mêmes, dans 
l’urgence. Elle a fini par louer un petit logement 
chez un propriétaire privé : 30 m² pour 480 € 
par mois. Un prix exorbitant pour un habitat 
pourtant très détérioré. Le bois des murs gonfle 
sous l’humidité permanente, des moisissures 
s’étendent peu à peu, et la mezzanine où la 
mère dort menace littéralement de céder. Si elle 
venait à s’effondrer, elle tomberait directement 
sur ses enfants.
À cela s’ajoutent d’autres difficultés : son plus 
jeune enfant, qui a pourtant cinq ans, n’est 
toujours pas scolarisé faute de place. Depuis 
qu’elle a perdu son emploi et qu’elle s’est sé-
parée de son mari violent, elle a accumulé des 
dettes de loyer. Le propriétaire, loin d’en tenir 
compte, exige désormais qu’elle quitte les lieux 
immédiatement. Quand je lui ai signalé que le 
logement était insalubre et qu’en théorie, dans 
cet état-là, la locataire ne devrait pas payer, il 
est devenu hostile, menaçant. 
Pour tenter de l’aider, je l’ai inscrite au SIAO pour 
une place en résidence sociale à Chirongui. Une 
solution existe : la place est disponible. La struc-
ture aurait pu l’accompagner pour régulariser 
son titre de séjour, qui a maintenant expiré. 
Mais c’est trop loin de tout ce qu’elle connaît. 
Elle n’a aucun réseau là-bas, aucune famille, au-
cune possibilité d’entraide. Son unique soutien 
ici, c’est sa mère, mais cette dernière vit elle-
même dans une case en tôle minuscule, dans 
des conditions extrêmement précaires. Elle ne 
peut pas l’accueillir.
Elle pourrait se mettre à l’abri en acceptant la 
place en résidence sociale, mais cela signifierait 
s’éloigner de ses repères, de ses ressources, de 
ses liens faibles – tout ce qui permet de survivre 
à Mayotte. Et dans ces conditions, franchir le 
pas est souvent impossible. » 

FAUTE DE SOLUTIONS, UNE MÈRE 
DE FAMILLE MAINTENUE DANS DES 
CONDITIONS D’HABITAT INDIGNES 
ET DANGEREUSES
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et certaines structures ont elles-mêmes subi 
d’importants dégâts obligeant les gestionnaires 
à reloger les familles en urgence. C’est le cas de 
l’opération pilote du talus de Majicavo qui a oc-
casionné la construction de 30 logements « à bas 
coût » dont la moitié a été détérioré par Chido. 
Gestionnaire du parc, Soliha a dû solliciter des 
fonds auprès de la Fondation de France pour 
assurer le relogement temporaire de 15 familles 
dans le parc libre de la SIM (les financements 
obtenus visant à couvrir le différentiel de loyer 
pendant 1 an).

« C’était un projet expérimental à cout 
moindre avec pour objectif d’atteindre un 
loyer à maximum 100 € pour les familles 
relogées dans le cadre de la RHI. Les 
logements ont été conçus avec une ossature 
métallique censée résister aux cyclones et 
aux séismes. L’ossature a bien tenu mais il 
n’y a que ça qui est resté. Tout ce qui était 
murs et remblayage a sauté… Les toits en tôle 
aussi. La moitié du parc est sinistré. C’était 
devenu invivable pour les personnes donc 
on a débloqué, 6 mois après, les fonds de la 
Fondation pour les reloger. »
Acteur du logement

Malgré ce contexte, les opérations de dé-
casage ont recommencé dès le 7 avril 2025 
avec 73 logements concernés à Dzoumogné, 
dans le nord de l’île. Seules 17 familles ont reçu 
une proposition d’hébergement ou de relogement 
et parmi elles, seulement six les ont acceptées101. 
Mi-juillet à Tsararano (Dembeni), ce sont plus 
de 80 bangas qui ont été démolis et environ 300 
personnes ont été expulsées  : « Ils sont arrivés 
mardi à 4h du matin et on m’a dit : vous partez ! 
On ne m’a pas dit pourquoi. On avait été prévenu, il 
y a longtemps, qu’une opération devait avoir lieu ici 
mais depuis le passage de Chido on n’avait eu au-
cune nouvelle, aucune information », témoigne un 

101. Le Monde, « A Mayotte, lancement de la première opé-
ration de « décasage » de l’année, entraînant la destruction 
de dizaines de logements informels », avril 2025, consulté le 
17/11/2025. 

Ce témoignage illustre l’effet pervers de la crise : 
la précarité du logement se cumule à la précarité 
administrative et sociale. Force est de consta-
ter que certains propriétaires trouvent 
à « profiter » de l’exclusion de nombreux 
habitant·es du marché du logement. Ces 
marchands de sommeil constituent d’ailleurs un 
autre frein au traitement de la problématique des 
bidonvilles parfois méconnu, comme l’a souligné 
cet acteur de l’habitat :

« A X., il y a un bidonville sur un terrain qui 
appartient à 2 frères : ils se font 20 000 balles 
par mois car ils font payer l’occupation. On a 
trouvé des cases à Y., tenues par des familles 
qui terrorisent tout le monde : des gens qui 
paient 200 balles pour une maison de la taille 
d’un lit, infesté par les rats. »
Acteur de l’habitat

L’habitat indigne devient une condition de vie 
« normale » pour une large part des familles, 
compromettant l’avenir de la jeunesse mahoraise.

« Majoritairement, les jeunes ne formulent pas 
de demande de logement. Ils ont conscience 
des risques d’occuper un terrain qui ne leur 
appartient pas mais n’ont pas d’autre solution. 
En plus, il y a des campagnes de décasage qui 
se font. Là, certains ont reçu l’information 
comme quoi ils allaient se faire déloger. 
J’essaie de travailler avec eux pour qu’ils ne 
se retrouvent pas en difficulté : j’essaie de les 
inscrire sur la plateforme SIAO pour qu’ils 
soient en centre d’hébergement, mais c’est 
compliqué car c’est souvent loin de là où ils 
vivent. Et puis les jeunes ne veulent pas partir 
et laisser leurs parents dans une case. »
Travailleur social

Les structures d’hébergement d’urgence sont sa-
turées, les solutions de type résidences sociales 
sont souvent éloignées des bassins de vie et des 
réseaux de solidarité, les FJT sont inexistants100 

100. Notons le projet de FJT porté par l’association Kaja Kao-
na qui pourrait s’inscrire dans un projet plus large de tiers-
lieu d’insertion favorisant l’accompagnement, le soutien aux 
jeunes via la formation, l’emploi, le lien social, l’accès au loge-
ment, la santé, la solidarité.

https://www.lemonde.fr/2025/04/07%20a-mayotte-lancement-de-la-premiere-operation-de-decasage-de-l-annee-entrainant-la-destruction-de-dizaines-de-logements-informels
https://www.lemonde.fr/2025/04/07%20a-mayotte-lancement-de-la-premiere-operation-de-decasage-de-l-annee-entrainant-la-destruction-de-dizaines-de-logements-informels
https://www.lemonde.fr/2025/04/07%20a-mayotte-lancement-de-la-premiere-operation-de-decasage-de-l-annee-entrainant-la-destruction-de-dizaines-de-logements-informels
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homme interrogé par le Journal de Mayotte102. Le 
15 octobre, avait lieu l’évacuation et la destruc-
tion d’une trentaine de logements précaires dans 
le quartier de La Vigie à Pamandzi (Petite Terre). 
Une semaine après, le 21 octobre, intervenait 
« la plus grosse opération de mise à l’abri depuis 
24 mois à Mayotte » selon les termes de la Pré-
fecture, mettant un terme au campement de La 
Guinguette à Tsoundzou. Avec près de 400 prises 
en charge, ce sont malgré tout 900 personnes 
environ qui restent livrées à elles-mêmes, sans 
solution. L’opération Tsoundzou II constitue en 
réalité l’une des premières applications concrètes 
de l’article 11-2-III de la loi pour la Refondation de 
Mayotte qui autorise, jusqu’en 2034, des évacua-
tions sans obligation effective de relogement, ni 
même d’hébergement d’urgence. 

Le récit chronologique ci-après (pages 50-51) 
ayant conduit à l’existence de La Guinguette 
révèle un schéma d’action publique éprouvée à 
Mayotte et désormais normalisé / légalisé : ins-
tallation faute d’alternative, insalubrité crois-
sante faute d’intervention, évacuation admi-
nistrative motivée par les risques d’insalubrité, 
prise en charge et relogements limités, réinstal-
lation ailleurs, nouvelle évacuation…

102. Le Journal de Mayotte, « Les opérations de lutte contre 
l’habitat insalubre se poursuivent », juillet 2025, consulté le 
17/11/2025.

https://lejournaldemayotte.yt/2025/07/18/les-operations-de-lutte-contre-lhabitat-insalubre-se-poursuivent/
https://lejournaldemayotte.yt/2025/07/18/les-operations-de-lutte-contre-lhabitat-insalubre-se-poursuivent/
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LE CAMPEMENT DE LA GUINGUETTE : RÉVÉLATEUR DES FAILLES 
DU DISPOSITIF D’ACCUEIL À MAYOTTE MIS À L’ÉPREUVE PAR CHIDO

Le cas du gigantesque campement dit « de La 
Guinguette » est une expression inédite, mais non 
moins emblématique de la situation des deman-
deurs d’asile et des réfugiés au lendemain de Chido 
et a mis en lumière les défaillances structurelles du 
dispositif d’accueil à Mayotte. 

Avant Chido : le camp de Cavani 
En janvier 2024, à Mamoudzou, plusieurs dizaines 
de personnes originaires d’Afrique continentale 
avaient trouvé refuge dans le camp du stade de 
Cavani (puis jusqu’à 700 personnes en aout 2023). 
Ils vivent dans des conditions d’insalubrité et sont 
régulièrement victimes d’agressions notamment 
de la part de collectifs citoyens. En mars 2023, les 
forces de l’ordre clôturent une opération d’éva-
cuation du stade qui aura duré près de 2 mois 
avec selon les autorités 500 personnes relogées 
ou hébergées. Ceux laissés sans solution se réins-
tallent dans les rues aux abords du stade. Ils sont 
rejoints par 200 résidents d’un autre campement 
de réfugiés attaqué et incendié par des villageois 
(campement de Massimoni) avant d’être à nouveau 
évacués durant la période juillet/août 2024. La pré-
fecture annonce la mise à l’abri de 130 migrants, les 
autres se réinstallent à Tsoundzou I à proximité du 
centre d’hébergement de Coallia(a).

L’évacuation des établissements scolaires 
devenus hébergements d’urgence pour les 
exilés sinistrés par Chido
Dans les heures qui suivent le passage de Chido, 
quelques centaines de réfugiés et demandeurs 
d’asile, ayant vu leurs maisons ou bangas arra-
chés par le cyclone(b), trouvent refuge dans des 
établissements scolaires à Mamoudzou, transfor-
més temporairement en centres d’hébergement 
d’urgence (principalement au lycée Bamana avant 
d’être déplacé le 3 janvier au collège de Kwale à 
Tsoundzou)(c) . Les conditions d’accueil y sont ex-
trêmement sommaires  : sanitaires souvent hors 
d’usage, pas d’électricité ou d’accès à l’eau. À cela 
s’ajoutent les tensions avec les collectifs d’ha-
bitant·es et de parents d’élèves rassemblés aux 
abords des établissements pour demander leur 
évacuation et la réouverture des écoles. Au collège 
de Kwalé notamment, ces derniers bloquent les en-
trées et sorties des établissements, empêchent la 
livraison de vivres, et tentent de déloger les sinis-
trés en jetant des projectiles, incendiant matelas 
et tentes…(d)

Fin janvier 2025, à la veille de la rentrée scolaire, la 
police débute plusieurs évacuations des différents 
établissements scolaires. Des bus sont envoyés 
pour déplacer les exilés (au nombre de 400 ou 500 à 
ce stade), mais ces derniers sont déposés quelques 
rues plus loin, à Passamainty, sans solution(e). 

L’évacuation du camp Tsoundzou I et la 
naissance d’un campement hors-norme : La 
Guinguette
Ils montent un campement de fortune au bord de la 
route nationale à Tsoundzou à proximité du village 
relais de Coallia, devenu point de ralliement des 
réfugiés sans abri. Quelques semaines plus tard, le 
14 février, le campement est à nouveau démantelé 
sur ordre de la Préfecture qui invoque « des risques 
très importants d’accidents. »(f) Face à la saturation 
complète du secteur de l’hébergement, qui plus 
est partiellement endommagé par Chido, seule 
une centaine de femmes et enfants est prise en 
charge par des associations. Ainsi, Coallia organise 
à la demande de l’État, un campement humanitaire 
d’urgence sous tentes, au sein du village relais déjà 
suroccupé. Les ménages seront par la suite réo-
rientés « partout où il y avait de la place » comme 
l’explique un salarié de l’association. Les autres, 
contraints de démonter leurs abris, s’installent 
encore un peu plus loin dans la forêt de Tsoundzou, 
sur le sol d’une immense décharge. Ainsi naît le 
campement de « La Guinguette » ou Tsoundzou II 
qui réunira pendant près de 8 mois plus de 1 200 
personnes réparties en 255 ménages (selon les en-
quêtes sociales réalisées en octobre 2025)(g). 

Certains vivent dans des tentes fournies par des 
organisations humanitaires, d’autres sont abri-
tés sous des cabanes faites de branches et de 
bâches. Aux premiers réfugiés de la RDC, du Rwan-
da, de la Somalie ou du Burundi, s’ajoutent au fil 
des semaines d’autres familles arrivées du Proche 
et Moyen-Orient (Afghanistan, Syrie, Yémen…). La 
plupart sont en situation régulière, pouvant pré-
tendre au statut de réfugié ou l’ayant obtenu (mais 
sans possibilité de quitter le territoire de Mayotte). 
Une partie d’entre eux était en impossibilité de dé-
poser leur demande d’asile à cause du blocage de la 
Préfecture suite aux dégats causé par Chido puis 
par de collectifs citoyens, d’autres sont déboutés 
du droit d’asile. 
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La vie quotidienne malgré tout s’organise : jardins 
vivriers, lieux collectifs, petites échoppes et une 
gouvernance interne avec des représentants par 
communautés. Mais le campement devient aussi 
la cible de pressions multiples (dénonciations ci-
toyennes, incendies, insécurité et tensions inter-
communautaires(h)). Les conditions humanitaires 
restent catastrophiques : des cas de typhoïde ont 
été recensés selon des acteurs humanitaires(i) et 
selon des acteurs associatifs, la Préfecture limite 
l’installation de latrines et bornes d’eau, refusant 
de faire du campement un « point de fixation ».  

« C’est même un cran en dessous du bidonville 
car c’est des tentes. Ils sont […] sans arrêt 
chassés des endroits où ils sont. Et on parle 
de les chasser à nouveau. Ils n’ont même pas 
le niveau de confort d’un camp du CICR. À part 
la compassion, on n’a pas grand-chose à leur 
proposer. » 
Un acteur associatif

Le 27 août, le préfet annonce le démantèlement du 
campement, citant les conditions d’insalubrité et 
de dangerosité signalées par les forces de l’ordre 
et les enquêtes sanitaires de l’ARS. L’arrêté subsé-
quent du 28 septembre donne 23 jours aux occu-
pants pour évacuer les lieux. S’engage un nouveau 
cycle d’expulsions qui durera jusqu’au 21 octobre 
2025, date butoir donnée aux habitant·es pour 
démolir leur case ou tente, et à laquelle les restes 
du campement seront entièrement rasés par des 
bulldozers. 

Selon la préfecture, qui s’est félicitée de « la plus 
grosse opération de mise à l’abri depuis 24 mois à 
Mayotte », « plus de 400 personnes » ont été prises 
en charge. Dans les faits, 330 personnes ont été 
relogées temporairement(j), laissant près de 900 
individus sans solution, aujourd’hui installées à 
proximité du village dans le plus grand dénuement. 
La préfecture justifie : « Au regard de ces circons-
tances locales, à ce jour, […] la saturation du parc ne 
permet pas de réaliser des propositions d’héberge-
ment à l’ensemble des occupants »(k). 

(a) LDH, « Demolitions des quartiers pauvres sous couvert 
de la loi Elan » 2024.

(b) Dès mars 2024, une partie de ces demandeurs d’asile 
squattent le stade de Cavani, avant d’en être évacués ou 
chassé par les collectifs de riverains. 

(c) Préfecture de Mayotte, Lieux d’hébergements, décembre 
2024. 

(d) Le Journal de Mayotte, « Les parents d’élèves et les exilés 
du collège de Kwalé, victimes de la situation », janvier 2025 ; 
France Info, « Nouvelles tensions au collège de Kwalé, des 
parents d’élèves ont essayé de déloger les migrants », février 
2025, consulté le 14/11/2025. 

(e) Le Journal de Mayotte, « Évacués du collège de Kwalé, le 
éxilés laissés pour compte en bord de route », février 2025, 
consulté le 14/11/2025. 

(f) Mayotte Hebdo, « Le camp de Tsoundzou au bord de la 
route a été évacué », février 2025, consulté le 14/11/2025. 

(g) Une attestation de la direction de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités de Mayotte (DEETS) datée 
du 23 septembre 2025 fait, elle, état de «255 ménages 
représentant 1 272 personnes présentes sur site à la date de 
la réalisation des enquêtes sociales».

(h) Mediapart, « A Mayotte, l’État détruit un bidonville et 
laisse des habitants à la rue, en toute légalité », octobre 
2025, consulté le 14/11/2025. 

(i) Un bilan de Santé Publique France fait état de 70 cas de 
typhoïde au 2 avril 2025, un niveau largement supérieur au 
5 années précédentes sur la même période. 94 % de ces cas 
sont localisés à Mamoudzou, dont 1 à 5 cas à Tsoundzou II 
entre janvier et avril 2025. 

(j) Mediapart, « À Mayotte, l’État détruit un bidonville et 
laisse des habitants à la rue, en toute légalité », octobre 2025.

(k) France Info, « Faute d’hébergements suffisants depuis le 
cyclone Chido, qu’une partie des migrants de Tsoundzou 2 
pourront être relogés », septembre 2025.

https://www.ldh-france.org/wp-content/uploads/2025/05/demolitions-rapport-2024_-002.pdf
https://www.ldh-france.org/wp-content/uploads/2025/05/demolitions-rapport-2024_-002.pdf
https://www.mayotte.gouv.fr/Actualites/Cyclones/Cyclone-CHIDO/Lieux-d-hebergements/Lieux-d-hebergements
https://lejournaldemayotte.yt/2025/01/23/les-parents-deleves-et-les-exiles-du-college-de-kwale-victimes-de-la-situation/
https://lejournaldemayotte.yt/2025/01/23/les-parents-deleves-et-les-exiles-du-college-de-kwale-victimes-de-la-situation/
https://la1ere.franceinfo.fr/mayotte/nouvelles-tensions-au-college-de-kwale-des-parents-d-eleves-ont-essaye-de-deloger-les-migrants-1558618.html
https://la1ere.franceinfo.fr/mayotte/nouvelles-tensions-au-college-de-kwale-des-parents-d-eleves-ont-essaye-de-deloger-les-migrants-1558618.html
https://lejournaldemayotte.yt/2025/02/05/evacues-du-college-de-kwale-les-exiles-laisses-pour-compte-en-bord-de-route/
https://lejournaldemayotte.yt/2025/02/05/evacues-du-college-de-kwale-les-exiles-laisses-pour-compte-en-bord-de-route/
https://www.mayottehebdo.com/actualite/breves/le-camp-de-tsoundzou-au-bord-de-la-route-a-ete-evacue/
https://www.mayottehebdo.com/actualite/breves/le-camp-de-tsoundzou-au-bord-de-la-route-a-ete-evacue/
https://www.mediapart.fr/journal/france/221025/mayotte-l-etat-detruit-un-bidonville-et-laisse-des-habitants-la-rue-en-toute-legalite
https://www.mediapart.fr/journal/france/221025/mayotte-l-etat-detruit-un-bidonville-et-laisse-des-habitants-la-rue-en-toute-legalite
https://www.mediapart.fr/journal/france/221025/mayotte-l-etat-detruit-un-bidonville-et-laisse-des-habitants-la-rue-en-toute-legalite
https://www.mediapart.fr/journal/france/221025/mayotte-l-etat-detruit-un-bidonville-et-laisse-des-habitants-la-rue-en-toute-legalite
https://la1ere.franceinfo.fr/mayotte/mamoudzou/camp-de-migrants-de-tsoundzou-2-la-saturation-du-parc-ne-permet-pas-de-realiser-des-propositions-d-hebergements-a-l-ensemble-des-occupants-1627685.html
https://la1ere.franceinfo.fr/mayotte/mamoudzou/camp-de-migrants-de-tsoundzou-2-la-saturation-du-parc-ne-permet-pas-de-realiser-des-propositions-d-hebergements-a-l-ensemble-des-occupants-1627685.html
https://la1ere.franceinfo.fr/mayotte/mamoudzou/camp-de-migrants-de-tsoundzou-2-la-saturation-du-parc-ne-permet-pas-de-realiser-des-propositions-d-hebergements-a-l-ensemble-des-occupants-1627685.html
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post-Chido, semblant reléguer au second plan 
les enjeux d’une action qui porterait sur 
« les causes structurelles des crises sociales, 
sanitaires et éducatives » comme le dénon-
çaient de nombreuses associations dont l’Unicef 
et la Fondation pour le logement des Défavorisés 
au moment de l’examen du projet de loi pour la 
refondation de Mayotte104.

Au lendemain du cyclone, un sentiment de 
reconstruction à deux vitesses semble 
s’imposer. Si les financements publics se sont 
rapidement concentrés sur la réparation des in-
frastructures « structurantes » (routes, écoles, 

104. Unicef, Communiqué de presse : Mayotte : une loi de re-
fondation sans ambition ni justice sociale, 2 juillet 2025. 

UNE RÉPONSE INSTITUTIONNELLE 
EN DÉCALAGE AVEC LES BESOINS

« Nous devons refonder Mayotte en faisant ressor-
tir le meilleur d’elle-même et en la débarrassant 
des fléaux qui la dévisagent et la dénaturent : l’ha-
bitat illégal et l’immigration clandestine. » C’est 
par ces mots que Manuel Valls, ministre des 
Outre-mer, débutait sa déclaration sur le projet 
de loi d’urgence pour Mayotte le 20 janvier 2025 
devant l’Assemblée nationale103. Cette approche 
va irriguer ensuite l’ensemble des discours et 
des évolutions réglementaires et législatives 

103. Vie Publique, Déclaration de M. Manuel Valls, ministre 
d’État, ministre des outre-mer, sur le projet de loi d’urgence 
pour Mayotte, à l’Assembée nationale le 20 janvier 2025. 

Fin décembre 2024 : Plan Mayotte debout vi-
sant à « reconstruire » l’île « en deux ans ».

3 janvier 2025 : Arrêté préfectoral restreignant 
la vente de tôles, notamment aux étrangers.

9 janvier 2025 : Installation d’une mission char-
gée de la reconstruction et de la refondation de 
Mayotte, dirigée par le général Facon. Elle est en 
charge de l’animation du travail interministériel 
et couvre les principaux champs de politique 
publique concernés par la reconstruction.

24 février 2025 : promulgation de la Loi d’ur-
gence pour Mayotte n°2025-176 :

• Un prêt à taux zéro est créé, afin de faciliter 
la reconstruction par les Mahorais de leurs lo-
gements ;

• À l’initiative des parlementaires, la vente de tôles 
aux particuliers est encadrée jusqu’à fin 2025 
pour éviter la reconstruction des « bangas ».

21 avril 2025 : présentation en Conseil des mi-
nistres d’un second projet de loi de programma-
tion pour la refondation de Mayotte 

23 mai 2025

• Ordonnance n°2025-453  relative à la trans-
formation de l’établissement public foncier et 
d’aménagement de Mayotte : il est absorbé au 
sein d’un nouvel établissement public dédié à 
la reconstruction de Mayotte. 

• Ordonnance n°2025-  454  portant diverses 
mesures d’adaptations et de dérogations tem-
poraires aux règles des construction afin d’ac-
célérer sa reconstruction. 

24 juin 2025 : l’Assemblée nationale approuve 
la fin du visa territorialisé à Mayotte en 2030.

30 juin 2025 : décret n° 2025-605 inscrivant 
certains pôles urbains de Mayotte parmi les 
opérations d’intérêt national et portant créa-
tion d’une zone d’aménagement différé sur le 
territoire des communes de Dembéni, Koungou 
et Mamoudzou.

10 juillet 2025  : présentation de la stratégie 
quinquennale pour la reconstruction et la refon-
dation de Mayotte en Comité Interministériel 
des Outre-mer.

11 août 2025 : après avis du Conseil Constitu-
tionnel, promulgation de la loi n° 2025-797 du  
11 août 2025 de programmation pour la refon-
dation de Mayotte.

CHRONOLOGIE DES RÉPONSES 
DE L’ÉTAT

https://www.unicef.fr/article/mayotte-une-loi-de-refondation-sans-ambition-ni-justice-sociale/
https://www.unicef.fr/article/mayotte-une-loi-de-refondation-sans-ambition-ni-justice-sociale/
https://www.vie-publique.fr/discours/296952-manuel-valls-20012025-presentation-projet-de-loi-pour-mayotte-l
https://www.vie-publique.fr/discours/296952-manuel-valls-20012025-presentation-projet-de-loi-pour-mayotte-l
https://www.vie-publique.fr/discours/296952-manuel-valls-20012025-presentation-projet-de-loi-pour-mayotte-l
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d’urgence sont conditionnées à une résidence 
régulière, à la présentation de justificatifs (carte 
Vitale, titre de propriété, compte bancaire) que 
la majorité des habitant·es de Mayotte ne pos-
sède pas. Les occupants de logements informels 
ou précaires, pourtant les plus touchés, en sont 
exclus d’office. D’autre part, les montants sont 
dérisoires : 700 € pour le remplacement des biens 
mobiliers de première nécessité, 1 000 € pour un 
logement endommagé, 1 800 € pour un logement 
détruit. Des chiffres très éloignés des coûts réels 
de réparation : un simple toit à Mayotte coûte 
plus de 20 000 €. Enfin, le FARU, censé financer 
le relogement temporaire, ne couvre que six mois 
de dépenses, prolongeables une fois par le préfet, 
et uniquement pour les communes ou organismes 
publics éligibles. 

Quant aux prêts à taux zéro ouverts par la 
loi n°2025-176 du 24 février 2025 d’urgence 
pour Mayotte, pour un montant maximum de 
50 000 €107, ils restent largement inaccessibles 
à une population dont la plupart des ménages 
n’ont ni épargne, ni compte bancaire, ni stabili-
té de revenus. Entre juillet et septembre 2025,  
Action Logement a cependant reçu et examiné 
200 dossiers, un seul justificatif de domicile (et 
non de propriété foncière) suffisant à le déposer : 
« 40 % sont en cours de complétude, 33 ont eu une 
offre de prêt accordée, moins d’une quarantaine 
refusée car ménages très endettés (…) On a 60 % 
d’agents salariés publics et 40 % privés. » Pour les 
acteurs de l’habitat, ce sont aussi et surtout les 
« banques du coin » qui ne jouent pas toujours le 
jeu en ajoutant parfois des conditions à celles de 
l’État (concernant les justificatifs de domicile, par 
exemple) et prétextant que les gens n’auraient 
aucune facture ou devis à présenter. Encoura-
gés parfois par des banques peu scrupuleuses, 
certains Mahorais multiplient les crédits à la 

107. Suite à Chido, la loi Urgence Mayotte a ouvert un prêt à 
taux zéro afin d’aider les propriétaires à financer des travaux 
dans leur logement principal ou un bien locatif loué à titre de 
résidence principale. D’un montant maximum de 50 000€, ce 
prêt est ouvert à tous (salariés, fonctionnaires, auto-entre-
preneurs, chefs d’entreprise), sans condition de ressources et 
couvre une large gamme de travaux pour la réhabilitation et 
l’amélioration des logements touchés par le cyclone Chido (cf. 
l’Arrêté du 31 mars 2025). Action Logement en est le princi-
pal distributeur. 

réseaux électriques ou d’eau), la question de 
l’habitat, pourtant au cœur des besoins vitaux, 
semble être restée en marge. Outre quelques ini-
tiatives pilotes, les maisons détruites ou endom-
magées ont été laissées à l’auto-reconstruction 
ou à la main d’acteurs associatifs. 

« En synthèse, l’associatif s’est mobilisé, 
mais tout le monde regarde et attend ce que 
va faire l’État. Et pour l’instant, on voit qu’ils 
votent des lois, qu’ils envoient des gens, mais 
qu’il n’y a pas grand-chose de concret. »
Acteur associatif

Ce déséquilibre n’est pas nouveau : depuis 
des décennies, la politique nationale du 
logement à Mayotte s’est focalisée sur la 
construction neuve (certes nécessaire), au 
détriment des outils d’amélioration ou de 
réhabilitation de l’habitat existant – et plus 
encore des quartiers informels. Après Chido, 
cette logique n’a guère évolué. 

DES AIDES À LA RECONSTRUCTION « EXCEPTION
NELLES » QUI RESTENT DÉRISOIRES FACE AUX
ENJEUX DE RÉHABILITATION DE L’HABITAT PRIVÉ

En effet, deux mois après le passage du cyclone 
Chido, l’État a détaillé par circulaire105 les moda-
lités d’attribution des trois fonds censés incarner 
la « solidarité nationale » envers les sinistrés : 
• le Fonds de secours pour les Outre-mer (FSOM) ; 
• le régime d’aide exceptionnelle aux exploita-
tions agricoles ; 
• et le Fonds d’aide au relogement d’urgence (FARU). 

Mais à la lecture des conditions d’éligibilité 
et du montant des aides, cette solidarité a 
tout d’une aumône institutionnelle comme 
le dénoncent de nombreux acteurs de l’habi-
tat et des élus locaux106. D’une part, ces aides 

105. Circulaire NOR MOMC2504395C du 10 février 2025 
relative aux « dispositifs d’aide d’urgence aux populations si-
nistrées de Mayotte suite au passage du cyclone Chido du 13 
au 15 décembre 2024.
106. Maire Info, « Mayotte  : une «solidarité nationale» plus 
que modeste », février 2025, consulté le 17/11/2025.  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000051401500/?isSuggest=true
https://www.maire-info.com/mayotte-une-solidarite-nationale-plus-que-modeste-article2-29404
https://www.maire-info.com/mayotte-une-solidarite-nationale-plus-que-modeste-article2-29404
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de l’État, du Département ou de certains prêts à 
partir d’une simple attestation d’occupation des 
sols fournies par la collectivité et/ou le proprié-
taire du foncier – et non plus d’un titre de pro-
priété – ou encore la possibilité de souscrire une 
assurance dès lors qu’une démarche de régulari-
sation de l’occupation est engagée.

« Les dispositifs financiers de l’État ne sont 
pas adaptés au territoire et à la population : 
car il faut être propriétaire, avoir des papiers. 
On parle beaucoup de reconstruire Mayotte, 
mais ceux qui ont perdu leur charpente, 
personne ne s’intéresse à eux, il y a des 
manques financiers, pas la main d’œuvre 
compétente et suffisante… »
Acteur de l’habitat

L’enjeu est aussi de planifier et coordonner 
l’intervention des différents acteurs (finan-
ceurs, opérateurs) en matière d’améliora-
tion de l’habitat privé, en créant un guichet 
unique pour les habitant·es. 

« L’amélioration de l’habitat ne fonctionne 
pas. Il faudrait établir une enveloppe globale 
de travaux et aller ensuite chercher les aides 
auprès des financeurs en fonction, que ce soit 
sous forme de subventions mais également de 
prêts, puisqu’ils peuvent être solvabilisés par 
l’allocation logement de la Caf. » 
Acteur de l’habitat

« Pour nous, l’enjeu principal ce serait de 
diagnostiquer et de faire des travaux ensuite 
à grande échelle : qu’on soit la porte d’entrée 
mais que derrière nous il y ait les acteurs qui 
se mettent en place. Et intervenir à l’échelle 
de l’unité urbaine. »
Acteur de l’habitat

consommation  : « J’ai un dossier, la personne a  
5 crédits au sein de la même banque. Avec un taux 
d’effort à 63 %. »

Ainsi, derrière les discours de solidarité, l’État a 
instauré un système d’aide calibré pour les 
habitant·es « assuré.es et régulier·es », lais-
sant les plus vulnérables, ceux des bidonvilles 
mais également ceux de la plus grande partie de 
l’habitat mahorais, à la marge. 

Au-delà, l’amélioration de l’habitat reste un 
champ d’action encore morcelé et insuffi-
samment structuré à Mayotte108. Limités par 
des cadres d’intervention trop étroits et face à 
l’ampleur des besoins, les deux seuls opérateurs 
de l’île concentrent leurs efforts sur la distri-
bution de subventions ponctuelles sans réelle 
logique d’articulation globale et doivent surtout 
faire face à des délais d’instruction qui s’allongent 
et à une situation budgétaire bloquée malgré l’ur-
gence de la situation. Malgré la volonté affichée 
du département de renforcer son action avec une 
augmentation du budget dédié à la réhabilitation 
en complémentarité de la LBU (qui finance les 
travaux de réhabilitation des propriétaires occu-
pant à hauteur de 70 %), seule une trentaine de 
dossiers auraient ainsi été montés en 2025. 

« Dans l’Hexagone, on ne se rend pas compte. 
Les familles continuent à vivre dans des 
logements sinistrés avec de nombreuses 
fuites depuis les toits. Il pleut à l’intérieur 
des logements. Donc on voulait au moins 
commencer la réhabilitation des toits (…) 
Et le département a eu une directive pour 
réhabiliter 200 logements sur deux ans, au 
moins les toits… Mais là on est bloqué, on est 
en attente du budget 2026. »
Acteur de l’habitat

Les dispositifs existants, souvent calqués sur les 
modèles hexagonaux, peinent à s’adapter à la réa-
lité locale. Plusieurs acteurs plaident pour un as-
souplissement des conditions d’accès aux aides, 
notamment la possibilité d’ouvrir les subventions 

108. 60 chantiers réalisés, seulement, entre 2020 et 2022 
(source : CDHH, octobre 2023).
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et d’hébergement ainsi que des possibilités de  
relogement. La loi réduit également d’un mois à  
15 jours le délai minimum pour évacuer, à comp-
ter de la notification de l’arrêté et de ses annexes 
aux occupants et aux propriétaires. 

« Dans la loi qui va être promulguée, cette 
obligation de relogement n’est plus obligatoire 
par dérogation du préfet : s’il décide que la 
zone est insalubre, il peut décider de décaser, 
les gens ont 15 jours pour partir et il n’y a plus 
d’obligations de relogement, même pour les 
réguliers. Ça peut faciliter mais on est loin 
des droits humains et de la constitutionnalité 
du droit français. On est en train de créer un 
ovni juridique. »
Acteur institutionnel

Le Défenseur des droits estime que cette mesure 
porte atteinte aux principes constitutionnels du 
droit au logement et du respect de la dignité hu-
maine, rappelant que la saturation du parc social 
et des hébergements ne peut justifier la privation 
de solutions de relogement. L’Unicef, de son côté, 
alerte sur un risque de « nomadisme forcé », les 
familles expulsées reconstruisant aussitôt ail-
leurs. En somme, la loi, censée organiser la 
reconstruction, entérine surtout un régime 
d’exception, où la précarité devient un outil 
de gestion urbaine.

Dans sa décision n°2025-894 du 7 août 2025, le 
Conseil constitutionnel conditionne toutefois 
cette dérogation à l’obligation de relogement ou 
d’hébergement, à la charge pour le préfet de jus-
tifier l’impossibilité matérielle de le faire, cette 
impossibilité devant résulter des conséquences 
de cet événement climatique.

LOI POUR LA REFONDATION DE MAYOTTE :
QUAND LA CRISE DEVIENT PRÉTEXTE 
À RESTREINDRE LE DROIT AU LOGEMENT

La loi n°2025-797 du 11 août 2025 de programma-
tion pour la refondation de Mayotte, a été pré-
sentée comme un texte destiné à programmer la 
reconstruction. En consacrant la totalité du titre 
II à plusieurs mesures visant à « mieux encadrer 
l’immigration et à accélérer la résorption de l’ha-
bitat informel », elle marque une nouvelle étape 
dans la fragilisation des droits fondamentaux 
sur le territoire, y compris du droit au logement, 
comme l’ont dénoncé les associations109 mais 
également le Défenseur des droits110.
 
« La réponse à l’urgence Chido a été très 
corrélée à un durcissement du droit au 
séjour, avec l’idée que s’il n’y avait pas eu 
d’étrangers, il n’y aurait pas eu autant de 
problèmes. »
Acteur associatif

« Mayotte c’est le laboratoire du pire. On 
regarde ce qui se fait à Mayotte aujourd’hui, 
c’est ce qui sera fait sur le territoire national : 
atteinte aux droits des enfants, restrictions 
de circulation… c’est la préfiguration de ce 
que la population est capable d’accepter. » 
Acteur associatif

Sur le plan juridique, le texte entérine en effet 
une rupture majeure : en modifiant l’article 11-1 
de la loi dite « Letchimy »111 de 2011, il instaure 
une dérogation à l’obligation de relogement 
ou d’hébergement. Ayant une durée limitée 
(dix ans à compter de la survenance du cyclone 
Chido, soit jusqu’au 13 décembre 2034), cette 
possibilité donnée au préfet de ne pas effectuer 
de proposition de relogement ou d’hébergement 
doit être motivée au regard des circonstances lo-
cales et notamment de l’état du parc de logement 

109. Unicef, Communiqué de presse : Mayotte : une loi de re-
fondation sans ambition ni justice sociale, 2 juillet 2025.
110. Avis du Défenseur des droits n°25-07 sur le projet de loi 
refondation Mayotte.
111. Loi n° 2011-725 du 23 juin 2011 portant dispositions par-
ticulières relatives aux quartiers d’habitat informel et à la 
lutte contre l’habitat indigne dans les DROM.

https://www.unicef.fr/article/mayotte-une-loi-de-refondation-sans-ambition-ni-justice-sociale/
https://www.unicef.fr/article/mayotte-une-loi-de-refondation-sans-ambition-ni-justice-sociale/
https://juridique.defenseurdesdroits.fr/index.php?lvl=notice_display&id=55143
https://juridique.defenseurdesdroits.fr/index.php?lvl=notice_display&id=55143
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LES PRINCIPALES DISPOSITIONS DE LA LOI DE PROGRAMMATION 
POUR LA REFONDATION DE MAYOTTE DU 11 AOÛT 2025 (a)

Le titre Ier fixe les priorités de l’action publique à 
travers un rapport annexé. Il identifie les investis-
sements prioritaires et précise les engagements 
de l’État en matière d’infrastructures, de services 
publics et d’aménagement du territoire. Ce cadre 
pluriannuel permet de structurer les efforts en 
faveur d’une transformation durable, notamment 
avec la modernisation de l’aéroport, la transforma-
tion du port de Longoni en grand port maritime, et 
la création d’un second site hospitalier à Combani.

Le titre II prévoit plusieurs mesures visant à mieux 
encadrer l’immigration et à accélérer la résorption 
de l’habitat informel : 
•	 Durcissement des conditions d’accès au séjour 

pour l’immigration familiale et abrogation du 
titre de séjour territorialisé en 2030 ;

•	  Renforcement des dispositifs de lutte contre les 
reconnaissances frauduleuses de paternité et de 
maternité ; 

•	 Extension de l’aide au retour volontaire ; 
•	 Possibilité de placement temporaire en unité de 

vie familiale pour les personnes étrangères ac-
compagnées de mineurs ; 

•	 Retrait des titres de séjour lorsque des enfants 
représentent une menace pour l’ordre public ; 

•	 Encadrement des transferts financiers vers l’ex-
térieur du territoire par vérification de la régula-
rité du séjour ; 

•	 Facilitation des opérations de résorption de l’ha-
bitat illégal.

Le titre III apporte des réponses sur le plan sécuri-
taire avec : 
•	 Le renforcement du contrôle des armes, 
•	 Une meilleure lutte contre le travail illégal, 

notamment via l’accès facilité aux zones 
informelles.

Le titre IV regroupe les mesures économiques, 
sociales et d’aménagement durable. Il comprend : 
•	 Accélération de la convergence sociale avec un 

calendrier défini par ordonnance et une effecti-
vité au plus tard en 2031 ; 

•	 Relèvement du SMIC à 87,5 % du niveau hexago-
nal dès janvier 2026 ; 

•	 Renforcement des allègements de cotisations pa-
tronales pour accompagner cette convergence ; 

•	 Mise en œuvre de la protection universelle mala-
die (PUMA) à Mayotte ; 

•	 Simplification de l’accès à la complémentaire san-
té solidaire (C2S) ; 

•	 Création d’une zone franche globale pour stimu-
ler le développement économique ; 

•	 Facilitation de la prise de possession anticipée de 
terrains nécessaires à la réalisation des projets 
d’infrastructures ; 

•	 Accompagnement des jeunes via LADOM ; 
•	 Création d’un fonds pour les activités périsco-

laires ; 
•	 Bonifications d’ancienneté et priorité de muta-

tion pour les agents publics affectés à Mayotte.

Le titre V acte la transformation institutionnelle du 
territoire en « Département-Région de Mayotte », 
une collectivité unique dotée de compétences ré-
gionales et départementales.

(a) Dossier de presse 10 juillet 2025 - Comité interministériel 
des Outre-mer.



FONDATION POUR LE LOGEMENT DES DÉFAVORISÉS | DÉCEMBRE 202560 | PARTIE 3

Le rapport pose la réalisation des projets de re-
nouvellement urbain portés par l’Agence natio-
nale pour la rénovation urbaine (ANRU) comme 
un objectif prioritaire de l’État, rappelant que les 
conventions de Koungou, Mamoudzou et Petite 
Terre représentent 119 millions d’euros d’inves-
tissement, dont 71 millions d’euros d’aides de 
l’ANRU, promettant l’engagement de l’ensemble 
des montants d’ici juin 2026 (entre 70 % et 100 % 
aujourd’hui). 

La régularisation du cadastre doit faire l’objet 
d’un plan d’action spécifique, un calendrier doit 
indiquer les objectifs annuels de régularisation 
foncière. 

L’établissement public de la reconstruction 
doit renforcer significativement l’ingénierie à 
Mayotte, aidé également par la création de l’opé-
ration d’intérêt national (OIN) à Mamoudzou, 
Dembéni et Koungou qui doit se traduire par un 
apport total de subventions estimé à environ  
1 milliard d’euros sur une période de 25 ans, et 
s’accompagne d’une recapitalisation de l’Établis-
sement public à hauteur de 12 millions d’euros 
en quatre ans en vue d’accroître sa capacité d’in-
tervention. L’objectif annoncé est de permettre 
le traitement d’environ 10 000 logements 
informels et la construction de 6 330 loge-
ments pérennes, dont de nombreux loge-
ments sociaux, sur le périmètre de l’OIN113.

Un plan de formation des artisans et des très  
petites, petites et moyennes entreprises doit 
aussi être décliné rapidement, et les Mahorais bé-
néficier de conseils d’autoconstruction. L’infor-
mation de la population sur les dispositifs d’aide 
et d’accompagnement en matière d’habitat doit 
être améliorée grâce à l’Agence d’information 
sur le logement de Mayotte (ADIL 976), agréée le 
7 février 2025. 

113. Communiqué de presse publié le 2 juillet 2025.

UNE STRATÉGIE ESSENTIELLEMENT ORIENTÉE
SUR LA CONSTRUCTION NEUVE, MAIS AVEC
QUELS MOYENS ?

Le texte concentre les moyens financiers sur les 
infrastructures stratégiques – routes, hôpital, 
aéroport –, moins sur l’habitat.

« La dotation dans la loi Mayotte, le logement 
c’est la plus petite partie. Le plus gros c’est 
l’aéroport, après c’est limitation de l’immi-
gration. » 
Acteur de l’habitat

L’article 2 de la loi de programmation pour la 
refondation de Mayotte fixe en effet les inves-
tissements prioritaires pour 2025–2031, pour 
un montant total atteignant près de 4 milliards 
d’euros. Le logement apparaît comme le pa-
rent pauvre des réponses de l’État : à peine 
200 millions d’euros lui sont consacrés sur la 
période 2025-2029 (soit 5 % du total), contre  
1,2 milliard pour la construction d’un nouvel aé-
roport et 428 millions pour la construction d’un  
2e établissement pénitentiaire, d’une cité judi-
ciaire et d’un centre éducatif fermé sur la période 
2028-2031. Les infrastructures « vitales » (eau, 
assainissement, santé, éducation) représentent 
néanmoins une part importante des investisse-
ments prévus.

Le rapport annexé à la loi112 prévoit d’augmenter 
massivement l’offre de logement (point 2.2.7) 
avec l’objectif de reconstruction de 24 000 lo-
gements dans les dix prochaines années, et une 
livraison de 1 500 logements dès 2027. Aucun 
objectif n’est fixé en matière de logement social 
et très social, le rapport renvoyant à la déclinai-
son territoriale du futur plan logement dédié aux 
outre-mer (PLOM). 

112. LOI n° 2025-797 du 11 août 2025 de programmation pour 
la refondation de Mayotte (1) – Légifrance.

https://www.ecologie.gouv.fr/presse/creation-loperation-dinteret-national-oin-mayotte-mobilisation-exceptionnelle-letat-aux
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000052075903
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000052075903
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La feuille de route fixée pour le nouvel Établis-
sement public pour la refondation de Mayotte 
(EPRDM) interroge. Chargé de sa préfiguration, le 
général Facon a établi une stratégie quinquennale 
qui se veut être une déclinaison opérationnelle de 
la loi autour de cinq grandes priorités114 :

• La lutte contre l’immigration clandestine, 
comme « levier de stabilisation »  : objectif de 
35 000 personnes en situation irrégulière 
éloignées chaque année ;
• Le foncier, comme « levier de développement » : 
objectif de titrement complet du territoire d’ici 
2035, grâce à la création d’un guichet commun de 
régularisation foncière ;
• La préservation des milieux naturels, « enjeu 
vital pour Mayotte » : plan dédié à la restauration 
et préservation des milieux naturels dévastés et 
la gestion des déchets ;
• L’égalité des droits, atteindre la convergence 
sociale en privilégiant la « valeur travail » avec 
notamment un alignement rapide du SMIC net ;
• L’attractivité du territoire.

Pour ce qui concerne plus spécifiquement l’habi-
tat, la stratégie115 indique qu’il s’agit de faire face 
à un triple défi : la reconstruction, la démographie 
(qui engendre un besoin de construction neuves 
d’environ 2 000 logements/an d’ici 2030), la 
résorption de l’habitat insalubre (portant le 
besoin de logements neufs à 3 000/an d’ici 2030 
selon une première évaluation).

Une première étape de la stratégie (d’ici 2031) 
vise à augmenter sensiblement la production 
de logements pour atteindre 1 500 logements 
neufs par an grâce à un « choc de productivité » ; 
l’horizon situé à 2045/2050 vise à faire 
disparaître l’habitat insalubre (« les bangas ») et 
loger la population dans un habitat salubre et sûr, 
doté d’un titre de propriété. La création d’une 
zone d’aménagement différé (ZAD) doit faci-
liter la maîtrise des opérations et la lutte contre 
l’occupation illégale des terrains au service des 
projets de l’État et des collectivités.

114. CIOM, 10 juillet 2025, Dossier de presse.
115. Stratégie quinquennale pour la reconstruction et le déve-
loppement de Mayotte.

https://www.info.gouv.fr/upload/media/content/0001/14/aeb5011487851c5ec6880df97cae7b9777bc430b.pdf
https://www.mayotte.gouv.fr/contenu/telechargement/29520/267262/file/Strat%C3%A9gie%20quinquennale%20Mayotte%20.pdf
https://www.mayotte.gouv.fr/contenu/telechargement/29520/267262/file/Strat%C3%A9gie%20quinquennale%20Mayotte%20.pdf
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LE NOUVEL ÉTABLISSEMENT PUBLIC POUR LA REFONDATION 
ET LE DÉVELOPPEMENT DE MAYOTTE (EPRDM) : DES MISSIONS 
RENFORCÉES MAIS UNE STRATÉGIE ENCORE DIFFICILE À DÉCHIFFRER

La loi « urgence pour Mayotte » du 24 février 2025, 
consacre la transformation de l’ancien Établisse-
ment public foncier et d’aménagement de Mayotte 
(EPFAM) en un nouvel Établissement public dédié 
à la reconstruction et au développement de 
Mayotte. Calqué sur le modèle des établissements 
publics dédiés à la reconstruction de Notre-Dame 
ou bien la construction des infrastructures des 
Jeux olympiques de 2024, ce dispositif vise à doter 
le territoire d’un « opérateur puissant » pour coor-
donner grands travaux et aménagements, liés à la 
reconstruction post-Chido. 

Missions et gouvernance 
Une première ordonnance n° 2025-453 du 23 mai 
2025 formalise la création de l’Établissement et 
en précise le périmètre et la gouvernance. Ainsi, 
l’EPRD assure la continuité des missions dévolues 
à un EPF mais dispose également de compétences 
élargies : lui sont ainsi attribuées les missions re-
latives à un Établissement public d’aménagement 
(EPA) ainsi que celles d’une société d’aménagement 
foncier et d’établissement rural (SAFER). En paral-
lèle, lui est adjoint une capacité de substitution en 
cas de défaillance du maître d’ouvrage (soit, en cas 
de retards, dépassement de budget, non-respect 
du programme ou blocage de l’opération). 

Aujourd’hui, l’EPRD associe ainsi dans ses missions, 
en concordance avec la Stratégie quinquennale 
pour la reconstruction et le développement de 
Mayotte (2026-2031)(a) :
• L’aménagement urbain  : construction et réno-
vation de logements, d’équipements, d’espaces 
publics et d’infrastructures économiques, la 
construction d’hébergements temporaires à des-
tination des personnes déplacées par les opéra-
tions d’aménagement et la commercialisation de 
terrains à des acteurs économiques et particuliers. 
• Le portage et la maîtrise foncière : veille foncière 
(surveillance des opportunité et constitution d’une 
réserve foncière), ingénierie (accompagnement 
des maîtres d’ouvrage publics dans l’acquisition 
de foncier pour leurs projets, conventions avec les 
collectivités, Syndicats, Rectorat etc.), et maîtrise 
foncière pour les opérations en compte propre.(b) 

• L’aménagement agricole avec notamment le 
développement de l’agriculture biologique et son 
intégration aux projets urbains et l’aide à l’instal-
lation et au développement d’exploitations agri-
coles (y compris aménagement et attribution des 
terrains). 

L’EPRD, placé « sous la tutelle conjointe du ministre 
chargé de l’outre-mer et du ministre chargé de l’ur-
banisme » est administré par un conseil d’adminis-
tration présidé par le président du Conseil départe-
mental et composé à parité de représentants des 
collectivités territoriales et de l’État. Ce dernier 
conserve toutefois une voix prépondérante. Cette 
nouvelle configuration répondait aux demandes 
des élus locaux, qui souhaitaient être davantage 
associés à la gouvernance, ces derniers contes-
tant vivement les opérations d’expropriation que 
pouvait conduire l’EPFAM. Malgré tout, elle suscite 
encore des réserves de la part d’élus locaux pour 
qui l’établissement reste majoritairement contrôlé 
par l’État(c).

Un outil encore en construction
Si l’ambition institutionnelle est claire, l’EPRD ap-
paraît, près d’un an après sa création, comme un 
outil encore en phase de rodage. Le déploiement 
opérationnel a pris plus de temps que prévu, no-
tamment dans un contexte politique et parlemen-
taire volatile : installation tardive du directeur gé-
néral (septembre 2025), délai dans la création des 
comités d’orientation et de suivi sur la refondation 
ainsi que de transmission du rapport des plans 
stratégiques pour la reconstruction… Son premier 
conseil d’administration s’est tenu le 3 novembre 
2025. Aussi, les premières annonces opération-
nelles (lancement d’une ZAC-test à Doujani–Ya 
Messo, premières acquisitions foncières ciblées) 
demeurent limitées à des périmètres restreints et 
ne suffisent pas encore à donner une lecture claire 
de sa stratégie globale.

(a) Stratégie quinquennale pour la reconstruction et le 
développement de Mayotte.

(b) EPRDM, Nos Missions.

(c) Maire-info : Mayotte : un établissement public foncier qui 
reste contrôlé par l’État.

https://www.mayotte.gouv.fr/contenu/telechargement/29520/267262/file/Strat%C3%A9gie%20quinquennale%20Mayotte%20.pdf
https://www.mayotte.gouv.fr/contenu/telechargement/29520/267262/file/Strat%C3%A9gie%20quinquennale%20Mayotte%20.pdf
https://www.eprdm.fr/nos-missions/
https://www.maire-info.com/mayotte-un-etablissement-public-foncier-qui-reste-contr%EF%BF%BDle-par-l%27%EF%BF%BDtat-article2-29738?utm_source=chatgpt.com
https://www.maire-info.com/mayotte-un-etablissement-public-foncier-qui-reste-contr%EF%BF%BDle-par-l%27%EF%BF%BDtat-article2-29738?utm_source=chatgpt.com
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sont en cours pour abaisser les coûts d’achemi-
nement et de stockage. Un contrat de filière avec 
le secteur du BTP est également en projet. « Une 
des actions du PLOM est d’accompagner les en-
treprises et de structurer la filière pour sortir du 
cadre de l’informel. Un contrat de filière doit être 
mis en place, avec le Conseil départemental et les 
intercommunalités, pour donner de la visibilité aux 
acteurs du BTP », explique un représentant de la 
DEAL. L’enjeu est autant économique que social : 
bâtir une filière capable de répondre aux besoins 
massifs de reconstruction, tout en créant des 
emplois locaux durables.

UN MOUVEMENT À STRUCTURER 
AVEC L’ASSOCIATION  
DE L’ENSEMBLE DES ACTEURS  
DU TERRITOIRE

Au-delà des orientations de l’État, force est 
de reconnaître que de nombreux autres freins 
restent à lever qui nécessitent l’engagement de 
l’ensemble de l’écosystème d’acteurs : les collec-
tivités, le secteur économique, les opérateurs de 
l’habitat, la population…

Or, la stratégie quinquennale semble à ce 
stade avoir peu été partagée, tant dans sa 
construction réalisée principalement au niveau 
central118 que dans sa communication. Aussi de-
meure-t-elle peu lisible et porteuse d’interroga-
tions voire d’inquiétudes pour les acteurs de ter-
rain qui avaient pourtant été largement concertés 
en vue de l’élaboration du PLOM 2024-2027. 

118. Comme indiqué lors dans le dossier de présentation au 
CIOM de juillet 2025, « la stratégie quinquennale est une dé-
clinaison de la loi de programmation pour la refondation de 
Mayotte. Elle est le fruit d’un travail de planification conduit 
par l’administration centrale, la mission interministérielle en 
charge de la reconstruction et de la refondation de Mayotte 
(MIRRM) et l’ensemble des services et opérateurs placés 
sous l’autorité du préfet de Mayotte, en lien avec les élus du 
territoire. Sont ainsi couvertes les questions de sécurité, de 
développement, de gouvernance y compris sous l’angle ins-
titutionnel, et de coopération tant régionale qu’internatio-
nale » – CIOM, 10 juillet 2025, Dossier de presse.

Au cœur de la stratégie116, on retrouve les enjeux 
de maîtrise foncière. En effet, le foncier reste 
un verrou central sur l’île. Non seulement, sur 
une île soumise à de nombreux risques naturels, 
les surfaces constructibles sont réduites, mais il 
reste également 200 000 parcelles à régulariser. 
Or le processus de régularisation est aujourd’hui 
extrêmement complexe et long, et fait intervenir 
un ensemble d’acteurs, le plus souvent sous-dotés 
en ressources humaines117, dont les géomètres et 
les notaires. 

La stratégie foncière telle que portée aujourd’hui 
par l’État vise ainsi à :
• Permettre le recours à l’emprunt, l’accès aux 
aides publiques et le recours à l’assurance pour 
les particuliers – avec un objectif de titrement 
fixé à 2035, grâce à la création d’un guichet 
commun de régularisation foncière et la vo-
lonté de « traiter la problématique par zone » 
dans une logique de planification. La création 
d’un forfait incluant le bornage, l’élaboration et 
l’enregistrement des actes, du par le propriétaire 
titré, est également à l’étude. Le processus par-
tagé d’apurement des situations par zone cadas-
trale choisie en commun (CUD, CD, commune, 
DGFIP) est actuellement en cours d’expérimen-
tation à Mamoudzou avec mise à disposition d’un 
géomètre dédié à l’arpentage ;
• Libérer le foncier occupé par l’habitat précaire 
pour faciliter les opérations d’aménagement 
et de construction de logements, ce qui passe 
essentiellement aujourd’hui par des opérations 
de décasages soulevant à nouveau les limites 
et nombreuses inquiétudes relatives au droit 
à l’hébergement et au relogement des ménages 
concernés. 

Le « choc de productivité » attendu soulève 
également de nombreux enjeux relatifs aux coûts 
de la construction et au soutien / accompagne-
ment de la filière du BTP. Les acteurs restent en 
attente d’un décret permettant de déroger aux 
normes de marquage CE tandis que des réflexions 

116. Stratégie quinquennale pour la reconstruction et le déve-
loppement de Mayotte, pages 20-21.
117. La CUF ne dispose que de 13 collaborateurs qui traitent 
une centaine de dossiers par an tandis que le CD a affecté 37 
agents à cette mission. 

https://www.info.gouv.fr/upload/media/content/0001/14/aeb5011487851c5ec6880df97cae7b9777bc430b.pdf
https://www.mayotte.gouv.fr/contenu/telechargement/29520/267262/file/Strat%C3%A9gie%20quinquennale%20Mayotte%20.pdf
https://www.mayotte.gouv.fr/contenu/telechargement/29520/267262/file/Strat%C3%A9gie%20quinquennale%20Mayotte%20.pdf
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Indien (CDI-OI), Solidarités Internationales, les 
Compagnons Bâtisseurs…), ou des architectes 
indépendants, ont décidé de s’engager dans une 
dynamique de réhabilitation et d’auto-re-
construction accompagnée plus locale et 
plus durable, se positionnant de fait comme 
des acteurs potentiels de la reconstruction de 
Mayotte. Ils mettent en place des expérimenta-
tions, mutualisent les ressources, et déploient 
des dispositifs d’appui et d’outillage à destination 
des habitant·es vulnérables (guides, formations, 
aides financières…).  Chacun a sa spécificité et 
sa zone d’intervention (bidonville et/ou habitat 
« en dur » inséré dans le tissu villageois), ce qui 
plaide encore un fois pour une coordination de 
l’ensemble.

Toutefois, le secteur de l’artisanat et des 
entreprises reste structurellement et re-
lativement fragile, peu formé aux normes ou 
à l’assurance, ce qui limite fortement la capacité 
de reconstruction dans la maison individuelle et 
sur les opérations à grande échelle – seules des 
actions démonstratrices, de l’ordre de quelques 
logements par opérations portées par Actes et 
Cités, Likoli Dago ou les Compagnons Bâtisseurs, 
peuvent voir le jour autrement.

La mutualisation de l’expertise et de l’assistance 
architecturale constitue une avancée straté-
gique, mais demeure confrontée à un manque de 
ressources humaines pour suivre, coordonner et 
piloter l’action à l’échelle des besoins. Si l’expé-
rience a montré la valeur de la mobilisation des 
associations et l’impact d’une ingénierie territo-
riale innovante, elle reste encore marginale eu 
égard à la demande de reconstruction et tenue à 
l’écart de la stratégie institutionnelle.

« On a eu un entretien avec l’établissement 
public de reconstruction et de développement 
de Mayotte, on a constaté que tout ça ne le 
concernait pas, il veut tartiner du logement 
neuf, il ne s’adresse pas à l’informel. Ils 
veulent dégager du foncier, aménager et 
construire, mais ça ne concerne pas le tissu 
existant. »
Acteur de l’habitat

La stratégie demeure assez silencieuse pour ce 
qui concerne les enjeux de développement 
du parc d’hébergement, de relogement tem-
poraire et d’accompagnement des ménages 
– une mention précise toutefois la nécessité d’ap-
puyer le développement des acteurs du logement 
accompagné –, ou encore pour la mise en œuvre 
d’un véritable plan de lutte contre l’habitat 
indigne.

Les architectes, associations et acteurs locaux, 
eux, plaident depuis longtemps pour des dé-
marches d’amélioration progressive, adap-
tées au contexte social et foncier mahorais. 
Et le passage du cyclone Chido semble avoir per-
mis d’amorcer une dynamique autour des enjeux 
d’amélioration de la qualité et la résilience du 
bâti.

Dans la foulée de son travail sur le recensement 
des dégâts, le CAUE s’est ainsi positionné pour 
engager une réflexion collective, jouant un rôle 
moteur dans la coordination des acteurs de la 
reconstruction. Douze tables rondes entre dé-
cembre et juin, rassemblant jusqu’à cent parti-
cipants en visio (professionnels, associations, 
collectivités, architectes de Mayotte, La Réunion 
et Métropole…), ont permis d’échanger et de dé-
finir des priorités collectives. Ponctuellement, le 
cercle des participants s’est élargi pour structu-
rer une réponse territoriale transversale, articu-
lant diagnostics, accompagnement technique et 
portage institutionnel.

Progressivement, soutenus par la Fondation 
pour le Logement des Défavorisés et/ou par la 
Fondation de France, plusieurs associations et 
collectifs spécialisés (Actes & Cités, Likoli Dago, 
Soliha, Institut du Design Climatique de l’océan 
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Face à cela, il est plus que jamais souhaitable 
que Chido ne reste pas une parenthèse tragique, 
mais serve au contraire de levier de refondation 
profonde des politiques de l’habitat à Mayotte : 
reconnaître le logement comme un droit fon-
damental, repenser les outils de production et 
de réhabilitation pour les adapter aux réalités 
mahoraises, développer des filières locales de 
matériaux durables, soutenir les initiatives 
d’auto-construction encadrée, transformer les 
quartiers précaires avec et par leurs habitant·es, 
produire massivement du logement très social 
réellement accessible, et structurer une ingé-
nierie territoriale pérenne. Ce changement de 
paradigme est indispensable pour sortir dura-
blement de la spirale de la précarité et des crises 
récurrentes.

Enfin, il s’agit de changer le regard porté sur 
Mayotte. Tant que l’île sera uniquement appré-
hendée sous l’angle du « problème migratoire », 
aucune politique ambitieuse ne pourra se déployer. 
Mayotte doit être pensée comme un territoire 
d’innovation sociale, où une jeunesse nombreuse, 
créative et résiliente porte déjà des réponses adap-
tées aux défis climatiques, humains et urbains. 
Faire de cette force un moteur de transformation 
est une condition essentielle pour reconstruire 
Mayotte – non à l’identique, mais plus juste, 
plus résiliente et plus digne.

DU LOGEMENT : UN BESOIN VITAL 

« Ce qu’on appelle catastrophe naturelle est 
avant tout une catastrophe sociale », estimait un 
membre du GIEC interrogé par Le Monde pour 
un article paru le 15 janvier 2025119. « Car ce qui 
crée la dévastation, ce n’est pas la force du cyclone, 
mais d’abord l’impréparation d’un territoire, son 
niveau de vie, la cohésion du tissu social… »

Chido n’a pas créé la crise que traverse Mayotte : 
il l’a révélée avec une brutalité qui rend désor-
mais impossible toute dénégation. Ce cyclone n’a 
été que le miroir grossissant de vulnérabilités 
anciennes, documentées depuis des années mais 
jamais traitées à la hauteur de leur gravité. Ha-
bitat indigne massivement répandu, accès insuf-
fisant à l’eau potable et à l’électricité, quartiers 
informels invisibilisés ou détruits sans solution 
de relogement, précarité socio-économique et 
fragilité institutionnelle : tout était là, depuis 
longtemps, pour faire de Chido non seulement 
une catastrophe naturelle, mais une tragédie hu-
maine. L’ampleur des dégâts a simplement révélé 
ce que beaucoup savaient déjà : une grande partie 
de la population vit, à Mayotte, dans des condi-
tions indignes d’un territoire français.

Un an après, la sidération a laissé place à un 
constat préoccupant : peu d’enseignements 
semblent avoir été tirés. Alors que des milliers 
de ménages restent privés de logement digne, 
que les acteurs locaux s’épuisent et que les be-
soins essentiels demeurent insuffisamment cou-
verts, les dispositifs institutionnels tardent à se 
structurer. La société civile, elle, continue d’agir 
comme elle l’avait fait dès les premières heures 
de l’urgence. Mais, sans soutien des pouvoirs pu-
blics, cette mobilisation ne peut tenir lieu de stra-
tégie de reconstruction ni de vision pour l’avenir. 
Sans planification exigeante, sans gouvernance 
ouverte aux acteurs de terrain, la reconstruction 
restera fragmentaire et insuffisante.

119. Le Monde, « L’exemple de Mayotte, ou comment les iné-
galités sociales amplifient les effets du changement clima-
tique », janvier 2025, consulté le 17/11/2025. 
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https://www.lemonde.fr/planete/article/2025/01/15/l-exemple-de-mayotte-ou-comment-les-inegalites-sociales-amplifient-les-effets-du-changement-climatique_6499945_3244.html
https://www.lemonde.fr/planete/article/2025/01/15/l-exemple-de-mayotte-ou-comment-les-inegalites-sociales-amplifient-les-effets-du-changement-climatique_6499945_3244.html
https://www.lemonde.fr/planete/article/2025/01/15/l-exemple-de-mayotte-ou-comment-les-inegalites-sociales-amplifient-les-effets-du-changement-climatique_6499945_3244.html
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AXE 1

ENGAGER UN RETOUR  
D’EXPÉRIENCE STRUCTURÉ  
ET PILOTER LA RECONSTRUCTION,  
AVEC LA SOCIÉTÉ CIVILE
Avant d’agir, il est indispensable d’analyser. Chi-
do a révélé des vulnérabilités structurelles et des 
failles dans la gestion de crise. Le territoire ne peut 
se reconstruire sans un diagnostic transparent, 
partagé et co-produit.

1.1. PRODUIRE UN DIAGNOSTIC COMPLET 
POUR AJUSTER LES PREMIÈRES ORIENTATIONS 

•	 Lancer un retour d’expérience global : État, Dépar-
tement, communes, associations, bailleurs, acteurs 
de la solidarité.

•	 Évaluer la chaîne d’alerte et d’évacuation : protocole 
ORSEC, usage des centres d’hébergement, commu-
nication de crise.

•	 Poursuivre et partager le travail de diagnostic du 
bâti engagé avec l’appui du CAUE : typologies, vul-
nérabilités, exposition aux aléas.

•	 Produire une doctrine commune de reconstruction 
résiliente (normes, matériaux, implantation).

1.2. INSTAURER UNE GOUVERNANCE PARTAGÉE 
AVEC LA SOCIÉTÉ CIVILE (POUR LE SUIVI DE 
LA MISE EN ŒUVRE DE LA FEUILLE DE ROUTE
DE L’EPRDM)

•	 Inclure le secteur associatif au sein du comité 
d’orientation du nouvel EPRDM.

•	 Coordonner les différents espaces locaux de pilotage 
de la politique du logement et de l’hébergement dans 
l’évaluation des besoins et la déclinaison opération-
nelle des solutions.

1.3. MOBILISER LE SECTEUR PRIVÉ
ASSURANTIEL ET SENSIBILISER LA POPULATION

•	 Mise en œuvre urgente d’incitations fortes au re-
cours à l’assurance dans les territoires ultramarins, 
à l’initiative conjointe des pouvoirs publics, des as-
surances et des tiers intéressés. 

•	 Il convient aussi d’accompagner les plus fragiles, 
qu’ils disposent d’une habitation légalement 
construite ou non : 
o	 Encourager les assureurs nationaux ou régio-

naux à proposer une offre d’assurance abordable 
financièrement (PLOM). 

o	 Réhabiliter les habitations des ménages pré-
caires non assurées, et en contrepartie les mé-
nages souscrivent à une assurance adaptée.

La Fondation intervient à Mayotte avec ses 
partenaires, et ce bien avant le cyclone Chido, 
pour défendre les enjeux de cohésion sociale, 
y compris en urgence suite au passage du 
cyclone. Cette intervention repose sur les 
mêmes principes de solidarité que partout 
ailleurs, pour défendre la dignité et la dé-
cence, inconditionnellement, dans le respect 
des droits humains qui fondent le socle des 
valeurs républicaines, de liberté, d’égalité et 
de fraternité. 

La Fondation rappelle l’importance du rôle 
d’associations de solidarité pour faire socié-
té, réduire les inégalités et, depuis Chido, 
relever tous les défis de la (re-)construction 
qui nécessite une coordination et une mu-
tualisation des moyens avec l’ensemble des 
forces vives de la nation et représentants 
de la société civile. Pour cela, les espaces 
de gouvernance pilotés par l’État et les 
collectivités doivent être élargis afin 
d’intégrer pleinement l’expertise et 
l’expérience du secteur associatif dans la 
palette des réponses à adopter.

Il y a urgence à apporter des solutions im-
médiates car de nombreux sinistrés n’ont 
toujours pas de réponses concrètes au besoin 
de se loger dignement, alors que nous entrons 
dans une nouvelle saison cyclonique. Dans le 
même temps, il est essentiel d’activer dif-
férents leviers pour déployer des réponses 
structurantes et durables. La refondation 
de Mayotte passe nécessairement par 
une offre de logements dignes et abor-
dables pour toutes et tous.

PROPOSITIONS POUR UNE  
(RE)CONSTRUCTION RAPIDE  
DE LOGEMENTS DIGNES  
ET ABORDABLES POUR  
TOUTES ET TOUS
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1.4. CONSTRUIRE UNE CULTURE PARTAGÉE
DU RISQUE120

•	 Former les élus, techniciens et habitant·es aux 
gestes de prévention et de reconstruction.

•	 Créer des kits pédagogiques (en shimaoré et en fran-
çais) sur les techniques d’ancrage et les comporte-
ments à adopter en cas d’alerte.

•	 Créer un référentiel de “bâtiments résilients 
Mayotte”, à mi-chemin entre norme technique et 
guide pratique.

•	 Inclure des scénarios cycloniques dans les PLU et 
schémas d’aménagement.

•	 Dans chaque commune, constituer un “noyau dur” 
d’équipements résilients, dignes et décents, à mo-
biliser en cas d’urgence (école, dispensaire, salle 
communautaire), construits en dur et pouvant ser-
vir d’abris cycloniques, en les dotant le cas échéant 
d’équipes de professionnels (au niveau médical et 
social) pour gérer les lieux.

AXE 2

DU BIDONVILLE AU LOGEMENT 
D’ABORD : SÉCURISATION, 
AMÉLIORATION, TRANSFORMATION
Cet axe constitue le cœur opérationnel du plan : sé-
curiser l’existant, réduire la vulnérabilité, prévenir 
la reconstitution des bidonvilles, produire des loge-
ments adaptés.

2.1. RÉDUIRE LES RISQUES DANS LES QUARTIERS
D’HABITAT PRÉCAIRE EXISTANT

•	 Amélioration immédiate des conditions de vie : ins-
tallation de bornes fontaines, toilettes publiques, 
éclairage solaire, gestion des déchets, sécurisation 
des cheminements.

•	 Former les habitant·es aux techniques de construc-
tion sécurisée (kits techniques, ateliers, chan-
tiers-écoles) et développer les équipes mobiles d’ac-
compagnement (médiateurs, techniciens).

•	 Réorienter les zones d’habitat informel les plus ex-
posées vers des terrains sûrs, mais avec relogement 
de proximité, pour préserver les solidarités et l’ac-
cès aux services de base le cas échéant.

120. Cf. Recommandations issus du rapport « Regards Croi-
sés sur les impacts du cyclone Chido ».

2.2. TRANSFORMER LES QUARTIERS PRÉCAIRES
EN QUARTIERS AMÉNAGÉS, AVEC ET PAR 
LES HABITANT·ES

•	 Inscrire ces opérations dans des démarches d’ur-
banisme progressif : régularisation, équipement, 
consolidation, puis densification maîtrisée.

•	 Promouvoir une approche progressive par mi-
cro-quartier (10 à 30 ménages).

•	 Co-construire le projet avec les habitant·es (im-
plantation des logements, réseaux, espaces publics) 
et développer des chantiers écoles, encadrés par des 
architectes et maîtres d’œuvre formés, et permet-
tant d’employer des jeunes et des habitant·es dans 
les chantiers de sécurisation ou de reconstruction. 

•	 Prévoir des modèles souples et adaptés : au-
to-construction encadrée, logements groupés, den-
sification douce.

2.3. RÉHABILITER MASSIVEMENT 
LES LOGEMENTS PRIVÉS PRÉCAIRES

•	 Sécuriser les habitations sinistrées suite au passage 
du cyclone Chido, en attendant la réalisation des 
travaux de réhabilitations.

•	 Promouvoir la mise en œuvre, à l’échelle des EPCI, 
de Pactes territoriaux en convention avec l’ANAH 
et créer un véritable guichet unique de l’habitat qui 
centralise l’information et l’accès aux différentes 
aides à l’amélioration (LBU, ANAH, et Département) 
pour les propriétaires occupant et propriétaires 
bailleur.

•	 Recalibrer les financements publics pour atteindre 
5 à 10 fois les volumes actuels (seulement une tren-
taine de dossiers en 2024), encourager une prise en 
charge globale des travaux d’amélioration de l’habi-
tat (comité de financeurs rassemblant État, Dépar-
tement, la CAF, Action Logement, associations/fon-
dations), et assouplir et harmoniser les conditions 
d’éligibilité (une attestation d’occupation seule et 
non un titre de propriété).

•	 Mettre en place une véritable politique de lutte 
contre les marchands de sommeil : cartographier et 
recenser ; dédier une ligne budgétaire pour assurer 
les travaux d’office ; sensibiliser les communes ; ac-
célérer les procédures administratives et pénales. 

•	 Relancer le PDLHI (pilotage, mise en œuvre, 
évaluation).
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digne et décent pour toutes et tous, indépendam-
ment du statut administratif (comme partout en 
France dans l’urgence) en développant le parc d’hé-
bergement généraliste (CHRS), mais aussi les places 
spécifiques dédiées aux demandeurs d’asile (HUDA à 
défaut d’un CADA), et mieux répartie sur l’ensemble 
de Mayotte.

•	 Adopter un calendrier d’application progressive du 
DALO à Mayotte, ainsi que le préconise le Haut Co-
mité pour le Droit au logement121, comme l’ensemble 
des droits fondamentaux, le droit au logement a 
vocation à être garanti et mis en oeuvre sur tout le 
territoire national. 

•	 Plus de transparence dans les attributions des loge-
ments sociaux (fonctionnement des CALEOL, mise 
en place de la cotation de la demande, etc.).

•	 Prévenir les expulsions locatives.

AXE 3

METTRE EN PLACE LES CONDITIONS 
D’UN AMÉNAGEMENT DURABLE ET 
ÉQUITABLE DU TERRITOIRE
Le développement urbain conditionne toute politique 
de logement. L’aménagement durable est donc un 
pilier.

3.1. PLANIFIER
•	 Réaliser le déploiement des observatoires du loge-

ment, du loyer et du foncier.
•	 Comme prévu par la loi, accélérer la mise à jour de 

l’ensemble des PPRN communaux ainsi qu’un PPR 
Littoral d’ici 2027.

•	 Révision des PLU et schémas d’aménagement pour 
intégrer la croissance démographique.

•	 Rééquilibrage des pôles d’activité économique (pour 
désengorger Mamoudzou).

121. Publication de l’avis relatif à l’application du DALO dans 
les Départements et Régions d’Outre-Mer (DROM) | Haut Co-
mité pour le Droit au Logement, Janvier 2024.

2.4. PRODUIRE UNE OFFRE MASSIVE DE 
LOGEMENTS TRÈS SOCIAUX EN LOCATIF 
(LLTS ET LLTS-A) COMME EN ACCESSION 
(LES, LAS ET LATS…)

•	 Sensibilisation des élus aux enjeux de production de 
logement social, en rappelant également les règles 
liées aux attributions et les critères d’éligibilité 
pour accéder à un logement social. Tenir, à l’avenir 
et comme ailleurs, le bilan triennal de l’application 
de la loi SRU.

•	 Orienter massivement la production vers le très 
social, pour répondre aux besoins et aux ressources 
des 88 % des demandeurs de logements sociaux 
mahorais se situant sous le plafond LLTS. 

•	 Faire aboutir tous les projets dans le cadre de l’ex-
périmentation du LLTS-A menée en Guyane et à 
Mayotte pour les ménages vivant dans les bidon-
villes et relever ses plafonds pour rendre le produit 
plus attractif et soutenable économiquement au 
niveau des maîtres d’ouvrage et gestionnaires.

•	 Faire aboutir le projet de création d’un « LLTS-A 
2.0 » (logement très social adapté, à l’instar du PLAI 
Adapté dans l’hexagone), dans tous les DROM et 
accompagner son déploiement de manière à finan-
cer du logement ordinaire pour les ménages les plus 
modestes, mais aussi à construire une offre de loge-
ments foyers (Maisons Relais, Résidences Sociales, 
Foyers Jeunes Travailleurs, etc.). 

•	 Soutenir la production de logements en accession 
sociale et très sociale. 

•	 Soutenir l’implantation et/ou le développement 
d’opérateurs pour la maîtrise d’ouvrage d’insertion 
(ex : régie communale ou intercommunale, associa-
tions, bailleurs sociaux ou filiales, société agréé, etc.).

•	 Développer une offre de logements privés à vocation 
sociale, notamment en soutenant la création d’une 
AIVS locale.

•	 Produire une offre en logements d’insertion ou ac-
compagnés (pensions de familles, foyers de jeunes 
travailleurs, résidences sociales… pour répondre aux 
besoins spécifiques des plus vulnérables (jeunes en 
insertion, femmes victimes de violences, etc.), dans le 
cadre du plan Logement d’abord et en mobilisant l’en-
semble des partenaires (État, Département, Caf…).

2.5. APPLIQUER LE DROIT EN MATIÈRE
D’HÉBERGEMENT ET D’ACCÈS AU LOGEMENT

•	 Fin des démolitions sans solution adaptée d’héber-
gement et/ou de relogements pérennes adaptés aux 
besoins et capacités des ménages. 

•	 Garantir le droit à la domiciliation administrative, 
notamment pour les habitant·es des quartiers 
informels.

•	 Garantir l’accès inconditionnel à un hébergement 

https://www.hclpd.gouv.fr/publication-de-l-avis-relatif-a-l-application-du-a238.html
https://www.hclpd.gouv.fr/publication-de-l-avis-relatif-a-l-application-du-a238.html
https://www.hclpd.gouv.fr/publication-de-l-avis-relatif-a-l-application-du-a238.html
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3.2. DÉVELOPPER UNE FILIÈRE PRODUCTIVE
LOCALE (MATÉRIAUX ET BTP) ET FAVORISER
L’USAGE DE MATÉRIAUX ABORDABLES,
RÉSISTANTS AUX CYCLONES ET ADAPTÉS 
AU CLIMAT

•	 Développer la production locale de BTC (brique 
de terre compressée) et de matériaux biosourcés 
(isolants naturels, bois local…)  : obligation d’uti-
lisation de matériaux biosourcés ou bas-carbone 
dans au moins 25 % des rénovations lourdes et des 
constructions relevant de la commande publique 
(PLOM) ; massification de la commande.

•	 Installer des unités de production de proximité pour 
réduire les coûts liés à l’importation.

•	 Créer un stock stratégique départemental de 
matériaux d’urgence (bâches, bois, connecteurs, 
tôles), sécurisé, entretenu et renouvelé de manière 
régulière.

•	 Créer des filières de réemploi de matériaux de qua-
lité et sécurisé, avec des tarifs abordables, via des 
points de distribution à organiser dans une logique 
de ressourcerie, de chantiers d’insertion par l’acti-
vité économique, etc. 

•	 Soutenir la montée en compétence des artisans 
mahorais et les former à la mise en œuvre des tech-
niques cycloniques de base : ancrages, protections de 
toiture, assemblages sécurisés.

•	 Promouvoir une architecture vernaculaire moder-
nisée, c’est-à-dire légère mais ancrée, utilisant bois, 
tôle et béton de manière raisonnée.

•	 Accompagner le processus de dérogation au mar-
quage CE des produits importé de matériaux de 
construction. 

3.3. MAÎTRISER LES  MARCHÉS IMMOBILIERS
•	 Création d’OFS pour dissocier le foncier du bâti, 

dans une approche expérimentale de régularisation 
foncière et de sécurisation des statuts d’occupation. 

•	 Accélérer la régularisation des titres fonciers grâce 
à une intervention planifiée, secteur par secteur, et 
la mise à disposition de géomètres.

•	 Créer des réserves foncières publiques et les mettre  
à disposition du logement social.

•	 Mobiliser les friches urbaines et le bâtis vacant pour 

les transformer en tiers lieux, en hébergements ou 
en logements.

•	 Inscription de Mayotte parmi les territoires tendus, 
permettant notamment l’encadrement des loyers et 
la régulation des locations touristiques.

•	 Observatoire des loyers pour suivre l’évolution des 
prix.

AXE 4

GARANTIR UNE RÉELLE ÉGALITÉ  
DES DROITS
La reconstruction doit s’accompagner d’un réta-
blissement du droit commun, aujourd’hui large-
ment dérogatoire.

4.1. ACCÈS AUX SERVICES ESSENTIELS
•	 Accès universel à l’eau potable : raccordements, 

bornes gratuites, réduction du coût de l’eau.
•	 Accès effectif à l’électricité, sécurisation des 

réseaux.
•	 Assurer la mise en œuvre du plan de souveraineté 

alimentaire adopté le 7 juillet 2023 tout en veillant 
à disposer d’une meilleure couverture territoriale 
par les structures d’aides alimentaires et épiceries 
solidaire

4.2. RENFORCEMENT DES DROITS SOCIAUX
•	 Alignement rapide des prestations sociales en 

termes de montants et de conditions d’éligibilité 
(RSA, AAH, allocations familiales à partir de trois 
enfants à charge, complément familial, prestations 
familiales, Primes d’activité, CMU…)122

•	 Arrêt immédiat du visa territorialisé.

122. CAF, Analyses et Etudes, Supplément Mayotte, sep-
tembre 2024.

https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/974/PARTENAIRES/Statistiques%20et%20etudes/Analyse%20et%20etude%20Caf%20outremer/ANALYSES%20ET%20ETUDES%20-%20n%C2%B01%20supple%CC%81ment%20976.pdf
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Diagnostic du bâti résidentiel suite au passage du cyclone Chido
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Endommagés 
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Diagnostic des écoles publiques du 1er degré suite au passage du cyclone Chido

ETAT 1 : Salle fonctionnelle en 
l’état

ETAT 2 : Salle fonctionnelle après 
nettoyage ou purge simple

ETAT 3 : Salle non fonctionnelle en l’état 
necessitant des réparations simples

ETAT 4 : Salle non fonctionnelle 
necessitant des réparations lourdes
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ANNEXES

Carte des dégâts post-Chido sur le bâti
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